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Au fil des lectures et des réflexions qui ont précé-
dé la production de ce document, une question
s’est imposée et a guidé nos travaux : le Québec
peut-il, eu égard à sa politique familiale, aspirer à
ce que son niveau de fécondité rejoigne celui des
pays nordiques? Rappelons que les pays nor-
diques comprennent la Finlande, le Danemark, la
Suède et la Norvège.

Ce projet a requis beaucoup plus d’énergie que
prévu au point de départ. Il nous a obligés à col-
liger un grand nombre de données quantitatives
sur le Québec et sur les pays développés et à
tirer le maximum d’information de la littérature.
Comme les recherches sur la fécondité connais-
sent, depuis peu, un nouvel essor, il a fallu tenter
de dégager un fil conducteur parmi l’ensemble

des résultats de recherche. Nous avons alors dû
prendre des libertés en reformulant des théories
pour faire ressortir leurs points de convergence
et vérifier si les résultats de recherche obtenus
pour les pays européens pouvaient s’appliquer
également au Québec. En ce sens, ce document
repose sur une revue de littérature, mais il cons-
titue davantage un essai, une tentative de dégager
des éléments de consensus de l’ensemble des
études, en réinterprétant les résultats, en les
reformulant et, s’il y a lieu, en les généralisant.

Nous croyons avoir réussi à fournir des éléments
de réponse à la question première. À tout le moins,
nous croyons avoir fait avancer les connaissances
du domaine de la fécondité au Québec.

Avant-propos
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Étant donné les mesures familiales qui ont été
instaurées par le gouvernement québécois
depuis une dizaine d’années, peut-on s’attendre
à ce que la fécondité québécoise connaisse une
amélioration? La comparaison avec les autres
pays développés et, surtout, l’expérience euro-
péenne peuvent nous renseigner à ce sujet.

La presque totalité des pays de l’Europe ont
connu une baisse importante de leur fécondité à
partir du milieu des années soixante. Le Québec
a connu aussi ce phénomène. Dans un petit
nombre de ces pays, la baisse de la fécondité a
été suivie d’une remontée à partir du milieu des
années quatre-vingt. Cela a été le cas notam-
ment dans les pays nordiques.

La période qui s’est étendue de 1965-1970 à
aujourd’hui est considérée comme étant celle 
de la seconde transition démographique. Cette
période a été caractérisée par l’adoption par les
femmes d’une contraception efficace à un jeune
âge et par une remise à un âge plus élevé du
projet d’avoir des enfants. L’adoption de nou-
velles modalités de vie, le déclin du mariage, la
formation plus tardive des couples, font en sorte
que, pour la grande majorité des pays, la fécon-
dité décline surtout aux âges antérieurs à 30 ans.
Ce report de la fécondité dans le temps serait la
caractéristique générale de la seconde transition
démographique.

Dans les pays nordiques, la récupération à des
âges supérieurs à 30 ans a permis un redres-
sement du niveau de fécondité au cours des
vingt dernières années. Au Québec, la récupé-
ration après l’âge de 30 ans s’est manifestée 
plus tardivement et a été jusqu’ici moins impor-
tante que celle observée dans les pays
nordiques ainsi qu’en France et au Royaume-
Uni, par exemple. Le mouvement de récupéra-
tion amorcé n’a pas, jusqu’ici, été suffisant pour
compenser les baisses de fécondité observées
aux plus jeunes âges et produire un regain de la
fécondité.
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Résumé

D’ailleurs, nos analyses ont fait ressortir que le
Québec comptait une proportion élevée de
femmes demeurées infécondes à la fin de leur
vie reproductive, une proportion beaucoup plus
élevée que ce qui est observé dans la plupart
des pays. Le Québec se distingue également par
une plus faible proportion de femmes qui ont une
famille nombreuse (trois enfants ou plus). Par
contre, il se particulariserait par un écart élevé
entre les aspirations liées à la fécondité et les
enfants effectivement nés comparativement aux
autres pays.

Les chercheurs attribuent les changements de
comportements qui ont amené de nouvelles tran-
sitions vers l’âge adulte à l’émergence de nou-
velles valeurs depuis les années soixante et
soixante-dix. Depuis, la formation des couples ou
leur stabilisation se fait plus tardivement, ce qui
entraîne des reports dans le temps des nais-
sances qui, en bout de ligne, causent une baisse
de la fécondité, lorsque ces naissances ne sur-
viennent pas plus tard.

Selon la littérature, plusieurs facteurs influen-
ceraient la fécondité à la hausse ou à la baisse.
Pour situer le Québec par rapport aux autres juri-
dictions en ce qui concerne l’adoption de nou-
veaux comportements ou de nouvelles valeurs
pouvant influencer la fécondité, on a retenu
plusieurs indicateurs (nuptialité, divortialité, nais-
sances hors mariage, activité et scolarisation des
femmes, pratique religieuse, etc.). L’observation
de ces indicateurs a été complétée par d’autres
données, entre autres celles sur les relations
entre les sexes ou sur le partage des tâches à la
maison. Il en ressort clairement que le Québec
se situe actuellement très près des pays nor-
diques en ce qui concerne l’adoption, par les
couples, de valeurs modernes.

Alors qu’au Québec et ailleurs, ces nouvelles
valeurs entraînent une faible fécondité, dans cer-
tains pays, dont les pays nordiques, on a vu mal-
gré tout une remontée de la fécondité. C’est
pourquoi la coexistence de deux phénomènes –



• un congé parental souple et généreux;

• une offre de services de garde subventionnés
suffisante, souple et de qualité;

• une flexibilité des horaires de travail, particu-
lièrement pour les parents de jeunes enfants.

Les similitudes observées entre le Québec et les
pays nordiques nous permettent-elles de quali-
fier le Québec de région quasi nordique? En tout
cas, pour ce qui concerne l’évolution des fac-
teurs associés à la baisse de la fécondité, nous
avons démontré que le Québec aurait connu une
expérience similaire à celle des pays nordiques
et les aurait suivis, avec un décalage d’une
dizaine d’années.

En ce qui a trait aux facteurs associés à la
hausse de la fécondité, le Québec se trouverait
actuellement à un niveau de développement de sa
politique familiale qui ressemble à celui atteint par
les pays nordiques dans les années 1985-1990.

Sur la base de ces similitudes, notre faible fécon-
dité actuelle s’expliquerait par le délai qu’a mis le
Québec par rapport aux pays nordiques à adapter
ses institutions aux valeurs et aux réalités des
couples à deux gagne-pain. Les résultats de nos
comparaisons nous amènent donc à penser
qu’étant donné les similitudes, autant sur le plan
des réformes apportées que des comportements,
la fécondité pourrait se redresser au Québec.
D’ailleurs, des données préliminaires pour
l’année 2005 montrent que le nombre moyen
d’enfants par femme (indice synthétique de
fécondité) serait à la hausse.

Notre recherche nous a permis cependant de
constater aussi que l’expérience nordique com-
porte d’autres éléments importants, qui se rap-
portent surtout à l’emploi : un accent plus fort sur
l’éducation surtout en formation technique, une
importance plus grande des emplois féminins
dans les secteurs public et parapublic, la possi-
bilité de travail à temps partiel « de qualité » pour
les parents avec de jeunes enfants. Autre élé-
ment qui ressort des comparaisons : les jeunes
du Québec tardent beaucoup plus longtemps
que ceux des pays nordiques à quitter le foyer
parental. Les jeunes des pays nordiques béné-
ficient d’ailleurs de mesures de soutien gouver-
nementales lorsqu’ils quittent leurs parents pour
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valeurs éloignées des normes traditionnelles,
d’une part, et fécondité relativement élevée,
d’autre part – apparaît comme un paradoxe dans
ces pays.

Plusieurs chercheurs ont tenté de trouver des
explications à ce paradoxe. Les pays nordiques
ont connu un creux de leur fécondité au début
des années quatre-vingt. Ce n’est qu’après le
déploiement complet de leurs politiques fami-
liales – soutenant activement les couples à deux
revenus et l’égalité des sexes – que leur fécon-
dité a connu un regain. Les évaluations ont mon-
tré que ces politiques y sont pour quelque chose,
dans la mesure où les conditions du marché du
travail sont aussi au rendez-vous.

Ainsi, les chercheurs avancent que tous les pays
d’Europe ont connu, à des stades divers, les signes
de la seconde transition démographique et qu’il
est normal de se demander s’il ne s’agirait pas
de manifestations d’un même cheminement,
mais à différents stades de développement, les
pays nordiques en étant au stade le plus avancé.
Sur cette base, nous nous interrogeons sur une
convergence possible des politiques et de la
fécondité dans les pays développés.

Une revue des nombreuses recherches sur le
sujet montre qu’un consensus émerge chez les
chercheurs sur le fait qu’une remontée, quoique
partielle, de la fécondité ne pouvait se produire
dans ces pays sans l’influence exercée par les
politiques familiales. Les pays nordiques ont connu
en premier les changements que vivent actuelle-
ment plusieurs autres pays quant aux modes de
vie familiaux et à la participation des femmes au
marché du travail. En effet, comme nous en
faisons la démonstration, ces pays, bien avant
d’autres, ont dû répondre aux demandes des
couples à deux gagne-pain en ajustant les insti-
tutions aux nouvelles réalités vécues par ces
derniers. Le niveau de fécondité d’une société
dépendrait ainsi en partie de la capacité ou de la
volonté de l’État de répondre aux demandes des
couples en ce qui a trait aux mesures de politique
familiale. Dans les pays où dominent ces
ménages à deux gagne-pain, la réponse la plus
adéquate aux demandes relatives à une politique
familiale serait, selon la littérature, la mise sur
pied de trois mesures complémentaires :
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aller étudier ou travailler, ce qui favorise leur
autonomie. Les sondages révèlent également
que les Scandinaves sont très optimistes par
rapport à l’avenir et ont une perception positive
des services dont ils bénéficient.

Il nous apparaît donc que d’autres conditions pour-
raient être nécessaires pour créer au Québec un
contexte véritablement favorable à la famille. En
plus de poursuivre le développement de la poli-
tique québécoise pour s’assurer que les milieux
et les institutions seront adaptés aux valeurs des
individus, il faut viser l’amélioration des condi-
tions économiques et des conditions de travail
des jeunes. Les recherches sont unanimes : un
grand sentiment de confiance en l’avenir est abso-
lument nécessaire pour que les jeunes soient
capables d’envisager la formation d’une famille
sans avoir l’impression qu’il leur en coûtera trop

financièrement et que leurs aspirations person-
nelles devront être mises de côté. La perception
qu’ils seront soutenus de façon durable par l’État
et par l’ensemble de la société est aussi une
condition régulièrement mentionnée. Une bonne
connaissance et une perception positive des
mesures de la politique familiale sont également
essentielles.

Il sera d’autant plus approprié, au cours des pro-
chaines années, de suivre l’expérience québé-
coise qu’elle est unique en Amérique du Nord. La
mise en place de la politique familiale fera-t-elle
une différence sur le plan des comportements en
matière de fécondité? Le Québec se situe actuel-
lement tout près de la moyenne du Canada en 
ce qui concerne son niveau de fécondité. Il sera
aussi intéressant d’observer ce qu’il adviendra
des écarts entre eux.
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• Indice synthétique de fécondité, ou indice conjoncturel de fécondité, ou indice du moment

Correspond pour une année donnée au nombre moyen d’enfants par femme pour cette année. 
Il s’agit d’un indice donnant une mesure du nombre moyen d’enfants mis au monde par une femme
qui connaîtrait tout au long de sa vie la fécondité observée durant l’année où on le calcule. On dit
qu’il s’agit d’une mesure du moment parce qu’elle porte sur une année donnée ou est calculée à un
ou à divers moments précis. C’est donc une mesure susceptible de fluctuer selon que le contexte
social ou économique est plus ou moins favorable à la naissance d’enfants.

• Descendance finale

Contrairement à l’indice conjoncturel de fécondité, la descendance finale est le nombre d’enfants
qu’une génération de femmes a eus au cours de sa vie. La mesure porte généralement sur la période
de vie de 15 à 49 ans. Il s’agit donc d’une mesure qui couvre une longue période (35 années) et qui
est moins susceptible d’être influencée par le contexte social ou économique. Sur une période de 
35 années, une femme peut mettre temporairement ses projets d’avoir un enfant en attente et se
reprendre plus tard quand les conditions sont plus favorables.

• Taux de fécondité

Il s’agit du nombre de naissances chez les femmes d’un groupe d’âge donné divisé par le nombre
de femmes de ce même groupe d’âge.

• Infécondité définitive

Proportion de femmes d’une génération donnée qui n’auront pas eu d’enfant au cours de leur vie
féconde.

• Report et récupération des naissances

On parle de report des naissances quand les femmes remettent à plus tard dans leur vie leur projet
d’avoir un enfant; il y a récupération quand une partie ou la totalité des naissances souhaitées ou
reportées sont reprises à un âge plus tardif dans la vie des femmes.

• Vie reproductive

Période de la vie pendant laquelle la femme peut en principe donner naissance à un enfant. Pour les
démographes, cette période s’étend de 15 à 49 ans.

• Indice synthétique de divortialité

Mesure du nombre de divorces pour cent mariages que l’on observerait dans une promotion de
mariages qui connaîtrait, au fil des années, la divortialité observée durant l’année où on la calcule.

Quelques définitions



Le Québec est en voie de compléter la mise en
place des grandes composantes d’une politique
familiale qui n’a pas d’équivalent en Amérique du
Nord, que ce soit dans le reste du Canada ou aux
États-Unis. Pour développer cette politique fami-
liale, il a pu s’inspirer de celle d’autres pays qui
détenaient une avance de plusieurs années en
cette matière. En effet, selon les époques, la poli-
tique familiale québécoise (implicite ou explicite)
a été influencée par le modèle français ou scan-
dinave.

À l’heure actuelle, le Québec dispose de services
de garde éducatifs dont le déploiement satisfait
presque la demande; une nouvelle allocation
familiale simplifiée (le soutien aux enfants) assure
un soutien financier substantiel en conjonction
avec la prestation nationale pour enfants du
fédéral; un régime d’assurance parentale plus
généreux et plus souple est en vigueur depuis
janvier 2006; des mesures de conciliation travail-
famille font partie des projets en cours de réali-
sation.

Outre le fait de disposer ou non d’une politique
familiale explicite, c’est l’agencement des mesures
qui fait en sorte que l’on peut dire d’une nation
qu’elle a adopté ou non une politique familiale.
C’est le cas des pays scandinaves, qui n’ont pas
de politiques familiales explicites, mais qui néan-
moins disposent de mesures développées d’aide
aux enfants, de soutien à la famille et de promo-
tion de l’égalité des sexes, desquelles la plupart
des programmes québécois de politique familiale
sont inspirés.

Pour leur part, les pays nordiques sont parmi
ceux où les politiques ont su le mieux soutenir 
la fécondité. C’est pourquoi ce groupe de pays
retient l’attention des chercheurs qui s’intéressent
aux effets des politiques publiques sur la fécondité.
Pour démontrer ces effets, on oppose souvent ces
pays à d’autres peu ou moins interventionnistes,
comme les pays méditerranéens. Des chercheurs,
de plus en plus nombreux, en sont arrivés de
cette façon à la conclusion que la mise en place
de tout un ensemble de mesures destinées aux

familles peut contribuer à favoriser la réalisation
du désir d’avoir des enfants.

La question qui se pose alors est la suivante : le
Québec peut-il, compte tenu de sa politique
familiale, s’attendre à rejoindre les niveaux de
fécondité des pays à fécondité plus élevée,
comme les pays nordiques ou la France? Y a-t-il
d’autres conditions à mettre en place qui favori-
seraient ce rehaussement? À l’opposé, certains
se demandent, en observant le niveau de fécon-
dité aux États-Unis, si une politique familiale est
vraiment nécessaire. C’est essentiellement à ces
questions que ce document tente d’apporter des
éléments de réponse.

Jusqu’ici, la plupart des recherches sur la fécon-
dité ont porté sur les pays européens. En exami-
nant la situation et l’évolution de chacun de ces
pays et en les comparant les uns aux autres,
elles ont tenté de trouver les principaux éléments
capables d’expliquer les différences de fécondité
observées. L’objectif que nous poursuivons n’est
pas très différent. Aussi, afin de répondre aux
questions qui concernent plus spécialement le
Québec, nous souhaitons ajouter l’Amérique du
Nord aux analyses comparatives européennes.

La démarche retenue consiste, au premier
chapitre, à situer la fécondité du Québec, son
évolution et son niveau en regard de la situation
des principaux pays développés. Où se loge le
Québec parmi les pays qui semblent le mieux
avoir réussi à soutenir leur fécondité et ceux qui,
au contraire, accusent les plus faibles niveaux?
Pour ce faire, nous tenterons de trouver ce
qu’ont été les grandes tendances de l’évolution
de la fécondité dans les pays développés au
cours des dernières décennies, de situer les
pays ou les groupes de pays les uns par rapport
aux autres et finalement de situer le Québec par
rapport à ces pays. L’objectif n’est donc pas de
comparer le Québec à chacun des pays dévelop-
pés, mais plutôt de le situer par rapport à certains
regroupements de pays, en particulier par rap-
port aux pays de l’Europe du Nord et à ceux 
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de l’Europe du Sud. En effet, à l’heure actuelle,
ces deux groupes de pays constituent en quelque
sorte les deux extrêmes parmi les pays développés
en matière de fécondité.

Dans la seconde partie du premier chapitre, nous
poursuivons l’analyse comparative en examinant
chacun des principaux facteurs reconnus pour
avoir influencé l’évolution de la fécondité dans
les pays développés. Nous cherchons à vérifier
comment et avec quelle intensité ont évolué ces
facteurs au Québec, comparativement à ce qui a
été observé dans ces pays.

Les analyses comparatives ont montré que cer-
tains pays européens, bien qu’ayant plusieurs
caractéristiques communes, accusaient des diffé-
rences importantes relativement à leur fécondité.
Un certain nombre de théories ont été élaborées
pour tenter d’expliquer ces différences. Les
recherches se sont intéressées aux éléments ou
aux conditions qui, par leur présence dans un
pays, ont pu avoir une incidence à cet égard.
Cette démarche reste à faire pour le Québec.
Dans le deuxième chapitre, nous cherchons
donc à vérifier si les théories avancées pour
expliquer les différences de fécondité entre pays
européens peuvent s’appliquer au Québec et
même à l’Amérique du Nord.

Le dernier chapitre tente pour sa part de dégager
des perspectives d’avenir, tant en ce qui concerne
les politiques familiales qu’en ce qui a trait à la
fécondité. Le questionnement porte sur l’avenir
de ces politiques mais surtout sur la possibilité
de leur adoption par l’ensemble des pays, ce qui
pourrait conforter le Québec dans sa démarche
de développement de sa politique familiale, ou
au contraire le contrarier. Nous nous interrogeons
par la suite sur les possibilités qu’a le Québec de
suivre la voie nordique en matière de fécondité.
Pour apporter des éléments de réponse, nous
faisons d’abord ressortir l’ensemble des points
communs qu’il a avec les pays nordiques, puis
nous précisons ce qui apparaît comme d’autres
conditions à remplir pour y arriver.

Il s’agit en somme d’une recherche qui, à partir
des indicateurs les plus pertinents, des théories
les plus récentes, des résultats de recherche
empiriques et de l’expérience de certains pays,
tente d’expliquer la situation de la fécondité du
Québec en regard de celle des pays développés,
mais plus particulièrement de celle des pays
nordiques et, finalement, de dégager des pers-
pectives d’avenir pour la province.
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La politique familiale québécoise en comparaison avec les principales mesures 
des politiques familiales des pays nordiques

1. Les allocations familiales (le soutien financier)

Dans les pays nordiques, les allocations familiales sont universelles. En général, le montant annuel
(Croisetière, 2006b) accordé par enfant de moins de 18 ans se situe entre 1 500 $ et 2 800 $ et des
montants additionnels sont octroyés aux familles à faible revenu.

Au Québec, la combinaison de l’aide fédérale et provinciale pour les enfants de moins de 6 ans
assure un soutien minimal (portion universelle) de l’ordre de 1 200 $ par année.

2. Les services de garde

En 2004, le taux de fréquentation des services de garde par les enfants d’âge préscolaire est de 49 %
au Québec, de 50 % en Finlande et de 81 % en Suède.

Quoique fortement subventionné, le tarif exigé dans les pays nordiques est fonction du revenu fami-
lial. Par exemple, en Suède, une norme maximale est appliquée pour la garde d’enfants d’âge pré-
scolaire : on ne peut charger plus de 3 % du revenu familial pour la garde d’un premier enfant, 2 %
pour le deuxième, 1 % pour le troisième. Au Québec, on applique un tarif uniforme de 7 $ par jour.

3. L’assurance parentale

Dans les pays nordiques, la durée des congés parentaux combinés (maternité et congé partageable)
varie de 43 semaines à 16 mois. La compensation y est généralement de 80 % du salaire (avec pla-
fond) pour les 40 à 50 premières semaines de congé.

Au Québec, l’option qui ressemble le plus à ce que l’on retrouve dans les pays nordiques est de 
50 semaines de congé à raison de 70 % du salaire assurable. Dans les deux cas, les grandes orga-
nisations, surtout si elles sont syndiquées, comblent la totalité ou une partie de la différence entre la
prestation et le salaire habituel.

4. Les mesures de conciliation travail-famille 
(durée et aménagement du temps de travail, congés pour obligation familiale)

Dans les pays nordiques (OCDE, 2001, 2005), la durée légale du travail hebdomadaire est légèrement
inférieure à 40 heures, alors qu’au Québec elle est précisément de 40 heures. Des aménagements
du temps de travail flexibles et la possibilité de travailler à temps partiel sont notés dans les deux cas,
mais surtout dans les pays scandinaves. On peut cependant supposer que la prévalence de ces
mesures est plus courante dans les grandes organisations, plutôt publiques que privées, syndiquées
et dont la main-d’œuvre est majoritairement féminine. Notons tout de même ici que le taux de syn-
dicalisation est nettement plus élevé dans les pays nordiques qu’il ne l’est ici.

Quant aux congés pour obligations familiales, une fois le parent de retour en emploi, on note une
nette supériorité des conditions prévalant dans les pays nordiques. Une portion des congés paren-
taux peut en général s’étaler jusqu’aux 2 ans de l’enfant, alors qu’au Québec la norme légale est de
10 jours par année sans solde et en général, peu d’employeurs offrent davantage.





1.1 Comparaison des comportements 
en matière de fécondité

Il est bien connu que le Québec a vécu, à partir
de 1960, une chute de fécondité dont l’ampleur
et la rapidité ont eu peu d’équivalents ailleurs
dans les pays développés. Considéré comme
une juridiction à forte fécondité, le Québec est
entré depuis plusieurs années dans un régime 
à faible fécondité qui semble vouloir perdurer. 
Il s’agit là de tout un changement de comporte-
ment de la part d’une société reconnue comme
des plus conservatrices il y a seulement qua-
rante ans. On sait également que tous les pays
développés ont connu une baisse importante de
leur fécondité et que tous sont entrés depuis
plusieurs années dans un régime de faible fécon-
dité. Cependant, certains pays ou groupes de pays
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présentent quand même des évolutions et des
expériences singulières. La comparaison du
Québec avec ces pays devrait permettre de faire
ressortir ses ressemblances avec eux mais
également ses particularités.

1.1.1 La situation en 2002

En considérant principalement les pays de
l’Europe occidentale ainsi que quelques pays
non européens (États-Unis, Australie, Nouvelle-
Zélande, Canada et Japon), le Québec se situait
en 2002, pour son indice conjoncturel de fécon-
dité, au dix-septième rang sur les 24 juridictions
retenues. Son nombre moyen d’enfants par
femme (1,47) était un peu inférieur à celui de
l’Europe des quinze (1,50).

1. Situation et évolution de la fécondité 
dans les pays développés

Figure 1
Indice synthétique de fécondité (ISF),

Québec et pays développés, 2002

Sources : Sardon (2004), p. 305-360; pour le Québec : Institut de la statistique du Québec, 
site Internet.
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Selon la figure 1, un seul pays a un indice supé-
rieur à 2,0 : les États-Unis. Neuf pays ont un indice
variant entre 2,0 et 1,7. Il s’agit de l’Irlande, de la
Nouvelle-Zélande, de l’Islande, de la France, de
l’Australie, de la Norvège, des Pays-Bas, de la
Finlande et du Danemark. Les pays qui ont un
indice entre 1,7 et 1,6 sont au nombre de quatre,
soit la Suède, le Royaume-Uni, le Luxembourg et
la Belgique. Pour leur part, les femmes du
Canada, du Portugal, du Québec, de la Suisse et
de l’Autriche ont entre 1,6 et 1,4 enfant, alors que
cinq pays ont des indices variant entre 1,3 et 1,2,
soit le Japon, l’Allemagne, la Grèce, l’Espagne et
l’Italie.

Dans une analyse récente de la fécondité des
pays développés, Sardon (2004) présente éga-
lement des données pour les pays faisant partie
de l’Europe centrale (qui comprend douze pays,
dont l’Albanie, la Hongrie, la Pologne et la Bulgarie)
et ceux de l’Europe orientale (qui comprend neuf
pays, dont l’Arménie, la Biélorussie, l’Estonie, la
Lettonie et la Lituanie). La fécondité dans ces
pays se situait, en 2002, entre 1,3 et 1,2 enfant
par femme, donc à des niveaux équivalents aux

plus faibles observés dans les pays plus indus-
trialisés.

Dans l’ensemble canadien (figure 2), pour l’an-
née 2002, la fécondité québécoise se situe en
dessous de la moyenne, mais son niveau est tout
de même supérieur à celui de quatre provinces :
le Nouveau-Brunswick, la Colombie-Britannique,
la Nouvelle-Écosse et Terre-Neuve-et-Labrador.
De plus, deux autres provinces ont des niveaux
similaires à celui du Québec, soit l’Ontario (1,47)
et l’Île-du-Prince-Édouard (1,47). Ce sont prin-
cipalement les provinces des Prairies qui font
augmenter la moyenne canadienne à 1,55. La
comparaison avec la situation de 1990 montre
que le classement du Québec s’est amélioré.

1.1.2 L’évolution comparée de la fécondité

Bien que les pays aient actuellement des
niveaux de fécondité différents, un des faits mar-
quants des dernières décennies aura été la
baisse générale et marquée des indices de
fécondité du moment dans l’ensemble des pays
développés. Cette période s’est étendue globale-
ment de 1960 à 1980.
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Figure 2
Indice synthétique de fécondité,

selon la province, Canada, 1990 et 2002

Sources : pour 2002, Statistique Canada, Le Quotidien, 19 avril 2004; pour 1990,
Statistique Canada, Division de la statistique sur la santé et Division de 
la démographie.
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Au cours de la période qui a suivi, période qui
s’est étendue de 1980 à aujourd’hui, tous les
pays n’ont pas connu la même évolution. Certains
pays ou groupes de pays ont vu remonter leur
indice synthétique de fécondité (ISF), alors que
d’autres n’y sont pas parvenus et que d’autres
encore ont vu, au contraire, leur fécondité pour-
suivre son déclin.

Nous présentons dans un premier temps ce qu’a
été l’évolution de la fécondité (ISF) depuis 1960
jusqu’à aujourd’hui, en attirant l’attention, bien
sûr, sur les tendances qui ont marqué la période
la plus récente, celle de 1980 à 2002. Plusieurs
regroupements de pays sont présentés, soit parce
que ces derniers connaissent une évolution simi-
laire de leur fécondité, soit parce qu’ils partagent
certaines caractéristiques géographiques ou géopo-
litiques. En dernier lieu, le Québec sera comparé
à quelques-uns de ces pays les plus représen-
tatifs de leur groupe.

• Les pays nordiques : après le déclin, 
une remontée des indices

Un premier groupe de pays, dont l’évolution de la
fécondité se distingue de celle des autres pays
d’Europe et qui, pour cette raison, a fait l’objet de

plusieurs analyses, est constitué des pays
nordiques (figure 3).

Après une chute de la fécondité qui amena vers
1985 les indices de ces pays à leurs plus bas
niveaux (aussi bas que 1,4 enfant par femme au
Danemark), la période qui suivit a été caractéri-
sée par une remontée de leur fécondité, puis par
une relative stabilité pour les années récentes.
Ce qui est tout aussi important, c’est que les
indices se maintiennent depuis à des niveaux
avoisinant 1,7-1,8 enfant par femme. La Suède,
pour des raisons qu’on expliquera plus loin dans
le texte, connaît une évolution en dents de scie,
mais a conservé tout de même sur la période
1990-2002 un niveau moyen de 1,7 enfant par
femme.

• Les pays de l’Europe du Sud : une
stagnation des indices à un faible niveau

Un groupe de pays souvent comparé avec les
pays nordiques (Fernández Cordón et Sgritta,
2000) est formé de certains pays de l’Europe du
Sud (figure 4). Ces derniers se démarquent par
le faible niveau de leur indice synthétique de
fécondité, mais aussi et surtout parce qu’ils donnent
peu de signes de renversement des tendances
ou de reprise.
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Figure 3
Évolution de l’indice synthétique de fécondité,

pays nordiques, 1960-2002

Source : Eurostat, Statistiques de population 2004, tableau D-4, p. 78, 
site Internet.



Ces pays ont connu une baisse de leur fécondité
qui s’est amorcée un peu plus tardivement que
celle des pays nordiques, notamment, et ont connu
des niveaux beaucoup plus faibles, de l’ordre 
de 1,2-1,3 enfant par femme dans les années
quatre-vingt-dix. On ne perçoit pas d’amorce de
retour à des valeurs plus élevées.

• Au centre de l’Europe : 
d’autres pays à faible fécondité

Trois autres pays, situés au centre de l’Europe –
l’Allemagne, l’Autriche et la Suisse –, ont atteint
des niveaux particulièrement faibles de fécondité
(figure 5). Un peu supérieurs à ceux des pays de
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Figure 5
Évolution de l’indice synthétique de fécondité,

pays de l’Europe centrale, 1960-2002

Source : Eurostat, Statistiques de population 2004, tableau D-4, p. 78, site Internet.

Figure 4
Évolution de l’indice synthétique de fécondité,

pays de l’Europe du Sud, 1960-2002

Source : Eurostat, Statistiques de population 2004, tableau D-4, p. 78, site Internet.



l’Europe du Sud, les indices se situaient en 2002
entre 1,3 et 1,4 enfant par femme. De 1960 à
1980, leur évolution rapide a été assez similaire
à celle qu’ont connue les pays nordiques. Par la
suite, aucune remontée significative n’a été
notée. La tendance des vingt dernières années
est une baisse légère mais persistante.

• Europe de l’Ouest : 
une évolution particulière

Parmi les pays de l’Europe de l’Ouest (figure 6),
la France et le Royaume-Uni doivent être mis en
évidence pour leur évolution, en certains points,
particulière.

En effet, malgré une baisse des niveaux de
fécondité de 1960 à 1975, ces deux pays, à la fin
de la période, n’avaient pas atteint des niveaux
aussi faibles que ceux des pays de l’Europe du
Sud et centrale. Leur fécondité n’est pas descen-
due en bas de 1,8 enfant par femme. La tendance
des vingt dernières années a été légèrement à la
baisse pour le Royaume-Uni, l’indice étant passé
de 1,8 à 1,6, alors que la France a amorcé une
remontée depuis 1995. La Belgique, pour sa
part, a connu un déclin plus long que ces deux

pays jusqu’en 1985, mais connaît une légère
remontée depuis. Son indice se situe à un niveau
un peu supérieur à 1,6. Les Pays-Bas suivent la
même tendance que la Belgique, mais n’ont
toutefois pas montré de signe d’essoufflement au
cours des années récentes.

• Quelques pays anglo-saxons

Comme pour la France et le Royaume-Uni, le
mouvement de baisse générale observé jusqu’au
début des années quatre-vingt n’a pas entraîné
aux États-Unis, en Australie, en Nouvelle-Zélande
et au Canada des niveaux aussi faibles que ceux
observés dans plusieurs pays européens (figure 7).
Les États-Unis et la Nouvelle-Zélande ont rehaussé
quelque peu leur niveau par la suite, alors que
l’Australie connaît une situation plutôt station-
naire. Les États-Unis se démarquent nettement
parce qu’ils sont les seuls à avoir maintenu un
niveau supérieur à 2,0 enfants par femme. Le
Canada se différencie quelque peu des autres
pays considérés ici par des indices qui se main-
tiennent à un niveau plus faible depuis 1980, et
encore davantage, depuis 1995, par une tendance
nettement à la baisse, ce que n’affichent pas les
autres pays anglo-saxons.
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Figure 6
Évolution de l’indice synthétique de fécondité,

pays de l’Europe de l’Ouest, 1960-2002

Source : Eurostat, Statistiques de population 2004, tableau D-4, p. 78, site Internet.



• Le Québec : son évolution en regard 
de celle de ces pays

Avant de situer le Québec parmi ces pays, il faut
d’abord voir que deux groupes de pays se
démarquent particulièrement par leur évolution
singulière et, pour ces raisons, sont souvent mis
en opposition dans la littérature récente. Il s’agit
des pays de l’Europe du Nord, d’une part, et de
ceux de l’Europe du Sud et de quelques autres,
d’autre part. Ces deux groupes de pays ont connu
une chute importante de leur fécondité, mais les
premiers ont vu leur indice remonter de façon
significative par la suite, alors que les seconds
voient leurs indices stagner à des niveaux parmi
les plus faibles des pays développés.

Si l’on retient pour la comparaison quelques-uns
de ces pays les plus représentatifs (figure 8), le
Québec se démarque d’abord par l’intensité et la
rapidité avec lesquelles sa fécondité a chuté
entre 1960 et 1985. Aucun pays n’a connu une
telle évolution. En effet, le Québec est passé du
niveau le plus élevé des juridictions dévelop-
pées, en 1960, à l’un des niveaux les plus bas,
en 1987. À ce moment, la fécondité du Québec était

sensiblement la même que celle de l’Allemagne,
de l’Italie et du Danemark, avec un ISF de 1,4.
Les années qui ont suivi ont vu des évolutions
très différentes de la fécondité dans ces pays.

Ainsi, le Québec a amorcé, comme les pays
nordiques, une certaine remontée (1988-1992);
par contre, le mouvement de hausse fut de courte
durée, et la fécondité s’est même remise à bais-
ser quelques années plus tard (1993-2000). On
voit donc (figure 8) que l’évolution de la fécondité
québécoise se situe depuis quelques années à
un niveau intermédiaire entre celle des pays
nordiques et celle des pays de l’Europe du Sud.
Depuis 2000, l’indice synthétique de fécondité du
Québec varie entre 1,45 et 1,48.

D’autres comparaisons font ressortir que,
jusqu’en 1975, la fécondité du Québec a évolué
de façon similaire à celles du Canada et des
États-Unis (figure 9). C’est à compter de cette
année que les niveaux de fécondité du Canada
et du Québec se sont distancés des niveaux de
fécondité des États-Unis. L’écart entre les indices
de fécondité de ce pays et ceux du Québec n’a
d’ailleurs jamais été aussi grand qu’en 2000 et
en 2002.
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Figure 7
Évolution de l’indice synthétique de fécondité,
pays anglo-saxons hors de l’Europe, 1960-2002

Sources : pour les quatre pays, 1970 à 2002 : Sardon (2004); pour 1960 et 1965
au Canada : Statistique Canada, fichiers historiques, site Internet; 
pour les États-Unis, 1960 et 1965 : Centers for Disease Control, 
site Internet.
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Figure 8
Évolution de l’indice synthétique de fécondité, Québec et quatre pays d’Europe : 

du Nord, du Sud, centrale et de l’Ouest, 1960-2002

Sources : pour les pays européens : Eurostat, Statistiques de population 2004,
tableau D-4, p. 78, site Internet; pour le Québec : Institut de la 
statistique du Québec, site Internet.

Figure 9
Évolution de l’indice synthétique de fécondité, 

Québec, États-Unis et Canada, 1960-2002

Sources : pour le Québec : Institut de la statistique du Québec, site Internet; 
pour les États-Unis, 1960 et 1965 : Centers for Disease Control, 
site Internet; pour le Canada, 1960 et 1965 : Statistique Canada,
fichiers historiques, site Internet; pour les États-Unis et 
le Canada, autres années : Sardon (2004).



1.1.3 Une caractéristique commune : 
une première maternité de plus 
en plus tardive

Au milieu des années soixante-dix et jusque dans
les années quatre-vingt-dix, l’âge moyen à la pre-
mière naissance a augmenté rapidement dans la
majorité des pays développés. C’est une de leurs
caractéristiques communes.

La figure 10 présente un certain nombre de pays
choisis1 pour leur niveau de fécondité différent.
Elle montre bien que tous les pays ont connu
depuis 1975 une évolution à la hausse de l’âge à
la première maternité. L’ampleur de la hausse
varie cependant passablement d’un pays à
l’autre. Au Royaume-Uni et en Italie, deux pays
où la fécondité est pourtant bien différente, les
femmes ont leur premier enfant plus tardivement
qu’ailleurs. Le Québec montre une certaine singu-
larité puisque l’âge moyen à la première nais-
sance est moins élevé que dans plusieurs des

pays considérés. L’allure prise par les courbes
au cours des dernières années donne d’ailleurs à
penser qu’on pourrait bientôt assister à un plafon-
nement de l’âge moyen à la première maternité.

Alors qu’il semblait établi qu’un âge moyen élevé
à la première maternité allait généralement de
pair avec une fécondité plus faible, les cher-
cheurs ont maintenant plus de difficulté à établir
un lien entre le niveau de fécondité et l’âge
moyen à la première naissance. Lesthaeghe et
Moors (2000), par exemple, constatent que, dans
les pays de l’Europe de l’Ouest (dont l’Allemagne,
la France, la Suisse et les Pays-Bas), l’âge à la
première naissance est en général plus élevé,
mais que les niveaux de fécondité varient par
ailleurs considérablement entre ces pays. Ils
notent que les pays où l’âge à la première nais-
sance est plus bas n’ont pas eu nécessairement
des niveaux de fécondité plus élevés dans les
années quatre-vingt-dix.
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Figure 10
Âge moyen de la mère à la première naissance,
Québec et quelques pays européens, 1975-2001

Sources : pour les pays européens : Eurostat, Statistiques de population 2004, 
tableau D-9, p. 83, site Internet; pour le Québec : Institut de la statistique 
du Québec, site Internet.

1. Il n’existe pas de données pour tous les pays développés;
de plus, des années sont souvent manquantes dans les
séries chronologiques existantes.



France Prioux (2004), dans une analyse récente
de la fécondité en Europe, va un peu plus loin en
mentionnant : « Alors qu’en 1985, une fécondité
plus forte est associée à une maternité plus jeune,
en 2002, c’est un âge moyen à la maternité élevé
qui semble le plus favorable à la fécondité. » Il
s’agit là d’un revirement de situation qu’on n’ob-
serve cependant pas dans l’ensemble des pays.
Comme elle le souligne, il existe de nombreuses
exceptions : un âge moyen élevé ou même très
élevé peut aller de pair avec une fécondité plutôt
basse (Autriche, Allemagne, Suisse) ou même
très basse (Grèce, Italie, Portugal). Il reste que,
de manière générale, conclut-elle, les pays occi-
dentaux se caractérisent par une fécondité tou-
jours plus tardive, sans qu’ils se situent parmi 
les pays à plus faible fécondité, exception faite 
des pays comme l’Allemagne et ceux de l’Europe
du Sud.

Lesthaeghe et Moors (2000) parlent de la période
qui s’étend de 1980 à aujourd’hui comme étant
celle de la seconde transition démographique, et
le report de la fécondité dans le temps en serait
la caractéristique générale. Durant cette période,
l’âge moyen à la première maternité a augmenté,
tandis que l’indice synthétique de fécondité a
décliné sous le seuil de remplacement des géné-
rations. Des records ont été enregistrés dans
certains pays en matière de faibles niveaux de
fécondité. Le report des naissances à un moment
ultérieur dans la vie des femmes a entraîné un
déclin rapide des indices annuels de fécondité.

Tsuya, dans une analyse de l’évolution de la
fécondité de quatre pays nordiques, conclut que
le déclin de la fécondité de 1965 jusqu’au début
des années quatre-vingt a été causé principale-
ment par la baisse de la fécondité des jeunes
femmes, surtout celles âgées de 20 à 24 ans
(Tsuya, 2003). Le déclin de la fécondité sous le
niveau de remplacement des générations serait
dû, avance-t-elle, au retard croissant dans la for-
mation des familles chez les jeunes femmes. Par
ailleurs, elle note que la hausse de la fécondité
dans ces pays après 1985 a été due principale-
ment à une hausse de la fécondité chez les
femmes près de ou dans la trentaine. Cette
remontée aurait été rendue possible grâce à une
récupération des naissances une fois que les
femmes ont été parvenues dans la trentaine.

Toute la question est, en effet, de savoir jusqu’à
quel point les naissances remises auront lieu à un
âge ultérieur (Bongaarts, 2001). Comment les
pays se sont-ils comportés à cet égard? C’est à
cet examen que nous nous livrerons pour un cer-
tain nombre de pays et pour le Québec.

1.1.4 La baisse de la fécondité chez 
les jeunes : compensée par une
récupération après 30 ans?

En principe, une hausse de l’âge à la maternité
entraîne une diminution des indices globaux du
moment (ISF). S’il n’y a pas entre-temps aban-
don du projet d’avoir des enfants, on peut s’at-
tendre tôt ou tard à une réalisation des projets
remis et, par conséquent, observer une remon-
tée de l’ISF.

• Situation dans les principaux pays
développés

Lesthaeghe et Moors (2000) ont analysé l’évolu-
tion des taux de fécondité dans plusieurs pays,
comparant la variation des taux chez les moins de
30 ans avec celle des 30 ans ou plus. Logique-
ment, la remise à plus tard devrait entraîner une
baisse des premiers taux, alors qu’une récupé-
ration devrait entraîner une hausse des seconds
taux.

Leur constat général est le suivant : durant la
période 1980-2000, la fécondité chez les femmes
de moins de 30 ans a continué à baisser dans la
majorité des pays (Lesthaeghe et Moors, 2000).
Après 30 ans, par contre, les femmes de tous les
pays ne se sont pas comportées de la même
façon. Certains pays ont donc commencé à
récupérer, mais l’importance de cette récupé-
ration a varié. Ainsi, les taux de fécondité chez
les 30 ans ou plus ont peu varié dans les pays de
l’Europe du Sud. Par contre, les pays de l’Europe
du Nord, de l’Europe de l’Ouest et les autres
pays non européens ont enregistré en général
des hausses de la fécondité.

• Plus précisément, les pays qui ont connu une
forte récupération de la fécondité chez les
femmes de 30 ans ou plus sont au nombre de
trois : la Finlande, la Norvège et le Danemark.
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Dans ces pays, on observe encore un déclin
chez les moins de 30 ans, mais il est plus que
compensé par une récupération et une hausse
chez les 30 ans ou plus. Comme résultat de la
forte récupération, ces pays ont connu une
hausse nette de leur indice synthétique de
fécondité depuis 1980, pour se retrouver avec
un indice supérieur à 1,7.

• Les pays de l’Europe de l’Ouest et les pays
non européens se dirigent vers une récupé-
ration qualifiée de partielle. Un déclin plutôt
modeste de l’indice synthétique de fécondité
est donc observé dans ces pays, qui sont
notamment l’Autriche, la France, le Japon, le
Canada, le Royaume-Uni, l’Australie et les
Pays-Bas.

• Les pays méditerranéens (Italie et Espagne)
ainsi que la Belgique, l’Allemagne et la Suisse
ont connu une faible récupération, alors qu’un
déclin important de la fécondité y persiste chez
les moins de 30 ans.

• Les États-Unis constituent un cas exceptionnel
par la persistance des taux élevés chez les
adolescentes et par l’absence de recul de la
fécondité chez les 20-24 ans. Comme la fécon-
dité y est quelque peu à la hausse chez les
femmes âgées de 30 ans ou plus, cela a pour
effet de porter l’indice synthétique de fécondité
au niveau de remplacement des générations.

On retrouve au tableau 2 la comparaison, pour
une année donnée, des indices synthétiques 
de fécondité chez les mères âgées de moins de 
30 ans et celles âgées de 30 ans ou plus pour
plusieurs pays.

• Situation au Québec

En ce qui concerne le Québec, notre analyse
révèle que l’indice synthétique de fécondité, pour
l’ensemble des femmes âgées de moins de 
30 ans, est passé de 1,182 en 1980 à 0,856 
en 2003, soit une baisse de 0,326 enfant en
moyenne (tableau 1).

Pour ces mêmes années, l’indice synthétique de
fécondité pour l’ensemble des femmes âgées de
30 ans ou plus est passé de 0,448 à 0,628, soit
un gain de 0,180 enfant en moyenne. On aurait
ainsi récupéré chez les 30 ans ou plus un peu
plus de la moitié (55 %) de la baisse observée
chez les moins de 30 ans. Comparativement à
d’autres pays, la récupération semble plutôt
tardive, le mouvement de hausse de l’indice syn-
thétique de fécondité chez les femmes de 30 ans
ou plus n’ayant commencé qu’après 1986
(tableau 1).
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Tableau 1
Évolution de l’indice synthétique de fécondité (ISF) chez les Québécoises 

de moins de 30 ans et chez celles de 30 ans ou plus, 
Québec, 1970-2003

Années Moins de 30 ans 30 ans ou plus Total

ISF En % de l’ISF total ISF En % de l’ISF total ISF

1970 1,414 68 0,671 32 2,086

1976 1,264 73 0,473 27 1,737

1980 1,182 72 0,448 28 1,631

1986 0,981 71 0,392 29 1,374

1990 1,131 69 0,501 31 1,632

1996 1,042 65 0,569 35 1,611

2000 0,895 62 0,556 38 1,452

2003 0,856 57 0,628 43 1,485

Sources : calculs des auteurs; site Internet de l’Institut de la statistique du Québec.



• Le Québec comparé

Sur la base de ces indices, la comparaison du
Québec avec quelques pays nordiques (tableau 2)
montre qu’il s’en différencie surtout en raison de
sa fécondité inférieure chez les femmes âgées
de 30 ans ou plus.

Ce même tableau montre que la faible fécondité
relative des femmes de 30 ans ou plus est une
des caractéristiques des pays à basse fécondité
(Allemagne, Autriche, Italie, Grèce et, dans une
moindre mesure, Espagne et Portugal). Quant
aux Québécoises âgées de moins de 30 ans,
leur comportement en matière de fécondité n’est
pas très différent de celui des femmes des pays
nordiques.

Par ailleurs, le Québec se démarque tout de
même des pays à très faible fécondité (Italie,
Espagne et Grèce surtout) par sa fécondité supé-
rieure chez les femmes âgées de moins de 30 ans.

En bref, comme l’illustre la figure 11, le Québec
se distingue à la fois des pays nordiques et des
pays à très faible fécondité : des premiers, par 
sa fécondité inférieure chez les 30 ans ou plus;
des seconds, par sa fécondité supérieure chez
les moins de 30 ans. Ce que semblent indiquer les
données, c’est que la récupération chez les 
30 ans ou plus au Québec a été moins impor-
tante que dans les pays nordiques, en France 
et au Royaume-Uni, par exemple. Le Québec ne 
se distingue de l’Italie que par une baisse moins
importante de sa fécondité chez les jeunes de
moins de 30 ans.
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Tableau 2
Indice synthétique de fécondité 

chez les femmes de moins de 30 ans et chez celles de 30 ans ou plus, 
Québec et quelques pays développés, pour une année de la période 1995-2003

Pays Moins de 30 ans 30 ans ou plus Total
ISF ISF ISF

États-Unis (2001) 1,328 0,705 2,033

Norvège (2002) 0,945 0,795 1,740
Danemark (2002) 0,875 0,840 1,715
Finlande (2000) 0,930 0,794 1,724
Islande (2000) 1,208 0,872 2,080
Suède (2000) 0,801 0,743 1,544

Belgique (1995) 1,009 0,540 1,549
Pays-Bas (2000) 0,793 0,930 1,723
Luxembourg (2000) 0,983 0,800 1,783
Royaume-Uni (2003) 0,971 0,756 1,727
France (2003) 0,968 0,927 1,895

Allemagne (1999) 0,812 0,549 1,361
Autriche (2000) 0,864 0,476 1,340

Italie (1997) 0,573 0,623 1,196
Espagne (1999) 0,502 0,696 1,198
Portugal (2002) 0,835 0,625 1,460
Grèce (1999) 0,750 0,533 1,283

Canada (2000) 0,861 0,625 1,486
Québec (2003) 0,856 0,628 1,484

Sources : pour les années 2000 ou moins : Statistics Norway, Statistical Yearbook, 2003, site Internet; 
pour 2002 : Eurostat, Statistiques de population 2004, site Internet; pour la France : INSEE, site Internet;
pour les États-Unis : Vital Statistics Report, vol. 51, no 4, 6 février 2003, site Internet; 
pour le Québec : Institut de la statistique du Québec, site Internet; pour le Canada : Statistique Canada;
pour le Royaume-Uni : KZPG Resource, « World Age Specific Fertility », site Internet.



• Une analyse évolutive pour chacun 
des groupes d’âge

Pour mieux saisir ce qui s’est passé dans chacun
des pays, Lesthaeghe et Moors (2000) examinent
comment a évolué la fécondité dans les différentes
tranches d’âge des générations successives.
Cela permet de bien visualiser pour chaque pays
le comportement des femmes selon leur âge et
cela permet aussi de mieux déceler les diffé-
rences et les ressemblances entre les pays.
Toutes les figures sont tirées de la recherche de
ces auteurs; nous y ajoutons les données sur le
Québec. Encore une fois, seuls quelques pays
ont été retenus pour les fins de la comparaison.

Afin de faciliter la lecture des figures, quelques
explications s’imposent. Par exemple, à la figure 12,
le rectangle en pointillé montre la fécondité de la
génération âgée de 15 à 19 ans en 1985 à cha-
cune de ses classes d’âge. Ainsi, dans le même
rectangle, le taux de fécondité pour les 20-24 ans
est celui de cette même génération observé en
1990, soit cinq ans plus tard. Le taux des 25-29 ans
est celui de cette même génération observé en
1995. Finalement, le taux des 30-34 ans est tou-
jours celui de la même génération, observé en

2000. On peut donc, en déplaçant le rectangle
pointillé horizontalement, observer comment les
différentes générations se sont comportées
selon la tranche d’âge où elles étaient rendues.

Examinons d’abord l’évolution de la fécondité
pour le Québec (figure 12). La figure confirme ce
qui a été dit précédemment. On peut voir par
exemple que les femmes âgées de 15 à 19 ans
en 1985 ont eu une fécondité inférieure à celle
des femmes des générations précédentes aux
mêmes âges (voir le rectangle sur la figure). Les
femmes de cette même génération, parvenues 
à 20-24 ans, ont eu une fécondité un peu supé-
rieure à celle de la génération précédente, mais
bien inférieure à celle de la génération 1975 et
des précédentes. À 25-29 ans, leur taux de fécon-
dité est redescendu par rapport à celui de la
génération précédente. À 30-34 ans, leur taux a
régressé quelque peu, ce qui pourrait signifier
que la récupération amorcée par les générations
précédentes pourrait être de courte durée. Quel
sera leur comportement une fois qu’elles seront
âgées de 35 à 39 ans? Les données n’existent
pas actuellement. En tout cas, si l’on se base sur
le mouvement antérieur, une récupération de
faible ampleur est prévisible.
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Figure 11
Indice synthétique de fécondité chez les femmes de moins de 30 ans et chez celles de 

30 ans ou plus, Québec et quelques pays développés, pour une année de la période 1997-2003

Source : données tirées du tableau 2.
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Les figures qui suivent montrent clairement que
le Danemark se différencie du Québec et encore
davantage de l’Italie. Au Danemark (figure 13), le
comportement des cohortes de femmes montre
que la fécondité continue de s’abaisser de façon
marquée dans les classes d’âge de 15-19 ans et
de 20-24 ans. Par contre, une hausse très nette
est notée non seulement chez les femmes de 30 à
34 ans et de 35 à 39 ans, mais également chez
celles de 25 à 29 ans.

Comparativement au Québec, le mouvement de
récupération est nettement plus marqué au
Danemark, chez les 30-34 ans surtout, mais
également chez les 35-39 ans. Il apparaît clair
(figure 13) que le déclin à 15-19 ans pour les
générations plus récentes puis à 20-24 ans est
contrebalancé par des hausses aux âges supé-
rieurs. Lesthaeghe et Moors (2000) notent que la
Finlande et la Norvège ont vécu la même expé-
rience que le Danemark.

En ce qui concerne la Suède (figure 14), elle ne
fait pas exception, bien que l’évolution de ses
indices montre une plus grande instabilité. Après
l’introduction de nouvelles modalités d’admissi-

bilité aux congés parentaux2, il s’est ensuivi en
Suède une forte remontée de la fécondité dans les
années quatre-vingt, ce qui a permis d’atteindre
le niveau de remplacement des générations vers
1990. Par la suite s’est amorcé un déclin qui a
marqué toutes les cohortes en même temps.

Cette instabilité plus grande dans l’évolution de
la fécondité en Suède n’empêche pas cepen-
dant, selon l’analyse comparative des trois pays
effectuée par Andersson (2003), que les tendances
à long terme sont similaires dans l’ensemble des
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Source : calculs des auteurs à partir des données du site Internet de l’Institut de la statistique du Québec.

Figure 12
Taux de fécondité selon le groupe d’âge au Québec,

pour les générations de 15-19 ans de la période 1960-2000

2. En Suède, une mère peut conserver le même niveau
d’avantages à l’assurance parentale si elle donne nais-
sance à un autre enfant dans un délai prévu par la loi. 
Ce délai a été fixé à 24 mois en 1980, puis à 30 mois 
en 1986, ce qui selon Hoem et Hoem (1996) a incité un
certain nombre de couples à avoir leurs enfants dans 
un délai plus rapproché que prévu. Le délai de 30 mois
était alors considéré par les parents comme suffisant pour
avoir un deuxième ou un troisième enfant. Ce devance-
ment des naissances a eu pour effet d’augmenter consi-
dérablement l’ISF autour de 1990 et d’en baisser récipro-
quement la valeur par la suite, puisque la plupart des
enfants souhaités avaient déjà été mis au monde.
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pays nordiques. Les chercheurs Lesthaeghe et
Moors (2000) concluent que, dans l’ensemble, 
la fécondité nordique a pu atteindre les niveaux
les plus élevés de l’Europe grâce au maintien de
la fécondité à 25-29 ans et par une forte récu-
pération aux âges compris entre 30 et 39 ans.

La France (figure 15) montre une évolution assez
similaire à celle du Danemark, avec un mouve-
ment de récupération à 30-34 ans et à 35-39 ans,
mais l’intensité de la récupération n’est pas aussi
forte. De plus, aucune récupération n’apparaît
dans la classe d’âge de 25-29 ans, ce phéno-
mène étant particulier au Danemark.
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Source : Lesthaeghe et Moors (2000).

Figure 13
Taux de fécondité selon le groupe d’âge au Danemark, 

pour les générations de 15-19 ans de la période 1960-1990

Source : Lesthaeghe et Moors (2000).

Figure 14 
Taux de fécondité selon le groupe d’âge en Suède, 

pour les générations de 15-19 ans de la période 1960-1990
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L’Italie (figure 16) tranche nettement avec le
Danemark. On voit bien les différences : la récu-
pération aux âges supérieurs à 30 ans est 
très faible; la fécondité de la classe d’âge des 
20-24 ans se situe à un niveau inférieur à celle
de la même classe au Danemark, et la fécondité
à 25-29 ans y continue son déclin, alors qu’elle
connaît une certaine hausse au Danemark.

La comparaison de l’Italie et du Québec vient
étayer quelque peu le constat précédent, qui
était que le Québec ne se distinguait de l’Italie
que par un nombre moyen d’enfants par femme
supérieur chez les moins de 30 ans. Les figures
qui suivent montrent que la récupération semble
du même ordre chez les 30-39 ans; ce qui les
distingue en effet, c’est un mouvement de baisse
plus accentué chez les moins de 30 ans en Italie
qu’au Québec.

L’Allemagne de l’Ouest (figure 17) présente éga-
lement des traits communs avec le Québec.
L’ampleur de la récupération des naissances
chez les femmes de plus de 30 ans est similaire
dans les deux États.

Finalement, les États-Unis (figure 18) montrent
encore une fois leur singularité. Les taux de
fécondité de la génération qui avait de 15 à 
19 ans en 1960 et 1965 ont décliné, pour ensuite
remonter chez la génération des 15-19 ans de
1970 et connaître une relative stabilité chez les
cohortes suivantes. C’est le seul pays à avoir
connu une telle évolution. À noter les taux de
fécondité des 20-24 ans et des 25-29 ans,
encore relativement élevés, si on les compare à
ceux des femmes des autres pays. La fécondité
entre 30 et 39 ans est moins élevée, mais on
observe quand même une certaine remontée 
des taux.

En résumé, une des conclusions importantes de
Lesthaeghe et Moors est que, contrairement à la
majorité des pays où la fécondité a baissé chez
les 25-29 ans de façon modérée ou importante, les
pays nordiques ont assisté à une certaine remon-
tée, phénomène qui leur est propre.

Contrairement aux pays nordiques, la récupé-
ration aux âges compris entre 30 et 39 ans 
est assez timide au Québec. Elle semble cependant
assez similaire en intensité à celle observée en
Italie ainsi qu’en Allemagne (ex-RFA). La princi-
pale différence avec l’Italie se situe sur le plan
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Figure 15 
Taux de fécondité selon le groupe d’âge en France, 

pour les générations de 15-19 ans de la période 1960-1990

Source : Lesthaeghe et Moors (2000).

15-19

20-24

25-29

30-34

35-39

40-44

Ta
u

x 
d

e 
fé

co
n

d
it

é

Année où la génération avait 15-19 ans



15-19

20-24

25-29

30-34

35-39

40-44

Ta
u

x 
d

e 
fé

co
n

d
it

é

des jeunes âges, où le Québec a connu des
baisses de fécondité un peu moins importantes.

L’analyse par génération et classe d’âge confirme
un certain mouvement de récupération au Québec
chez les 30 ans ou plus, mais il n’est pas suffisant

pour compenser les baisses de fécondité observées
aux plus jeunes âges.

Les observations de Fagnani et de Houriet-
Segard (2002) viennent confirmer le mouvement
de report et de récupération des naissances aux
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Source : Lesthaeghe et Moors (2000).

Figure 16
Taux de fécondité selon le groupe d’âge en Italie, 

pour les générations de 15-19 ans de la période 1960-1990

Source : Lesthaeghe et Moors (2000).

Figure 17
Taux de fécondité selon le groupe d’âge en Allemagne (de l’Ouest), 

pour les générations de 15-19 ans de la période 1960-1990
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âges plus élevés dans certains pays. Ainsi, elles
rapportent que, pour les pays de l’Europe de
l’Ouest et du Nord notamment, environ un enfant
sur dix a une mère de 40 ans ou plus à la nais-
sance. Selon leurs calculs, c’est en Suède que la
proportion des naissances données par des
femmes âgées de 40 à 44 ans est la plus élevée
(environ 12 %); elle est suivie de près par la
France et la Grande-Bretagne. Viendraient
ensuite la Norvège, les Pays-Bas et le Portugal,
où la proportion avoisine 10 %.

Les données pour le Québec indiquent qu’en
2004, la proportion des naissances attribuables
aux femmes âgées de 40 ans ou plus sur le total
des naissances y était de 2,3 %. Ce résultat mon-
trerait une fois de plus que la récupération consti-
tuerait un mouvement moins présent au Québec
que dans certains pays européens. Cela expli-
querait aussi pourquoi les Québécoises ont un
âge moyen à la première maternité plus bas
qu’ailleurs.

1.1.5 La mesure de la descendance finale

L’indice le plus sûr pour mesurer le résultat final
des reports et des récupérations est la descen-
dance finale d’une génération de femmes don-
née, une fois leur période fertile terminée.

Comme le rappelle à juste titre le chercheur
Laurent Toulemon (2003), les indices conjonc-
turels de fécondité donnent une image déformée
de la tendance à long terme. Du fait de la modifi-
cation continue du calendrier de constitution des
familles, la descendance finale des générations
nées depuis la guerre s’avère supérieure à ce qui
ressort de l’observation des données annuelles.
Les générations couvrent plusieurs années, au
moins de vingt à vingt-cinq années d’histoire.
Aussi, leur descendance n’est pas tout à fait le
reflet des événements ponctuels, et il faut prendre
en considération ce qui a pu se passer sur une
longue période, donc à la fois les hausses et les
baisses de l’indice du moment.

Ainsi, par exemple, les femmes nées en 1965, qui
avaient 37 ans en 2002, avaient connu au cours
des années antérieures une expérience de fécon-
dité supérieure à celle qu’indique la somme des
taux de fécondité observés en 2002. En effet, au
cours des années antérieures à 2002, les taux de
fécondité observés annuellement chez ces
femmes étaient plus élevés. Pour le reste de leur
vie féconde, on peut penser qu’elles mettront au
monde un peu plus d’enfants que ne le laisse sup-
poser la même série de taux de 2002, puisque
les taux aux âges supérieurs sont quelque peu à
la hausse depuis quelques années.
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Source : Lesthaeghe et Moors (2000).

Figure 18
Taux de fécondité selon le groupe d’âge aux États-Unis, 

pour les générations de 15-19 ans de la période 1960-1990
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La figure 19 montre en effet que les indices du
moment sous-estiment le nombre réel d’enfants
qu’ont les femmes au cours de leur vie : un grand
nombre de pays ont une descendance finale
supérieure ou égale au niveau de remplacement
des générations et plus élevée que ne l’indiquent
les indices du moment (indices synthétiques de
fécondité).

Si l’on considère la génération 1965 (Sardon,
2004), qui, à toutes fins utiles, a complété la plus
grande partie de sa période de fécondité, dans
sept pays elle a une descendance de 2,0 enfants
ou plus sur les 24 pays retenus (Islande,
Nouvelle-Zélande, Irlande, États-Unis, Norvège,
Australie et France); pour six pays, la descen-
dance de cette génération se situe entre 1,8 ou
moins de 2,0 enfants (Suède, Danemark, Finlande,
Royaume-Uni, Luxembourg et Portugal); et 
onze États ont une descendance inférieure à 
1,8 (Belgique, Pays-Bas, Grèce, Canada, Japon,
Suisse, Autriche, Québec, Espagne, Allemagne
et Italie). Le Québec a une descendance finale
de 1,64 pour la génération 1965-1966. Ce score
lui confère une place inférieure dans le classe-

ment des juridictions à celle qu’il obtient avec
l’indice du moment. Parmi les 24 États, seuls
trois ont une descendance finale inférieure à
celle du Québec. Ce sont d’ailleurs les pays où
peu de récupération a été observée chez les 
30 ans ou plus.

La figure 20 indique que, pour plusieurs pays 
où une récupération s’est effectuée (Finlande,
Norvège, Suède), ou encore dans les pays n’ayant
pas connu de fortes chutes de fécondité (France,
États-Unis), la descendance finale s’est main-
tenue dans les générations postérieures à 1950.
La Québec réussit quand même à se maintenir,
mais à un niveau beaucoup plus faible. Par contre,
ce n’est pas le cas de l’Italie et de l’Allemagne.

1.1.6 La fécondité selon 
le nombre d’enfants

Pour pousser un peu plus loin notre connais-
sance de la fécondité, il est possible d’examiner
la répartition des femmes selon le nombre d’en-
fants mis au monde.
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Note : Il s’agit de la descendance finale estimée puisque toutes les femmes n’avaient pas encore complété
leur vie reproductive.

Sources : Sardon (2004), tableaux 3 et 4; pour le Québec : Institut de la statistique du Québec, site Internet.

Figure 19
Estimation de la descendance finale, pour la génération 1965,

et indice synthétique de fécondité de 2002, Québec et quelques pays
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• L’infécondité définitive

Un des premiers calculs porte sur l’infécondité
définitive. On définit cet indicateur comme la
proportion de femmes (dans une génération don-
née) qui n’ont pas eu d’enfant à la fin de leur vie
féconde (à 49 ans). Pour les femmes nées à par-
tir des années cinquante jusqu’à celles nées au
début des années soixante-dix3, l’infécondité
définitive s’élève au Québec à 24 % (Duchesne,
2003), ce qui signifie que près d’une Québécoise
sur quatre née autour des années soixante n’au-
ra pas eu d’enfant au cours de sa vie féconde.

Comme l’illustre la figure 21, le Québec sur-
classe, à ce chapitre, la majorité des juridictions
développées. Tomas Frejka et ses collaborateurs
(2001), qui examinent l’infécondité dans plusieurs
autres pays non mentionnés ici, montrent que la
tendance est à peu près partout à la hausse chez
les générations plus jeunes, mais peu de pays
dépassent actuellement le Québec.

Comme le notent Fahey et Spéder (2004), dont
les observations ont porté sur plusieurs pays, il
ne semble toutefois pas y avoir de lien entre une
infécondité définitive élevée et un faible niveau
de fécondité (tableau 3).

Jeanne Fagnani et Geneviève Houriet-Segard
(2002) font l’analyse suivante. La planification
plus tardive de la venue des enfants influence
non seulement le niveau de fécondité, mais aussi
la proportion de femmes qui n’ont pas d’enfant.
Pour l’ensemble des pays étudiés, l’infécondité
définitive, qui s’était réduite dans un premier
temps, s’accroît à nouveau chez les générations
les plus récentes. Ce renversement des ten-
dances concerne les femmes nées à partir de
1950 dans les pays nordiques et de l’Europe 
de l’Ouest. Il est modéré en France, en Norvège
et en Suède, mais beaucoup plus important aux
Pays-Bas et dans la région Angleterre-Galles où
l’infécondité définitive de la génération 1960
atteignait respectivement 17,7 % et 20,4 %. Ce
nouveau phénomène, encore peu étudié, sug-
gère qu’une proportion plus importante de
femmes ne désire pas avoir d’enfant. Il est aussi
révélateur d’une infécondité involontaire qui
résulte du report de plus en plus tardif des projets
de fécondité.
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Sources : Sardon (2004), tableau 4; pour le Québec : Institut de la statistique du Québec, site Internet.

Figure 20
Évolution de la descendance finale, pour les générations

1930-1970, Québec et quelques pays

3. Lorsque la descendance n’est pas complétée, l’infécon-
dité définitive est estimée.
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Il s’agit de la mesure pour une génération donnée : Québec : 1960-1961;
France : 1960; Allemagne de l’Est, Royaume-Uni (Angleterre et Pays de
Galles), Italie : 1963; Danemark : 1964; États-Unis, Espagne : 1965; 
Irlande, Pays-Bas : 1966; Suède, Norvège, Finlande : 1967; Autriche : 1968.
Sources : Sardon (2000), tableau 10, p. 762; Duchesne (2003).

Figure 21
Proportion de femmes infécondes, pour certaines générations 
de la période 1960-1968, Québec et quelques pays développés

Tableau 3
Répartition des femmes de 40 ans en 2000 (génération 1960), 

selon le nombre d’enfants qu’elles ont eus, 
Québec et quelques pays développés

Pays % de femmes selon le nombre d’enfants mis au monde Descendance

Aucun enfant 1 enfant 2 enfants 3 enfants ou plus
finale

Norvège 13 14 40 33 2,01

États-Unis 17 18 34 31 1,91

Royaume-Uni 20 12 39 29 1,87

Grèce 11 17 52 20 1,86

Finlande 19 16 36 29 1,84

Pays-Bas 19 16 41 24 1,76

Espagne 12 26 46 16 1,70

Italie 17 26 41 16 1,60

Québec 24 18 38 20 1,61

Sources : Voas (2003), tableau 5; pour le Québec : Institut de la statistique du Québec, site Internet; calculs des auteurs.
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• Les familles nombreuses

Comme le démontrent Fahey et Spéder (2004),
le déclin des familles nombreuses semble une
explication plus évidente du faible niveau de
fécondité observé dans certains pays. Ainsi peut-
on observer au tableau 3 que c’est au Québec et
dans les États comme l’Italie, l’Espagne et la
Grèce que se trouvent les plus faibles propor-
tions de femmes qui avaient eu, à 40 ans, trois
enfants ou plus. Ce sont les mêmes populations
qui ont actuellement les plus faibles niveaux de
fécondité des juridictions développées.

En bref, le Québec se distingue par une propor-
tion plus élevée de femmes demeurées infécon-
des à la fin de leur vie reproductrice ainsi que par
une faible proportion de femmes qui ont eu trois
enfants ou plus. Au Québec, la natalité reposerait
donc sur une fraction plus réduite de femmes, 
et celles qui mettent des enfants au monde en
auraient moins, en moyenne, qu’ailleurs.

1.1.7 Les aspirations relatives 
à la fécondité

Pourtant, comme le rapporte Lapierre-Adamcyk
(2001), « les aspirations en matière de fécondité
sont plus fortes que les réalisations. Depuis le
milieu des années 1970, toutes les enquêtes qui
ont demandé aux jeunes d’indiquer quel est le
nombre d’enfants qu’ils prévoient avoir, montrent
que les aspirations des jeunes femmes, tout aussi
bien que celles des jeunes hommes, se situent à
deux enfants en moyenne ».

L’indice « nombre d’enfants prévus ou souhaités »
est la somme du nombre d’enfants qu’une femme
a eus au moment de l’enquête et du nombre
d’enfants additionnels qu’elle pense mettre au
monde. Il fournit généralement des nombres plus
faibles que l’indicateur « nombre d’enfants jugé
idéal ». Selon Goldstein et ses collaborateurs
(Goldstein et autres, 2002b), le premier indice
est considéré comme plus approprié et tient
davantage compte des contraintes que le second.
Selon ce que rapportent ces chercheurs, les don-
nées du sondage Eurobaromètre 2001 montrent
que, parmi les jeunes générations de l’Allemagne
et de l’Autriche, le nombre idéal d’enfants a chuté
pour descendre aussi bas que 1,7, alors que ce
nombre a longtemps été supérieur à 2,0. Par
ailleurs, le nombre d’enfants souhaités ou atten-
dus dans ces deux pays serait respectivement
de 1,5 et de 1,4.

Le nombre moyen d’enfants souhaités se situe à
1,84 pour les quinze pays de l’Union européenne.
La figure 22 montre que plusieurs pays à faible
fécondité ont également un faible nombre d’en-
fants souhaités. La population du Québec se
classerait ici parmi celles souhaitant le plus d’en-
fants. Il faut cependant être prudent, parce que
les données du Québec proviennent d’une
enquête différente de l’Eurobaromètre et qu’elles
portent sur le groupe d’âge des 18-34 ans plutôt
que sur le groupe des 18-39 ans. Cette différence
peut engendrer une surestimation du nombre pour
le Québec, sachant que le nombre d’enfants sou-
haités diminue avec l’âge des répondants.

Pour résumer cette section, notons que la quasi-
totalité des pays développés ont connu un déclin
de la fécondité à partir des années soixante jusque
vers les années quatre-vingt. Certains pays, après
avoir connu une chute importante de leur fécon-
dité, ont vu remonter de façon significative leur
indice conjoncturel de fécondité autour de 1,7-1,8
(les pays nordiques). D’autres ont connu une chute
moins importante de leur fécondité et sont par-
venus à se maintenir à un niveau avoisinant 2,0
ou un peu inférieur (France, États-Unis). D’autres
encore ont connu une baisse importante de leur
fécondité et sont demeurés à un faible niveau par
la suite (pays de l’Europe du Sud et centrale). Le
Québec, après une chute importante de son indice
conjoncturel de fécondité, a connu une certaine
remontée, puis une nouvelle baisse, et il se situe
maintenant légèrement au-dessus des pays à
plus faible fécondité.

Or, ce qui explique la remontée des indices conjonc-
turels de fécondité et leur maintien à un niveau
de 1,7 à 2,0, c’est en bonne partie la récupéra-
tion des naissances chez les 30 ans ou plus et,
dans une moindre mesure, une quasi-stabilité
des taux de fécondité à 25-29 ans. Le Québec
n’a connu jusqu’ici qu’une faible remontée de sa
fécondité chez les femmes de 30 ans ou plus. 
De plus, les taux de fécondité chez les femmes
de 25 à 29 ans ont tendance à diminuer. À cet
égard, on relève au Québec des comportements
assez similaires à ceux observés en Allemagne
et en Italie. De plus, parmi les juridictions déve-
loppées, le Québec se distingue par une proportion
élevée de femmes qui demeurent sans enfant à
la fin de leur vie reproductive et par une faible
proportion de familles nombreuses. Par ailleurs,
selon les données disponibles, le Québec se parti-
culariserait par un écart élevé entre les aspirations
liées à la fécondité et les enfants effectivement
nés, comparativement aux autres États.
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1.2 Les principaux facteurs associés 
à la fécondité et qui ont influencé 
son évolution

Le Québec se situe assez près des juridictions
développées à plus faible fécondité (Europe du
Sud et centrale) et a, à cet égard, peu de points
communs avec ceux à plus forte fécondité (pays
nordiques, France, États-Unis). La question qui
se pose alors est : qu’en est-il de l’évolution et de
la position du Québec sur le plan des facteurs
reconnus pour avoir influencé l’évolution de la
fécondité dans les États développés? La seconde
transition démographique (de 1967 à aujourd’hui)
est, en effet, caractérisée par plusieurs transforma-
tions importantes. La littérature mentionne plusieurs
facteurs qui ont pu exercer une influence déter-
minante sur l’évolution de la fécondité pendant
les dernières décennies. Il s’agit notamment de
l’efficacité de la contraception, des changements
de valeurs et de comportements relativement à
la formation des ménages et à leur dissolution,
de la participation des femmes au marché du

travail, de la scolarisation accrue de ces dernières
et du mouvement en faveur de l’égalité des sexes.

L’objectif de cette section est de vérifier, à l’aide
d’indicateurs, jusqu’à quel point l’intensité et
l’ampleur des changements survenus au Québec
relativement à chacun de ces facteurs se com-
parent à ce qui a été observé dans les autres
pays. Dans le classement des États, le Québec
occupe-t-il une position similaire à ce qui a été
observé pour sa fécondité?

Le lecteur notera dans ce chapitre que les com-
paraisons se limitent souvent à un nombre plus
restreint de pays. D’une part, nous devons com-
poser avec les données accessibles, ce qui
empêche de présenter systématiquement les
mêmes pays. D’autre part, l’objectif ultime est de
situer l’évolution et la situation du Québec par
rapport à celles des pays à plus faible fécondité
et à celles des pays nordiques. Cela explique
l’insistance ici à comparer le Québec surtout
avec ces derniers pays.
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Sources : Eurobaromètre 2002, tiré de Fahey et Spéder (2004), p. 20. 
La donnée pour le Québec concerne le groupe des 18-34 ans 
et est tirée de Lapierre-Adamcyk et Bingoly-Liworo (2003).

Figure 22
Nombre moyen d’enfants souhaités par les femmes de 18 à 39 ans, 

Québec (1995) et quelques pays développés (2002)
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Nous présenterons d’abord une première série
de comparaisons des facteurs liés aux nouveaux
modes de formation et de dissolution des ménages,
puis, en second lieu, nous comparerons les fac-
teurs socioéconomiques.

1.2.1 Les facteurs liés aux nouveaux
modes de formation et de
dissolution des ménages

Pour le Québec, Évelyne Lapierre-Adamcyk
(2001) mentionne deux séries de changements
majeurs qui se sont produits depuis 1970 et qui
ont fortement contribué à freiner la réalisation du
désir d’avoir des enfants : d’une part, la progres-
sion de l’instabilité des mariages due à la montée
du divorce et, dès le milieu des années soixante-dix,
la baisse de la fréquence du mariage; d’autre
part, la croissance dans les années quatre-vingt
et quatre-vingt-dix de la formation des couples
en union libre et parallèlement, la montée de la
proportion des naissances hors mariage. Comme
autre facteur associé à la fécondité, l’auteure
mentionne bien sûr l’efficacité de la contracep-
tion : la pilule anovulante, la stérilisation contra-
ceptive et l’avortement en cas d’échec de la
contraception. Quant à l’effet de ces facteurs, elle
mentionne qu’aucun n’explique le phénomène
complètement, mais que certains ont des liens
indéniables avec la baisse du nombre d’enfants
depuis 1971.

Pour les pays nordiques, Noriko O. Tsuya (2003)
examine, dans son analyse de la fécondité et des
politiques de ces pays de 1960 à 2000, une série
de facteurs qui sont sensiblement les mêmes
que ceux mentionnés précédemment : la contra-
ception et les interruptions volontaires de gros-
sesse, le déclin des premiers mariages et l’âge
au premier mariage, le taux de divorce, la hausse
de la cohabitation et la proportion des nais-
sances hors mariage. Pour cette chercheuse,
l’accroissement des retards dans la formation de
la famille serait une des causes principales du
déclin rapide de la fécondité de 1965 à 1980
dans ces pays.

Fernández Cordón et Sgritta (2000), dont
l’analyse porte sur les pays de l’Europe du Sud,
insistent plus particulièrement sur le facteur de
l’allongement de la transition des jeunes entre
l’école et leur pleine autonomie.

Les figures qui suivent (23, 24 et 25) présentent
les trois premiers indicateurs liés aux nouveaux
modes de formation et de dissolution des mé-
nages : le nombre de premiers mariages pour
cent femmes, l’indice synthétique de divortialité
et la proportion de naissances hors mariage.
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Sources : Sardon (2004); pour le Québec et le Canada : Duchesne (2004).

Figure 23
Nombre moyen de premiers mariages pour 100 femmes,

Québec et quelques pays développés, 2001 et 2002
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Plusieurs observations peuvent être faites, mais
nous nous limiterons aux principales. Pour au
moins deux des indicateurs, le divorce et les
naissances hors mariage, les pays nordiques 
se classent au-dessus de la moyenne des pays 

présentés. Par ailleurs, pour le nombre de pre-
miers mariages, la Suède et la Norvège se classent
également parmi les pays où l’on se marie le
moins. À l’opposé se trouvent pour les trois indi-
cateurs la Grèce et l’Italie, deux pays qui auraient
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Sources : Sardon (2004) et OCDE; pour le Québec et le Canada : Duchesne (2004).

Figure 24
Indice synthétique de divortialité,

Québec et quelques pays développés, 2001 et 2002

Figure 25
Proportion de naissances hors mariage,

Québec et quelques pays développés, 2002
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Sources : Sardon (2004) et Eurostat, site Internet; pour le Québec : Institut de la 
statistique du Québec, site Internet; pour le Canada : Statistique Canada,
publication no 084F0210 au catalogue.
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connu le moins de changements dans leurs
modes de vie matrimoniaux. Cela vaut, mais
dans une moindre mesure, pour l’Espagne et le
Portugal. C’est ce qui a déjà été observé par
d’autres chercheurs, Fernández Cordón et
Sgritta, ainsi que Lesthaeghe notamment. La
France occupe un rang un peu surprenant : elle
se situe plutôt dans la moyenne. Les change-
ments n’y ont pas atteint l’ampleur observée
dans plusieurs pays, dont les pays nordiques,
par exemple.

Le Québec se classe en tête des juridictions pour le
plus faible nombre de mariages célébrés pour
cent femmes. Il est également parmi les juridic-
tions où le divorce est le plus courant, et il se
situe en deuxième position, derrière l’Islande,
pour sa plus forte proportion de naissances hors
mariage. Comparativement à plusieurs pays nor-
diques, le Québec a atteint des niveaux équiva-
lents sur certains plans (le divorce, par exemple),
et il les surpasse sur d’autres (faible proportion
de mariages et proportion de naissances hors
mariage élevée). La faible nuptialité première au
Québec comparativement aux autres pays peut
étonner. En fait, dans un certain nombre de pays
européens, il semble assez fréquent que l’arrivée
d’un premier enfant donne lieu à un mariage, 
ce qui n’est pas ou est peu le cas au Québec. 

Le Danemark constitue un bon exemple : près de
la moitié des naissances surviennent en dehors du
mariage et plus de 70 % des femmes déclarent
se marier pour la première fois.

Un autre indicateur (figure 26), la proportion des
couples vivant en union libre, vient renforcer le
constat précédent et confirmer la position du
Québec. Ces données montrent que la popu-
lation du Québec a adopté des comportements
similaires à ceux de la population des pays
nordiques, et qu’elle détient même une longueur
d’avance par rapport à la population de certains
de ces derniers pays. Le Québec se distingue
une fois de plus de la France.

Un autre indicateur en rapport avec la fécondité
semble intéressant à présenter. Il s’agit du taux
d’interruptions volontaires de grossesse pour
mille femmes âgées de 15 à 44 ans (figure 27).
Selon Lapierre-Adamcyk (2001), l’interruption
volontaire de grossesse est une manifestation
très forte de la volonté de ne pas mettre au
monde des enfants non souhaités. Tsuya (2003)
fait remarquer que, pour les pays nordiques, ce
sont des « outils » pour arriver à un meilleur contrôle
du moment de la naissance plutôt que des fac-
teurs de baisse de la fécondité. Bien que les
interprétations à donner à cet indicateur puissent
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Source : Statistique Canada, Recensement de 2001, « Profil des familles
et des ménages canadiens », site Internet.

Figure 26
Proportion de couples en union libre,
Québec et quelques pays développés, 

pour une année de la période 1998-2001
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varier selon les pays, il montre une fois de plus
que, parmi les principaux États développés, le
Québec se situe à un niveau élevé, au troisième
rang des pays présentés.

Les nouvelles modalités de vie des jeunes cons-
tituent le dernier indicateur de ce groupe. Les
données à cet égard (tableau 4) sont tirées de
Lesthaeghe et Moors (2000); on y a ajouté celles
correspondantes pour le Québec. Elles visent 
à montrer les changements survenus dans les
transitions que vivent les jeunes avant la forma-
tion d’une famille et à situer les différents pays
les uns par rapport aux autres. Le groupe retenu
pour la comparaison est constitué des jeunes
femmes âgées de 20 à 24 ans.

Cette fois, le Québec se classe dans une position
intermédiaire. Il se situe en effet à mi-chemin
entre l’Europe du Sud et l’Europe du Nord, et
présente un profil assez semblable à celui des
pays de l’Europe de l’Ouest (en particulier à la
France). Les pays de l’Europe du Sud présentent
une situation tout à fait opposée à celle de
l’Europe du Nord. Les jeunes de l’Europe du Sud
ne quittent le foyer parental que pour se marier et
avoir des enfants, ce qui dans les faits contribue
à retarder la naissance d’enfants et à en réduire
le nombre. À l’opposé, les jeunes de l’Europe 
du Nord quittent très tôt la maison des parents,

vivent tôt en union libre, ont des enfants en dehors
du mariage et se donnent ainsi la possibilité
d’avoir plus d’enfants.

L’écart entre la proportion des jeunes vivant chez
leurs parents au Québec et dans les pays
nordiques est à noter. Alors que 47 % des jeunes
femmes québécoises âgées de 20 à 24 ans sont
chez leurs parents, il ne s’en trouve que 12 %
encore à la maison dans les pays de l’Europe du
Nord. Cette observation est intéressante dans 
la mesure où l’allongement de la période de la
jeunesse, le départ tardif des jeunes de la maison,
la dépendance prolongée à l’égard des parents,
sont autant de facteurs retenus pour expliquer la
faible fécondité (Roy, 2004).

C’est ce que croit notamment Beaujot (2004), qui
associe en partie la faible fécondité au « retarde-
ment des transitions au début de la vie ». Selon
ce dernier, la faible fécondité serait partiellement
due au fait que la procréation est retardée, car 
«certaines personnes rateraient l’occasion d’avoir
des enfants pendant le petit créneau qui va de 
la fin de la vingtaine au début de la trentaine ». 
Il apparaît clair, en tout cas, que la proportion des
jeunes vivant en couple au Québec a diminué au
cours des deux dernières décennies. De 1981 
à 2001, la proportion des jeunes vivant en couple
est passée de 35,5% à 22,3% chez les 20-24 ans,
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Sources : Statistiques Suisse et comparaison internationale, site Internet; pour le Québec : Institut de la 
statistique du Québec, site Internet.

Figure 27
Interruptions volontaires de grossesse pour 1 000 femmes de 15 à 44 ans,

Québec et quelques pays développés, pour une année de la période 2002-2004
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de 68,5 % à 53,8 % chez les 25-29 ans et de 
78,6 % à 68,1 % chez les 30-34 ans (ministère 
de la Famille, des Aînés et de la Condition fémi-
nine, 2005).

En somme, le Québec a atteint des niveaux
supérieurs à plusieurs des juridictions dévelop-
pées retenues pour plusieurs indices révélateurs
de l’adoption de nouveaux comportements matri-
moniaux. Il se situe globalement près des pays
nordiques, mais diffère de la France. Par contre,
en ce qui concerne les modalités de vie des
jeunes, le Québec occupe une position intermé-
diaire entre les pays de l’Europe du Nord et du
Sud et se compare à la France.

1.2.2 Les facteurs socioéconomiques

Les mêmes chercheurs (Lapierre-Adamcyk,
Tsuya, Fernández Cordón et Sgritta) font état de
deux autres facteurs majeurs bien connus pour
leur influence sur l’évolution de la fécondité : la
participation des femmes au marché du travail et
la hausse de leur scolarisation. Nous aborderons
ici ces questions, puis terminerons cette section
en traitant du partage des tâches et des soins.

• La participation des femmes 
au marché du travail

La hausse de la participation des femmes au
marché du travail survenue au cours des der-
nières décennies est un phénomène généralisé
dans l’ensemble des pays développés, ce qui
reflète la volonté de ces dernières d’être auto-
nomes financièrement et de mener une carrière
professionnelle.

Comme le montrent Lesthaeghe et Moors (2000),
ces changements ne se sont pas produits en
même temps dans tous les pays. Le mouvement
s’est d’abord amorcé dans les pays nordiques
avant de s’étendre aux autres pays. C’est
pourquoi, et une fois de plus, les pays nordiques
servent de point de comparaison.

En outre, Tsuya (2003) fait observer que la 
période de rapide déclin de la fécondité dans les
pays nordiques a correspondu presque en tout
point avec la période de la hausse phénoménale
des taux d’activité aux âges où les femmes ont
leurs enfants. Cela lui permet de conclure que
l’arrivée massive des jeunes femmes sur le
marché du travail est grandement responsable
du déclin de la fécondité.
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Tableau 4
Répartition des femmes de 20 à 24 ans, selon leur modalité de vie, 

par groupe de pays européens*, 1990, ainsi qu’au Canada et au Québec, 2001

Groupes de pays Réside Vit Cohabite Cohabite Mère Mariée Mariée
avec ses seule sans avec seule sans avec
parents enfant enfant(s) enfant enfant(s)

Europe du Sud 79 1 3 0 2 6 13

Europe de l’Est 49 5 4 4 5 9 32

Europe du Nord** 12 23 27 12 5 7 12

Europe de l’Ouest 41 14 17 3 3 10 9

Canada 50 19 11 5 5 5 5

Québec 47 19*** 17 8 4 3 2

Note : Il faut considérer ces données avec prudence, étant donné les sources différentes pour d’une part les pays
européens eux-mêmes et d’autre part le Québec et le Canada, et étant donné également les années de
référence, 1990 pour l’Europe et 2001 pour le Québec.

* Il s’agit des valeurs moyennes pour les pays inclus dans le regroupement, ce qui explique que la somme des
lignes peut être différente de 100 %.

** Il s’agit des femmes âgées de 23 ans en Europe du Nord, mais de celles de 20-24 ans ailleurs.
*** Inclut les femmes qui vivent avec des colocataires.
Sources : Lesthaeghe et Moors (2000) d’après le tableau 5, p. 159, auquel a été ajouté le Québec. Les données du

Québec sont tirées du document du ministère de la Famille, des Aînés et de la Condition féminine (2005).



Toutefois, un consensus semble s’établir dans
les récentes études sur le fait que cette relation
entre la fécondité et le taux d’activité se serait
inversée depuis le milieu des années quatre-vingt.
Comme on le verra dans les sections suivantes,
les mesures facilitant le travail des mères sont
souvent citées comme étant des facteurs permet-
tant d’augmenter à la fois le taux d’activité des
femmes et le nombre d’enfants qu’elles mettent
au monde, en évitant de les placer dans une
situation de choix exclusif. Cela rend l’examen
de cette variable d’autant plus intéressant.

Il faut voir que ce désir d’indépendance financière
est, en quelque sorte, la bougie d’allumage des
changements sociaux qui se sont manifestés et
continuent de s’opérer en matière de relations
hommes-femmes. Dans leur analyse comparée
de la fécondité des pays de l’Europe du Sud et
des pays nordiques, Fernández Cordón et Sgritta
(2000) considèrent l’évolution de la participation
des femmes au marché du travail comme un 
« révélateur» de l’état de l’évolution d’une société.

D’abord, pour mieux situer l’évolution de la parti-
cipation des femmes québécoises au marché du
travail, nous comparerons leur situation à cet
égard avec celle des femmes de l’Ontario et du
Canada, par rapport auxquels le Québec a tou-
jours accusé un retard.

Au Canada (figures 28 à 30), les taux d’activité
des femmes du Québec avaient depuis toujours
été inférieurs à ceux des femmes de l’Ontario ou
à la moyenne canadienne. Or, depuis 2000, cet
écart est complètement disparu chez les femmes
de moins de 55 ans (figure 29). En 2003, le 
taux d’activité des Québécoises de 15 à 24 ans 
était même légèrement supérieur à celui des
Ontariennes (figure 28).

Par contre, en ce qui concerne les générations
plus âgées (figure 30), on constate que l’écart
avec les taux d’activité de l’Ontario était, en
2003, d’une dizaine de points, et la tendance
n’indiquait pas vraiment de signe de rattrapage.

Trois situations sont ainsi constatées : un léger
dépassement du taux d’activité des Québécoises
âgées de 15 à 24 ans par rapport à celui des
Ontariennes, un rattrapage chez les 25-54 ans
et, enfin, le statu quo chez les 55-64 ans. Cette
combinaison donne l’impression d’un change-
ment structurel d’attitude vis-à-vis du travail, un
mouvement d’autant plus net et prononcé que les
femmes sont jeunes. Mais ce qui frappe encore
davantage, c’est la rapidité avec laquelle ce
changement s’est effectué, au point que le désir
de travailler, au Québec, est devenu, en quelques
années seulement, identique à celui qu’on
retrouve dans la province voisine.
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Figure 28
Taux d’activité des femmes de 15 à 24 ans, 

Québec, Ontario et Canada, 1976-2003

Source : Institut de la statistique du Québec, site Internet.
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Dans le même ordre d’idées, Fernández Cordón
et Sgritta (2000) mentionnent que l’examen des
taux d’activité selon l’âge des femmes peut être
révélateur de la profondeur des changements
survenus dans les différents pays. Ils constatent,
à juste titre, que plus la courbe des taux d’activité
selon l’âge des femmes est élevée (plus de 
80 %) et de forme plate (un niveau qui se main-
tient élevé à tous les âges), plus les sociétés où

cela se produit ont délaissé le modèle de l’homme
pourvoyeur pour adopter le modèle des couples
à double gagne-pain.

Cette façon de présenter la courbe des taux d’ac-
tivité selon l’âge (figures 31 à 35) permet de
montrer que le Québec se situe à un niveau sem-
blable à ceux de la France (figure 32) et des pays
germaniques (figure 33). Elle permet aussi de
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Source : Institut de la statistique du Québec, site Internet.

Figure 29
Taux d’activité des femmes de 25 à 54 ans, 

Québec, Ontario et Canada, 1976-2003

Source : Institut de la statistique du Québec, site Internet.

Figure 30
Taux d’activité des femmes de 55 à 64 ans, 

Québec, Ontario et Canada, 1976-2003
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constater que le Québec se situe très près des
pays nordiques, surtout en ce qui concerne les
générations plus jeunes. Par contre, les taux
d’activité des Québécoises et des Canadiennes
sont plus élevés que ceux des femmes des
autres pays anglophones (figure 34) et bien
supérieurs à ceux des femmes des pays de
l’Europe du Sud, exception faite du Portugal
(figure 35).

En outre, les comparaisons font ressortir que les
Québécoises de 55 à 64 ans ont un taux d’acti-
vité relativement faible, ce qui témoigne de la
vitesse du changement survenu au Québec.

Fernández Cordón et Sgritta (2000) rappellent
toutefois que la comparaison des taux d’activité
féminins des différents pays présente des limites,
puisque de faibles taux d’activité féminins sur un
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Source : OCDE, site Internet.

Figure 31
Taux d’activité des femmes, selon le groupe d’âge,

Québec et pays nordiques, 2003

Source : OCDE, site Internet.

Figure 32
Taux d’activité des femmes, selon le groupe d’âge,

Québec et pays de l’Europe de l’Ouest, 2003
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territoire peuvent être tout autant une consé-
quence de la situation économique de ce pays
(rareté des emplois autant pour les hommes que
pour les femmes) que du retard des femmes
dans leur intégration au marché du travail. Aussi
proposent-ils de calculer, pour chaque groupe
d’âge, un rapport entre les taux d’activité fémi-
nins et les taux d’activité masculins. Selon que
ce rapport se rapproche ou s’éloigne de l’unité, la
participation des femmes au marché du travail se

rapproche de celle des hommes ou au contraire
est plus ou moins grande. Les courbes présentées
aux figures 36 à 40 reflètent donc, pour chaque
pays, le degré de relative égalité-inégalité des
femmes par rapport aux hommes, en ce qui
concerne la participation au marché du travail.
Pour ces chercheurs, cette mesure est fort révé-
latrice du chemin parcouru par les femmes, qui
sont passées d’un modèle où elles étaient exclues
du marché du travail à une pleine participation.
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Source : OCDE, site Internet.

Figure 33
Taux d’activité des femmes, selon le groupe d’âge,

Québec et pays germanophones, 2003

Source : OCDE, site Internet.

Figure 34
Taux d’activité des femmes, selon le groupe d’âge,

Québec et pays anglo-saxons, 2003
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Comme le montre la figure 36, les pays nordiques,
particulièrement la Suède, ont un ratio de partici-
pation femmes-hommes de près de 1. En ce qui
concerne la Finlande, le faible rapport observé
chez les 25-34 ans comparativement à celui calculé
pour les 45-54 ans apparaît étonnant. Il s’explique-
rait, dans une certaine mesure, par l’offre d’une
généreuse allocation de garde à domicile aux

parents de jeunes enfants (OCDE, 2005), ce qui
constitue un incitatif à ne pas retourner au travail
après le congé de maternité.

Un autre constat intéressant est que, comme dans
les pays nordiques, le ratio chez les 15-24 ans au
Québec s’approche de l’unité. Ce ratio est égale-
ment élevé chez les 25-34 ans.
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Source : OCDE, site Internet.

Figure 35
Taux d’activité des femmes, selon le groupe d’âge,

Québec et pays de l’Europe du Sud, 2003

Sources : OCDE, site Internet; calculs des auteurs.

Figure 36
Rapport des taux d’activité femmes-hommes,

selon le groupe d’âge, Québec et pays nordiques, 2003
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D’ailleurs, si l’on fait exception des pays
nordiques, le rapport des taux d’activité femmes-
hommes est plus élevé au Québec que 
dans toutes les autres juridictions développées 
(figures 37 à 40), ce qui dénote une adoption
plus grande du modèle du couple à deux revenus
et un plus grand éloignement par rapport au
modèle traditionnel de division des tâches.

Enfin, comme le mentionnent Fernández Cordón et
Sgritta, la forme de la courbe du rapport entre les

taux d’activité féminins et masculins en Espagne,
en Italie et en Grèce (figure 40) témoigne d’une
mutation plus récente des attitudes féminines
vis-à-vis du marché du travail, car le ratio des
taux d’activité femmes-hommes diminue rapide-
ment avec l’âge, et ce, dès 25-34 ans.

Finalement, d’autres données concernant uni-
quement le Québec montrent que le mouvement
de participation des femmes au marché du travail
est tel que le fait d’avoir de jeunes enfants
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Sources : OCDE, site Internet; calculs des auteurs.

Figure 37
Rapport des taux d’activité femmes-hommes,

selon le groupe d’âge, Québec et pays de l’Europe de l’Ouest, 2003

Sources : OCDE, site Internet; calculs des auteurs.

Figure 38
Rapport des taux d’activité femmes-hommes,

selon le groupe d’âge, Québec et pays germanophones, 2003
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empêche de moins en moins les femmes d’occu-
per un emploi. En effet, les courbes des taux
d’activité des femmes sans enfant et avec
enfants convergent continuellement (figure 41).

En somme, les données témoignent d’un change-
ment très rapide, surtout chez les jeunes géné-
rations, du comportement des Québécoises à
l’égard de leur participation au marché du travail,

au point qu’elles rattrapent le retard par rapport 
à l’Ontario et au Canada. La participation des
femmes québécoises au marché du travail se
situe près de celle des résidentes de la France et
des pays germaniques et se rapproche de celle
des femmes nordiques. De plus, sauf par rapport
aux femmes de ce dernier groupe de pays, les
Québécoises ont atteint, sur le plan de la partici-
pation au marché du travail, une plus grande
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Sources : OCDE, site Internet; calculs des auteurs.

Figure 39
Rapport des taux d’activité femmes-hommes,

selon le groupe d’âge, Québec et pays anglo-saxons, 2003

Figure 40
Rapport des taux d’activité femmes-hommes,

selon le groupe d’âge, Québec et pays de l’Europe du Sud, 2003
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égalité avec les hommes que les femmes de la
plupart des autres pays étudiés. La présence
accrue sur le marché du travail des mères de
jeunes enfants témoigne de la force du mouve-
ment au Québec.

Il faut noter, en terminant, que toutes ces com-
paraisons ne tiennent pas compte de la qualité
des emplois occupés par les femmes, qui peut
varier d’un pays à l’autre. Cela renvoie autant au
type d’emploi occupé (temps partiel involontaire
ou volontaire) qu’au niveau de rémunération et à
l’écart entre la rémunération des hommes et celle
des femmes.

• La hausse de la scolarisation

La scolarisation accrue des femmes et leur désir
d’intégrer le marché du travail vont de pair avec
de nouveaux lieux de réalisation personnelle en
dehors de la maternité. Plusieurs recherches ont
montré que la scolarité constitue une variable
déterminante de la fécondité. Elle peut avoir pour
effets une hausse des coûts directs et indirects
du retrait du marché du travail lors de la venue de
l’enfant (Bélanger et Oikawa, 1999), un report 
de la formation du couple, une remise à plus 
tard de la maternité et une descendance réduite
(Lapierre-Adamcyk et Juby, 2000). Pour sa part,
la chercheuse Tsuya (2003) a mis en évidence le

rôle déterminant que joue la scolarisation comme
facteur de changement du statut de la femme
dans la société. La scolarisation plus poussée
des femmes transforme de plusieurs façons la vie
de la famille, en modifiant les relations parents-
enfants ainsi que les relations hommes-femmes
à la maison.

En raison des difficultés à obtenir les séries chro-
nologiques souhaitées qui permettraient de com-
parer le Québec avec les États développés, nous
présenterons en premier lieu l’évolution de la
scolarisation chez les femmes du Québec.

La figure 42 permet d’abord de constater la
hausse rapide de la scolarisation chez les
femmes au cours des deux dernières décennies.
Ainsi, la proportion de femmes ayant obtenu un
diplôme universitaire est passée de 12,6 % en
1981 à 30,8 % en 2001. Cette figure fait voir
également qu’à partir de 1990 environ, les
femmes sont devenues plus nombreuses que 
les hommes à obtenir un diplôme universitaire, et
l’écart à ce chapitre ne cesse de s’agrandir. Les
données du recensement de 2001 permettent
d’illustrer l’importance de ces changements au
sein des couples et la rapidité de cette évolution.
Ainsi, lorsqu’on compare les couples plus âgés
(ceux qui n’ont que des enfants majeurs à la
maison) avec les couples plus jeunes (ceux qui
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Source : Ministère de la Famille, des Aînés et de la Condition féminine (2005), 
tableau 4.2, p. 243.

Figure 41
Taux d’activité des femmes de 20 à 44 ans, selon qu’elles ont ou non 

des enfants et s’il y a lieu, selon l’âge du plus jeune enfant, 
Québec, 1976-2003
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ont des enfants de moins de 5 ans), la proportion
des couples où la mère a une scolarité supé-
rieure à celle du père passe respectivement de
19,3 % à 32,5 % (tableau 5).

Dans les autres pays de l’OCDE, on observe la
même tendance en matière de scolarisation chez
les femmes, sauf dans quelques rares pays, dont
l’Allemagne (figure 43). De plus, au cours de la

courte période de 1998 à 2002, l’écart entre les
jeunes hommes et les jeunes femmes s’est
agrandi au profit également de ces dernières.
Parmi les pays présentés, la Belgique et l’Allemagne
font exception. Tsuya (2003) note que le chan-
gement en faveur des femmes dans les pays
nordiques serait survenu dès le milieu des
années soixante-dix, donc bien avant qu’on l’ob-
serve au Québec.
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Source : Statistique Canada, Recensement du Canada de 2001, compilation effectuée 
par le ministère de la Famille, des Aînés et de la Condition féminine d’après les 
données des tableaux historiques du catalogue 97F0017XCB2001002, site Internet.

Figure 42
Pourcentage de la population de 25 à 34 ans 

ayant obtenu un diplôme universitaire,
Québec, 1981-2001

Tableau 5
Proportion de familles biparentales où la mère a une scolarité supérieure à celle du père, 

selon l’âge des enfants, Québec, 2001

Types de familles Proportion des familles 
où la mère a une 

scolarité supérieure 
à celle du père (%)

Familles avec au moins un enfant mineur et dont le plus jeune enfant 32,5
a entre 0 et 4 ans

Familles avec au moins un enfant mineur et dont le plus jeune enfant 27,4
a entre 5 et 17 ans

Familles avec seulement des enfants majeurs (18 ans ou plus) 19,3

Source : Ministère de la Famille, des Aînés et de la Condition féminine (2005), p. 126.

Hommes

Femmes



Pour l’année 2001 (figure 44), on peut faire des
rapprochements entre la proportion des femmes
québécoises (âgées de 25 à 34 ans) ayant obte-
nu un diplôme universitaire et celle des femmes

vivant dans les pays de l’OCDE ayant un niveau
de scolarité équivalent (formation tertiaire de
type 5A/6) [Ministère de l’Éducation, 2000].
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Ca : Canada; Fi : Finlande; Fr : France; No : Norvège; Sue : Suède; R-U : Royaume-Uni; 
É-U : États-Unis; It : Italie; Be : Belgique; Al : Allemagne.
Sources : OCDE; Ministère de la Famille, des Aînés et de la Condition féminine (2005).

Figure 43 
Proportion de la population de 25 à 34 ans ayant une formation tertiaire de type 5A/6 

(diplôme universitaire), selon le sexe, quelques pays développés, 1998-2002

Sources : pour les pays de l’OCDE : OCDE, tableau A3.4c, site Internet; pour le Québec et le Canada :
Statistique Canada, Recensement du Canada de 2001, compilation effectuée par le 
ministère de la Famille, des Aînés et de la Condition féminine d’après les données des 
tableaux historiques du catalogue 97F0017XCB2001002, site Internet. Pour le Québec 
et le Canada, la variable utilisée est celle du « plus haut niveau de scolarité atteint ».

Figure 44
Proportion de femmes de 25 à 34 ans ayant obtenu un diplôme universitaire, 

Québec et quelques pays développés, 2001
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Notons cependant que, selon le ministère de l’Édu-
cation, du Loisir et du Sport (2005), la prudence
s’impose en raison de la structure et de l’étendue
des programmes d’enseignement, qui varient selon
les pays, et en raison de la qualité des données.
Cette réserve énoncée, la comparaison présentée
à la figure 44 suggère que les Québécoises se
classeraient au troisième rang des pays où la
proportion de femmes ayant obtenu un diplôme
universitaire est la plus élevée. La Norvège et 
les États-Unis viennent en tête de liste, alors 
que l’Autriche, la Suisse, l’Allemagne et l’Italie se
classent dans les derniers rangs.

En somme, la hausse de la scolarisation chez les
femmes ainsi que la hausse des taux d’activité
féminins constituent deux aspects majeurs qui
marquent non seulement la vie des femmes,
mais également celle des familles, et qui contri-
buent à donner à la société un tout nouveau
visage. Non seulement le Québec suit parfaite-
ment les tendances observées ailleurs en
matière de scolarisation, mais il réussit même à
se démarquer en se classant parmi les territoires
où la proportion de femmes ayant obtenu un
diplôme universitaire est la plus élevée.

• Le partage des tâches et des soins

Un autre facteur allant de pair avec la scolarité
accrue des femmes et leur participation au marché
du travail est le partage égalitaire entre conjoints
des tâches domestiques et des soins aux enfants.
Pour une majorité de chercheurs, dont Beaujot et
Bélanger (2001), trouver un conjoint qui partagera
les tâches domestiques et celles liées aux soins
à prodiguer aux enfants constitue une des condi-
tions minimales posées par les jeunes avant de
prendre la décision d’avoir un enfant. D’autres
(dont McDonald) avancent qu’il s’agit d’une condi-
tion de base pour permettre aux couples de conci-
lier l’activité professionnelle et la parentalité. En
somme, cette variable devient importante à partir
du moment où une société compte une propor-
tion de plus en plus élevée de couples à deux
gagne-pain. Tsuya (2003) constate d’ailleurs
que, dans les pays nordiques, les hommes ont
commencé à s’impliquer davantage dans les
tâches ménagères et parentales à partir des
années soixante-dix, au moment où les femmes
ont été de plus en plus présentes sur le marché
du travail.

La mesure généralement utilisée pour étudier
cette question est le nombre moyen d’heures
consacrées par les hommes, dans une semaine,
aux tâches ménagères et aux soins à prodiguer aux
enfants. Nous reprenons, au tableau 6, les résul-
tats rapportés par Tsuya (2003) sur le partage
des tâches dans les pays nordiques et au Japon,
auxquels nous ajoutons ceux obtenus par
Robinson (2004) pour les États-Unis, le Canada
et le Québec.

On observe une similitude entre, d’une part, les
résultats (part de l’homme dans les tâches domes-
tiques et les soins prodigués aux enfants) du
Québec, du Canada et des États-Unis et, d’autre
part, ceux des pays nordiques, mais avec un déca-
lage de dix années. En effet, pour des années
comparables (ligne ombrée dans le tableau), les
données montrent que les pays nordiques, plus
particulièrement le Danemark et la Finlande, ont
une avance significative sur le Québec, les États-
Unis et le Canada.

Dans son analyse, Tsuya (2003) fait remarquer
que la part des tâches domestiques et des soins
aux enfants assumée par les hommes dans les
pays nordiques est parmi les plus élevées des
pays développés. Par ailleurs, une fois de plus,
c’est dans les pays de l’Europe du Sud que les
proportions sont les plus faibles : Italie, 19 % en
1988-1989, et Espagne, 18 % en 1991.

Une enquête plus récente menée par la Commis-
sion européenne et Eurostat (2004) compare
l’emploi du temps des hommes et des femmes
pour la période 1998-2002 dans dix pays : Belgique,
Allemagne, Estonie, France, Hongrie, Slovénie,
Finlande, Suède, Royaume-Uni et Norvège. Les
données de cette enquête vont dans le même
sens que les précédentes. Parmi tous ces pays,
c’est en Suède et en Norvège que les femmes
avec enfants de moins de 6 ans consacrent le
moins de temps aux tâches domestiques et où
les hommes en consacrent le plus.

Finalement, les travaux de Robinson (2004) per-
mettent des comparaisons entre l’emploi du
temps des parents des États-Unis, du Canada et
du Québec pour les années 1986, 1992 et 1998.
Il en ressort notamment que les pères actifs
canadiens et québécois continuent d’accroître le
temps consacré à leurs enfants – une heure de
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Tableau 6
Nombre moyen d’heures rémunérées, nombre moyen d’heures consacrées aux tâches domestiques 

par semaine, selon le sexe, et part assumée par les hommes dans les tâches domestiques 
et les soins aux enfants, Québec et quelques pays développés, 1995-1998

Heures rémunérées Heures consacrées aux tâches domestiques
Pays (y compris les soins aux enfants)

Hommes Femmes Hommes Femmes

Suède
1990-1991 41,1 27,3 20,2 33,2 38

Danemark
1987 35,0 21,8 11,2 22,5 33

Norvège
1972 40,0 14,4 6,9 37,2 16
1980-1981 34,2 17,1 9,2 29,8 24
1990 30,8 19,3 18,3 30,6 37

Finlande
1979 30,0 21,8 11,7 25,6 31
1987 31,7 23,1 12,6 24,4 34

Japon
1976 42,4 23,5 0,9 23,1 4
1981 42,5 22,3 0,9 23,7 4
1986 41,8 21,2 1,3 24,3 5
1991 40,8 19,5 2,8 27,1 9

États-Unis
1975 41,5 15,6 9,1 32,9 22
1985 36,1 17,9 11,5 29,5 28
1995 37,3 23,8 14,7 27,1 35

Canada
1986 40,7 17,4 13,9 33,8 29
1992 38,8 19,4 16,8 34,0 33
1998 39,5 22,6 17,3 31,7 35

Québec
1986 40,0 16,6 13,0 33,5 28
1992 35,7 17,0 14,9 32,8 31
1998 36,4 21,3 18,0 30,6 37

Sources : Tsuya (2003); Robinson (2004).

plus par semaine au Canada, deux heures de plus
au Québec –, celui des mères actives ayant eu
plus récemment tendance à diminuer. Ce constat
général vaut également pour les États-Unis. 
Il s’ensuit, selon l’auteur, que le fossé à cet égard
entre les hommes et les femmes s’est comblé de
façon significative. Fait intéressant, les pères
québécois sur le marché du travail passeraient
plus de temps avec leurs enfants que leurs
homologues canadiens. Qui plus est, Robinson
qualifie les pères québécois de jeunes enfants
de « pères postmodernes » parce que, de tous
les parents nord-américains, ils sont ceux qui
auraient fait le plus de progrès relativement au
temps qu’ils consacrent à leurs enfants.

En somme, les pères québécois suivent le mou-
vement des pères des pays nordiques en s’impli-
quant davantage dans les travaux domestiques
et les soins aux enfants, mais ils accusent toujours
un retard par rapport à eux. Malgré tout, les
jeunes pères québécois auraient une longueur
d’avance sur leurs homologues du reste du
Canada et des États-Unis.

Il est important de noter que la situation plus
avancée dans les pays nordiques cache tout de
même des inégalités importantes entre les sexes.
Ainsi, les femmes prennent soin des enfants
davantage que les hommes et optent plus que
ces derniers pour le travail à temps partiel. Cela

Part de l’homme 
dans les tâches

domestiques et les
soins aux enfants (%)



étant dit, il n’en reste pas moins que les pays
nordiques ont une longueur d’avance sur les
autres pays en matière d’équité des sexes. Le
Québec se situe non loin derrière les pays
nordiques.

En conclusion de ce chapitre, on peut dire que
les analyses comparant le Québec avec les États
développés permettent deux constats principaux.
D’une part, en ce qui concerne le niveau de sa
fécondité, le Québec se situe nettement dans la
moyenne inférieure de l’ensemble. L’indice conjonc-
turel de fécondité du Québec se situe près de
celui de l’Allemagne, de l’Autriche et de l’Italie,
mais est inférieur à celui des pays nordiques
considérés globalement. D’autre part, la compa-
raison des facteurs associés à la fécondité sug-
gère que le Québec a connu des changements
sur le plan social qui le rapprochent de ces mêmes
pays nordiques. Bien sûr, des similitudes sont

aussi notées avec l’une ou l’autre des autres juri-
dictions développées, comme la France notam-
ment, mais ces similitudes ne sont pas aussi
nombreuses que celles qu’il a avec les pays
nordiques.

Cela dit, il nous apparaît pertinent de faire le cons-
tat suivant : bien que le Québec et les pays nor-
diques aient pu connaître au cours des dernières
décennies des évolutions assez similaires sur le
plan des facteurs associés à la fécondité, en bout
de piste, les niveaux de fécondité observés dans
ces deux régions présentent des écarts signifi-
catifs, autant en ce qui concerne l’indice conjonc-
turel de fécondité que la descendance finale.

Le chapitre suivant tente, en faisant état de dif-
férentes théories et évaluations, d’apporter des
éléments d’explication à ce sujet.
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Pour expliquer les variations de la fécondité dans
les pays développés et les différences dans
l’évolution des pays, les chercheurs retiennent
quelques grands éléments déterminants qui
englobent en quelque sorte ce que l’on a appelé
précédemment les facteurs associés. Tous les
chercheurs n’accordent cependant pas la même
importance ou la même influence à chacun de
ces éléments.

L’un des chercheurs qui semble intégrer le mieux
les différents éléments dans une seule théorie est
Joachim Vogel (2000). Pour ce dernier, le compor-
tement en matière de fécondité est influencé
notamment par trois éléments déterminants : la
famille, le marché du travail et l’État. Le jeu de
chacun de ces éléments, mais surtout leur inter-
relation, expliquerait entre autres les variations
de la fécondité d’un pays à l’autre.

Sans suivre à la lettre le modèle de Vogel, nous
nous en sommes inspirés pour structurer notre
compréhension de la variation de la fécondité
contemporaine, soit celle qu’on observe d’un
pays développé à l’autre et au Québec.

En effet, ce modèle nous semble inspirant puis-
qu’il inclut, à sa manière, les différentes expli-
cations et théories fournies par les chercheurs 
au cours des dernières années (McDonald,
Lesthaeghe, Chesnais, Fernández Cordón et
Sgritta). Selon ce modèle, la fécondité est influen-
cée par le type de famille, ce qui correspond à la
théorie « des valeurs et des transitions dans les
parcours de vie», soutenue surtout par Lesthaeghe.
Vogel accorde également une grande importance
au contexte dans lequel ces familles évoluent.
Ce contexte conditionnerait la décision d’avoir
des enfants et déterminerait par conséquent le
niveau et l’évolution de la fécondité. Deux élé-
ments contribueraient à le rendre plus ou moins
favorable : d’une part, la disponibilité des emplois
et les conditions de travail; d’autre part, les inter-
ventions et mesures gouvernementales en faveur
des familles.

L’influence de chacun de ces éléments dans les
pays développés a déjà fait l’objet de plusieurs
travaux. Nous nous inspirons des résultats
obtenus pour les pays européens afin d’établir où
se situe le Québec par rapport à ceux-ci. Nous
tentons de vérifier également si les théories
élaborées pour ces pays s’appliquent au Québec
et même à l’Amérique du Nord.

Le présent chapitre commence par l’aspect qui
semble le plus évident au regard de la fécondité :
la prospérité économique (section 2.1). On abor-
de ensuite le lien entre les valeurs et la fécondité
(section 2.2). Enfin, on décrit le rôle des institutions
de l’État en tant que soutiens de la fécondité, ou
obstacles à celle-ci, selon le cas (section 2.3).

2.1 Les facteurs économiques 
et l’évolution de la fécondité

La littérature sur le sujet confirme que le travail
continue d’être la pierre angulaire de l’insertion
sociale et professionnelle et que la difficulté à
trouver un emploi comme l’accroissement du tra-
vail atypique n’incitent pas à avoir des enfants.

La question de l’influence des facteurs écono-
miques sur la fécondité doit être examinée à la
lumière des aspirations que nourrissent les
cohortes en âge de procréer. En effet, le contexte
économique, mais aussi les attentes en matière
de consommation et les aspirations changeantes
du côté de l’éducation, nous fournissent un indi-
cateur de la plus ou moins grande facilité avec
laquelle la réalité satisfait les aspirations.

Cette section présente donc un aperçu des théo-
ries économiques sur la fécondité, rapporte les
résultats de recherche s’y rattachant et enfin
présente des indicateurs économiques liés à la
fécondité pour le Canada et le Québec.

Toutefois, comme le but du présent document est
d’expliquer les variations de la fécondité entre les
pays développés afin de se forger une vision

2. Les principaux déterminants 
de l’évolution de la fécondité
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d’ensemble qui permette de situer le Québec, on
mettra peu l’accent sur les théories économiques
expliquant le déclin général de la fécondité
depuis les années soixante. Nous nous attarde-
rons plutôt aux facteurs économiques permettant
d’expliquer les différences actuelles dans la
fécondité de ces pays.

2.1.1 Approches économiques 
de la fécondité

• La théorie du capital humain

La théorie du capital humain renvoie aux dépenses
associées directement à la présence d’enfants
(ce qui est appelé le coût direct) et à la perte que
représente le temps de travail sacrifié pour se
consacrer à ces derniers, c’est-à-dire au renon-
cement à une activité rémunérée qu’avoir des
enfants peut exiger (désigné comme étant le
coût indirect).

Le coût indirect est donc l’absence du marché du
travail pendant un congé parental ou pour garder
les enfants ainsi que le temps consacré à la pro-
duction domestique plutôt qu’au travail. Or, avec
l’augmentation prononcée et continue de la scola-
risation des femmes depuis les années soixante
ainsi que leur présence accrue sur le marché du
travail, le manque à gagner représenté par le
coût indirect a augmenté considérablement dans
les pays développés.

Puisque le coût indirect croît avec le revenu
féminin, cette théorie prévoit que le nombre d’en-
fants mis au monde sera inversement associé 
au revenu de la femme. Au-delà de la perte de
revenu occasionnée par le congé de maternité,
le temps que les parents consacrent aux enfants
représente une perte de revenu potentiel. Cette
perte est vécue surtout par les femmes puisque
ce sont elles qui s’occupent principalement des
soins aux enfants et des tâches domestiques.

En outre, la hausse des revenus familiaux qui
résulte de l’investissement en capital humain
(formation) peut engendrer chez les parents des
aspirations à une qualité de vie plus élevée pour
leurs enfants. Ainsi, les parents typiques bénéfi-
ciant d’un niveau de vie confortable « choisiront
par exemple de privilégier l’école privée plutôt
que l’école publique pour les deux premiers
enfants, au lieu d’en mettre au monde un troi-
sième » (Martel et Bélanger, 2000).

C’est ainsi que l’offre d’un congé parental
généreux serait une façon de réduire le coût
engendré par l’absence de la mère du marché du
travail. Des allocations familiales généreuses
viendraient de la même manière compenser du
moins en partie le coût associé au fait d’offrir un
niveau de vie plus élevé aux enfants.

• La théorie de la « taille relative 
des cohortes »

Selon la théorie de la taille relative des cohortes,
la dépression des années trente a marqué les
parents des baby-boomers en les incitant à avoir
de faibles attentes à l’égard du marché du travail.
Le dynamisme économique qui a suivi la Seconde
Guerre mondiale leur a procuré des possibilités
remarquables sur le marché du travail. Celles-ci
dépassaient souvent leurs attentes. Le baby-
boom serait donc, selon cette théorie, la réaction
normale des adultes de cette époque en âge de
procréer, étant donné que leur revenu relatif
dépassait largement les attentes qu’ils s’étaient
forgées durant les années précédentes.

Cette théorie prévoit réciproquement que l’aug-
mentation de la proportion relative de jeunes
adultes dans la population engendrerait à long
terme un « encombrement du marché du travail »
et, par conséquent, une pression à la baisse sur
les salaires relatifs des jeunes. Comme ceux-ci
ont été élevés, pour la plupart, avec l’idée que
leur niveau de vie serait supérieur à celui de
leurs parents, les « difficultés relatives » qu’ils
éprouvent sur le marché du travail les inciteraient
à accepter un compromis entre la taille de la
famille qu’ils désirent et le niveau de vie qu’un
nombre réduit d’enfants permet de maintenir plus
ou moins intact.

• La théorie de l’évitement du risque

Selon McDonald (2000), alors que la théorie du
capital humain suppose que les coûts associés 
à l’enfant sont bien connus, celle de l’évitement 
du risque suppose au contraire que les coûts et 
les avantages associés aux enfants sont des
variables difficiles à estimer avec certitude. En
effet, si l’avenir économique, social ou personnel
est perçu comme incertain, une personne peut
adopter des stratégies pour diminuer son exposi-
tion au risque.
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Le coût éventuel associé à la venue d’un enfant,
que ce coût soit économique, social ou psy-
chologique, est un exemple de facteur de risque.
Sur le plan économique, on observe une augmen-
tation de l’incertitude depuis les années quatre-vingt,
laquelle se manifeste entre autres par une plus
grande précarité de l’emploi. Dans ce contexte,
la théorie de l’évitement du risque suppose que,
toutes choses étant égales par ailleurs, l’individu
est davantage porté à investir dans des straté-
gies qui augmenteront sa sécurité économique :
accroissement des connaissances, hausse de
l’épargne et augmentation des heures de travail
pour satisfaire les attentes de l’employeur et
accroître ses chances de conserver son emploi.

Ces stratégies visant à compenser le risque 
qui pèse sur l’individu épuisent des énergies qui
auraient pu être consacrées à fonder une famille.
En effet, ces comportements ne sont pas de
nature à favoriser la décision d’avoir un enfant,
car, dans une société qui récompense la produc-
tion, il serait peu avisé pour un individu ayant
choisi d’éviter les risques de consacrer du temps
ou de l’argent à la reproduction humaine.

La reproduction humaine suppose de l’altruisme;
autrement dit, elle suppose de consacrer du
temps ou de l’argent à autrui ou à la société dans
son ensemble. Pour qui veut éviter le risque dans
une économie de marché, altruisme est syno-
nyme de témérité. La famille se trouve au cœur
de la reproduction humaine, et c’est le lieu où l’al-
truisme règne.

Dans les domaines social et personnel, l’évite-
ment du risque implique des préoccupations
également très légitimes : la crainte que l’enfant
ne rende les relations maritales plus tendues; la
crainte que le comportement des enfants ne
cause passablement de soucis aux parents; la
crainte de la désunion et de ses conséquences
sur l’enfant, et des responsabilités accrues du
parent gardien; la crainte que l’attitude du « no
kidding » ne s’accentue davantage; la crainte que
le soutien financier de l’État ne soit réduit
(McDonald, 2000).

Or, le risque accru (précarité) est également un
facteur ayant pris plus d’importance dans les
années quatre-vingt et quatre-vingt-dix, et son
effet dépend du type de distribution du risque de
chaque pays. À ce sujet, Macunovich (1999) fait

remarquer que la façon de répartir la pression à
la baisse sur les salaires qu’ont adoptée les pays
nordiques, soit de la faire porter sur l’ensemble
de la main-d’œuvre plutôt que principalement sur
les jeunes, peut avoir diminué l’effet négatif des
récessions des vingt-cinq dernières années sur
la fécondité dans ces pays. Rappelons à ce sujet
que, durant la récession des années quatre-vingt-dix,
la baisse du PIB par personne en Suède et en
Finlande fut bien plus forte qu’au Canada
(OCDE, 2005).

Enfin, dans la mesure où l’État peut réduire
l’exposition des individus aux risques économiques,
ses interventions pourraient permettre à ces
derniers de consacrer une moins grande partie
de leurs ressources à l’autoprotection contre le
risque. Cela laisserait une plus grande place 
aux projets de nature plus altruiste comme celui
de fonder une famille. Donc, les programmes de
protection sociale (au sens large) pourraient
avoir un effet positif sur la fécondité. Certains
auteurs formulent des arguments en ce sens,
mais il existe peu ou pas d’évaluation globale de
l’effet de la protection sociale sur la fécondité.
Par contre, il existe de nombreuses évaluations
de programmes en particulier, comme on le verra
à la section 2.3.

• Autres approches économiques

Plusieurs auteurs ont noté que la relative diffi-
culté à intégrer le marché du travail fait en sorte
qu’en l’absence de mesures adéquates de pro-
tection de l’emploi, les femmes qui travaillent
trouveront nettement plus difficile de prendre la
décision d’avoir un enfant. La forte probabilité
qu’elles perdent leur emploi et la difficulté à en
trouver un autre après la période de la maternité
peuvent faire en sorte que le projet d’avoir un
enfant soit souvent abandonné, ou à tout le
moins repoussé.

Cette raison est un des facteurs importants invo-
qués par Del Boca (2000) pour expliquer le faible
taux de natalité de l’Italie. Fernández Cordón et
Sgritta (2000) mentionnent également ce facteur
dans le cas de l’Italie et de l’Espagne. En effet, le
taux de chômage élevé des jeunes dans ces
deux pays ainsi que la très grande difficulté à tra-
vailler à temps partiel font en sorte que la conci-
liation des rôles parentaux et professionnels est
très difficile.
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À l’inverse, Kohler et ses collaborateurs (2005)
mentionnent qu’une partie de l’explication du taux
de fécondité élevé des États-Unis se trouve dans
la grande flexibilité du marché du travail dans ce
pays. Quand de nombreux emplois sont dispo-
nibles, il est facile de revenir sur le marché du
travail après une période d’absence. Les diverses
possibilités d’arrangement des heures de travail
des deux conjoints ainsi que la faible réticence4 des
parents à envoyer leurs enfants en garderie sont
les autres facteurs énumérés par ces chercheurs
pour expliquer la plus grande fécondité aux
États-Unis.

Par contre, comme le salaire féminin aux États-
Unis est souvent un revenu d’appoint, le sacrifice
d’un des gagne-pain représente un coût peu
élevé. Autrement dit, la situation est très diffé-
rente de celle qui aurait cours dans un contexte
de parité salariale des hommes et des femmes et
où l’on retrouverait peu d’emplois précaires5.
Pour les femmes dont le profil d’emploi est plutôt
axé sur la carrière, laisser son emploi pour don-
ner naissance à un enfant laisse peu d’espoir de
dénicher un emploi équivalent lors du retour sur
le marché du travail. La souplesse du marché du
travail américain est donc efficace, mais proba-
blement seulement pour des femmes relative-
ment peu exigeantes vis-à-vis du marché du
travail.

Par ailleurs, dans un contexte de plein emploi, la
réciproque de la souplesse du marché du travail
incarnée par les États-Unis est le cas de la
Suède, où 90 % des emplois sont syndiqués et
couverts par des conventions collectives (OCDE,
2005). Dans un tel contexte, les congés de mater-
nité assortis de clauses de protection de l’emploi
deviennent nécessaires, sans quoi la décision
d’avoir un enfant signifierait la perte de l’emploi.

2.1.2 Illustrations du lien entre 
la prospérité économique 
et la fécondité

Bien qu’il soit intéressant de chercher à illustrer
l’influence des facteurs économiques sur la fécon-
dité, il faut retenir qu’il ne s’agit là que d’un des
éléments fondamentaux pouvant l’influencer. 
Il faut donc s’attendre à ce que la relation ne soit
pas nécessairement très nette. Il demeure néan-
moins que le niveau général de prospérité éco-
nomique a une influence réelle sur la fécondité,
comme le montrent les illustrations suivantes.

• Le Québec dans le contexte canadien

L’importance des facteurs économiques sur la
fécondité peut être illustrée de façon simple en
mettant en relation le taux d’emploi (le rapport
entre le nombre d’emplois et la population totale
du même âge) et l’indice synthétique de fécon-
dité. La figure 45 montre cette relation, telle que
la présentent Tudiver et Senzilet (2004).

Si l’on fait exception de la Saskatchewan et du
Manitoba, la relation entre le taux d’emploi de
2001 et l’ISF de 2002 est très étroite. Selon les
auteurs, la fécondité plus élevée dans les deux
provinces des Prairies s’explique en partie par le
fait que la population autochtone, beaucoup plus
féconde (l’ISF de la population autochtone au
Canada était de 2,9 enfants par femme en 2000),
y représente 13,5% de la population totale6. Cette
proportion est au moins quatre fois plus élevée
que celle observée en moyenne au Canada (3,2 %)
et beaucoup plus élevée que celle du Québec
(1,1 %). Ces données permettent d’expliquer
environ la moitié de l’écart entre l’ISF du Québec
et celui du Manitoba ou de la Saskatchewan.

Il faut garder à l’esprit que la figure 45 n’est
qu’une illustration de l’importance du marché du
travail sur la fécondité; un certain nombre d’autres
facteurs peuvent intervenir (valeurs, culture,
urbanité, éducation, etc.), mais ils ne sont pas
tout à fait les mêmes d’une province à l’autre. Le
cas de la population autochtone n’est que l’un
d’entre eux.
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4. À la question « Croyez-vous qu’un enfant d’âge présco-
laire souffre du fait que sa mère travaille? », seulement
une minorité d’Américains répondent de façon positive 
(± 30 %), alors que c’est la grande majorité des Allemands
qui partage cette opinion (75 %) [tiré de Kohler et autres,
2005].

5. En mai 2005, le Forum économique mondial a publié un
rapport intitulé Women’s empowerment : measuring gen-
der gap, où l’on étudie la situation dans 58 pays. En ce qui
concerne l’écart des possibilités économiques femmes-
hommes, les États-Unis se classent 46e, tandis que le
Canada est 27e. Les pays nordiques se retrouvent entre 
le premier et le 17e rang.

6. Données du recensement de 2001 de Statistique Canada :
http://www12.statcan.ca/english/census01/products/high
light/Aboriginal/Page.cfm?Lang=F&Geo=PR&Code=0&
View=1a&Table=1&StartRec=1&Sort=2&B1=Counts01.



• Le Québec dans le contexte international

Pour de nombreux chercheurs (Kohler et autres,
2005; Fernández Cordón et Sgritta, 2000;
Sgritta, 2000; Del Boca et autres, 2004; Vogel,
2001; McDonald, 2000), l’incertitude économique
chez les jeunes adultes est l’une des principales
explications de la faible fécondité. De même, le
marché de l’emploi et les perspectives écono-
miques moins favorables au Canada qu’aux
États-Unis sont des facteurs invoqués pour expli-
quer une partie des différences dans la fécondité
des deux pays (Bélanger, 2002).

En Europe, la question de l’opposition entre les
difficultés économiques auxquelles les jeunes
font face et leurs aspirations de consommation a
été citée de nombreuses fois en tant que facteur
aggravant la baisse de la fécondité, particulière-
ment dans les pays du sud, comme l’Espagne, la
Grèce et l’Italie (Fernández Cordón et Sgritta,
2000; Lesthaeghe et Moors, 2002; Sgritta, 2000;
Del Boca et autres, 2004).

À ce sujet, la figure 46 illustre la relation qui existe
entre le taux d’emploi (rapport emploi-population
chez les 15-64 ans) et l’indice synthétique de
fécondité. Si cette relation vaut pour plusieurs

territoires, dont le Québec, les pays nordiques et
les pays de l’Europe du Sud, elle devient plutôt
floue lorsqu’on considère des pays comme les
États-Unis et la France. D’autres facteurs, dont
l’importance varie d’un pays à l’autre, pourraient
expliquer cet écart.

En outre, la situation du Québec par rapport à
celle des pays nordiques s’expliquerait en partie
par le marché du travail. Même si la situation
n’est plus aussi favorable qu’elle l’a déjà été
dans les pays nordiques, ceux-ci jouissent tout
de même d’un avantage par rapport au Québec :
ils affichent généralement un taux de chômage
de l’ordre de 5 %, alors qu’au Québec, le taux de
chômage des 15-64 ans a constamment été au-
dessus des 8 % entre 1975 et 2003, et l’on sait
que la situation des cohortes en âge de procréer
est toujours pire.

Comme nous l’avons mentionné précédemment,
la relation plutôt floue entre le taux d’emploi et la
fécondité est en quelque sorte une indication que
d’autres facteurs d’importance entrent en ligne
de compte. Cela est d’autant plus vrai que le lien
s’affaiblit lorsqu’on compare la relation qui existe
au Canada (figure 45) et celle qui existe dans les
pays développés (figure 46), cette dernière étant
moins nette.
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Source : Tudiver et Senzilet (2004).

Figure 45
Liens entre les taux d’emploi (TE) provinciaux* de 2001 

et les indices synthétiques de fécondité (ISF) provinciaux de 2002, Canada
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Source : Statistique Canada, Statistiques de l’état civil (ISF) et Enquête sur la population active (TE).



La présence de divers facteurs sociétaux et insti-
tutionnels propres à certains pays ou régions
peut expliquer ces « écarts ». La proportion plus
importante de couples traditionnels dans certains
pays ou encore l’existence d’une politique fami-
liale très développée sont au nombre des fac-
teurs à examiner pour expliquer ces différences,
comme on le verra dans les sections suivantes.

2.2 Les valeurs des individus et 
l’évolution de la fécondité

L’approche que nous retenons dans cette section
est que, même au sein des sociétés économique-
ment et socialement développées, les valeurs
associées à des comportements traditionnels
influencent positivement la fécondité, et inverse-
ment pour des comportements s’éloignant de la
norme traditionnelle. La relation entre les valeurs
et la fécondité en Europe est bien décrite par la
littérature scientifique. Sur la base de ces cons-
tats, nous rendrons compte des premiers résultats
d’études qui vont dans le même sens au Canada.

Ensuite, nous illustrerons ces tendances en ce qui
concerne les États-Unis et l’Amérique du Nord
au moyen de données régionales sur la fécondité
et les valeurs.

Il faut toutefois garder à l’esprit que cette relation
n’a de sens sur le plan théorique et historique
que si l’on étudie l’« institution familiale » de façon
isolée et que l’on garde les autres facteurs cons-
tants, c’est-à-dire que les autres institutions
(marché du travail et État) ne changent pas.
Quant à l’incidence du changement des autres
institutions sur la fécondité, elle fait l’objet de la
section 2.3.

Nous avons choisi d’observer l’évolution de l’ins-
titution familiale par l’intermédiaire des valeurs 
et attitudes des adultes qui la constituent. De
façon générale, on se basera sur la classification
dichotomique « traditionnel-moderne » adoptée
par plusieurs auteurs et appuyée sur l’approche du
Sondage européen des valeurs et le Sondage mon-
dial des valeurs (plus de détails à la section 2.2.2).
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Sources : OECD Employment Outlook, ISBN 92-64-10812-2; OECD (2005), 
Society at a Glance : OECD Social Indicators, 2005 Edition.

Figure 46
Relation entre le taux d’emploi de 2001 et l’indice synthétique de fécondité de 2002, 

Québec et quelques pays développés
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2.2.1 La pratique religieuse

Une des attitudes ou valeurs les plus souvent
étudiées en relation avec la fécondité est la pra-
tique et la croyance religieuses. En effet, avant
les années soixante ou soixante-dix, il était de
notoriété publique que les catholiques avaient
plus d’enfants que les protestants à cause de
l’opposition officielle de l’Église catholique à la
contraception. La situation a bien changé,
puisque plusieurs pays à très faible ou à faible
fécondité sont de tradition catholique, bien que la
pratique religieuse y soit beaucoup moins répan-
due qu’auparavant. C’est le cas de l’Autriche, de
l’Italie, de l’Espagne et du Québec. Parmi les
pays développés majoritairement catholiques,
seules l’Irlande et la France conservent une
fécondité encore modérément élevée.

Par ailleurs, les pays à majorité protestante comme
le Royaume-Uni, les États-Unis, l’Australie, la
Nouvelle-Zélande, les Pays-Bas et les pays
nordiques, affichent une fécondité plus élevée
que la plupart des pays catholiques prospères.
L’adhésion à une religion particulière ne semble
donc plus être un facteur déterminant.

Par contre, les chercheurs ont observé que le
degré de pratique, ou, pour être plus précis, de
participation aux offices religieux, semble être
assez fortement lié à la probabilité d’avoir des
enfants ou un plus grand nombre d’enfants.

Ainsi, certains auteurs ont étudié la relation entre
le degré de pratique de la religion et la participa-
tion des femmes au marché du travail (Heineck,
2004) ainsi qu’entre la pratique de la religion et la
fécondité en Espagne, aux États-Unis et aux
Pays-Bas (Lehrer, 2004; Adsera, 2004a; Sobotka
et Adigüzel, 2002). Il en ressort que la pratique
religieuse régulière est associée à une diminu-
tion de la fréquence du travail féminin et à une
augmentation de la fécondité. Un des intérêts de
ces analyses est qu’elles neutralisent les biais
possibles associés à l’âge, à la scolarité ou encore
à l’urbanité.

En outre, Adsera (2004a) mentionne que, contrai-
rement à ce que l’on observait il y a une trentaine
d’années en Espagne quand la grande majorité
des gens se disaient pratiquants, la pratique
religieuse est maintenant un facteur déterminant
en matière de fécondité. L’explication avancée

est qu’étant donné la marginalité de la pratique
religieuse contemporaine, il y a davantage de
chances que celle-ci corresponde, chez ceux qui
s’y consacrent, à des convictions profondes et
par conséquent qu’elle les incite à adhérer aux
orientations de l’Église catholique en matière de
contraception.

En ce qui concerne le Québec, il partageait7 avec
la Colombie-Britannique, en 1998, le taux de pra-
tique religieuse le plus faible au pays. C’est ce
qu’a révélé également un sondage mené en
2004 par le Centre de recherche et d’information
sur le Canada (Opinion Canada, 2004). Selon
cette source, les Britanno-Colombiens et les
Québécois sont les moins enclins à reconnaître
l’importance de la religion dans leur vie. Il est
tentant de faire un lien entre ce constat et les
niveaux de fécondité de ces deux provinces, qui
sont parmi les plus faibles au Canada. Mais, pour
nous permettre de faire un tel lien entre les
valeurs et la fécondité, une démonstration plus
poussée est nécessaire.

2.2.2 Les sondages sur les valeurs

Si l’on désire étudier le lien entre la fécondité et
les valeurs et attitudes en général, il faut dispo-
ser d’indicateurs beaucoup plus larges que celui
de la pratique religieuse. En effet, ce dernier indi-
cateur, malgré sa pertinence, ne donne qu’un
aperçu des valeurs des individus.

• Les sondages européen 
et mondial des valeurs

Il existe relativement peu de données permettant
de comparer les valeurs et attitudes des habi-
tants de différents pays. En Europe, on utilise
l’Eurobaromètre depuis le début des années
soixante-dix pour suivre l’opinion publique sur un
grand nombre de sujets. Par contre, ce n’est qu’à
partir de 1981 qu’a été mis en place un instru-
ment qui permet la comparaison d’attitudes et 
de valeurs des habitants de différents pays : 
le Sondage européen des valeurs (European
Values Survey). Un très grand nombre de sujets
y sont abordés, dont la religion et la moralité.
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7. Selon l’Enquête sociale générale de Statistique Canada
de 1998.



S’appuyant sur le Sondage européen des
valeurs, le Sondage mondial des valeurs (World
Values Survey, ou WVS) a vu le jour en 1981
également. Ensemble, les deux organisations qui
mènent ces sondages sondent la population de
plus de 65 pays, représentant plus de 80 % de la
population mondiale. Les principaux sujets abor-
dés (environ 160 questions) peuvent être
regroupés de la façon suivante :

• l’importance du travail, de la famille, des amis,
du temps libre, de la politique et de la religion;

• l’attitude à l’égard des gouvernements et de la
religion, incluant la fréquence de la participa-
tion à des activités de groupe à l’intérieur d’orga-
nisations religieuses et gouvernementales;

• la perception à l’égard de certains groupes
économiques, ethniques, religieux et politiques et
le sentiment de confiance envers ces groupes
et de « proximité » avec eux;

• l’évaluation de l’importance relative de pro-
blèmes mondiaux majeurs et la volonté de par-
ticiper à leur résolution;

• l’autoévaluation du degré de « bonheur » et
d’appartenance sociale;

• des données démographiques et socioéco-
nomiques incluant : revenu familial, nombre de
personnes dans le ménage; taille de l’agglo-
mération urbaine; propriété du logement;
région de résidence; occupation; caractéris-
tiques du répondant (âge, sexe, occupation,
scolarité, religion, appartenance à un parti poli-
tique ou à un syndicat…)8.

Afin de synthétiser les résultats et de faciliter la
représentation et la comparaison, le politologue
Ron Inglehart a mis au point une projection
graphique de l’ensemble des réponses sur deux
axes (figure 47), soit l’axe « traditionnel vs sécu-
lier ou rationnel» et l’axe «survie vs expression 
de soi ». Selon l’information fournie dans le site
Internet du Sondage mondial des valeurs, 
« ces deux dimensions expliquent plus de 70 %
de la variance d’un pays à l’autre dans une analyse
factorielle de dix indicateurs. De plus, chacune

de ces dimensions est fortement corrélée avec la
valeur d’autres importantes questions du
sondage9 ».

La dimension « traditionnel-séculier rationnel »
illustre les contrastes entre les sociétés dans
lesquelles la religion est très importante et celles
où elle ne l’est pas. Un grand nombre de valeurs
sont étroitement liées à cette dimension. Les
sociétés près du pôle traditionnel mettent l’ac-
cent sur […] le respect de l’autorité, avec des
standards absolus et des valeurs familiales tradi-
tionnelles, et rejettent le divorce, l’avortement,
l’euthanasie et le suicide. Ces sociétés ont un
haut niveau de fierté nationale et de perspective
nationale. Les sociétés affichant des valeurs
séculières-rationnelles ont des préférences se
situant à l’opposé des précédentes.

La seconde dimension fondamentale expliquant
les variations interculturelles est liée à la transi-
tion entre la société industrielle et la société
postindustrielle, ce qui amène la polarisation
entre les valeurs de « survie » et d’« expression
de soi » [suivant la pyramide des besoins de
Maslow].

Une des composantes centrales de cette dimen-
sion […] est le changement de priorité des
générations [récentes], qui tiennent la survie
pour acquise. Les sociétés dont les valeurs sont
liées à l’expression de soi accordent une grande
importance à la protection de l’environnement, à
la tolérance de la diversité […], incluant l’accep-
tation des immigrés, des gais et lesbiennes, et de
l’égalité des sexes […]. Ce mouvement inclut
aussi un changement des valeurs enseignées
aux enfants, mettant en veilleuse l’importance de
« travailler dur » et accordant davantage d’impor-
tance à l’imagination et à la tolérance […]10.

D’après la construction même de la figure des
valeurs à deux dimensions, l’enrichissement
matériel des sociétés mène à long terme à se
préoccuper davantage des besoins dits « supé-
rieurs » selon Maslow (pour qui l’actualisation de
soi se situe au plus haut niveau), ce qui amène
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8. Inter-University Consortium for Political and Social Research,
www.webapp.icpsr.umich.edu/cocoon/ICPSR-SERIES/
00062.xml.

9. www.worldvaluessurvey.org/library/main_illustrations.asp.

10. Ibid.



les individus à une prise de conscience de leur
niveau d’individualité et entraîne, enfin, une remise
en question de la notion d’autorité traditionnelle.
Cela permet d’affirmer que le développement du
niveau de bien-être porte généralement les pays
à se déplacer lentement de la partie inférieure
gauche de la figure vers la partie supérieure droite,
un peu comme le montre la figure 48, qui com-
pare la position des pays selon les sondages de
1981 et de 1990. En effet, la plupart d’entre eux
se sont déplacés vers la position supérieure
droite de la figure, et les pays les plus riches se
situent en général plus près de cette position que
les pays pauvres.

Les données du Sondage mondial des valeurs
illustrent les tendances sociales, soit globales,
soit selon le sexe ou le groupe d’âge, mais tou-
jours pour l’ensemble d’un pays donné. Il ne per-
met donc pas de distinguer les comportements

selon les régions. Par contre, la firme canadienne
Environics permet de faire cette distinction, car
elle utilise une approche similaire pour établir le
profil des tendances et attitudes des individus
selon les régions du Canada et des États-Unis.

• Le sondage Fire and Ice

Avec ce qu’elle appelle le sondage Fire and Ice,
la firme canadienne Environics trace la carte des
valeurs du Canada et des États-Unis en abor-
dant la plupart des sujets du Sondage européen
des valeurs ou du Sondage mondial des valeurs.
Les questions ne sont pas les mêmes, mais,
dans l’ensemble, on cherche à mesurer les mêmes
phénomènes. La ressemblance entre les deux
approches permet tout de même de situer le
Québec de façon approximative par rapport 
aux résultats du Sondage mondial des valeurs
(figures 48 et 49).
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Source : reproduit à partir du site www.worldvaluessurvey.org.

Figure 47
Position des pays selon le Sondage mondial des valeurs, 1990-1991 et 1995-1998



Alors que le Sondage mondial des valeurs aborde
une foule de questions sur la vie en société (bé-
névolat et participation politique…), mais touche
peu aux questions d’égalité des sexes, le son-
dage Fire and Ice met au contraire l’accent sur
les concepts d’identité des sexes, de leurs rôles
respectifs, mais touche peu à la participation
civique.

Les axes de la figure ont des noms un peu diffé-
rents de ceux du Sondage mondial des valeurs,
mais correspondent aux mêmes concepts de
base. L’axe « autorité-individualité » d’Environics
renvoie à l’axe « traditionnel-séculier » du Son-
dage mondial des valeurs, tandis que l’axe «survie-
réalisation de soi » représente la hiérarchie des
besoins telle que formulée dans les années cin-
quante par le psychologue américain Abraham
Maslow.

Le principal constat à tirer de ces figures (figures 47
à 49) est que le Québec en 2000 se situait dans

une zone occupée surtout par les pays de
l’Europe du Nord en 199011. Par comparaison
avec les États-Unis, les comportements québé-
cois (et canadiens en général) sont beaucoup
moins fréquemment calqués sur des modèles
traditionnels d’autorité et prennent davantage en
compte les besoins de l’individu.

Étant donné que les valeurs québécoises sont en
général plus éloignées des normes traditionnelles,
il n’est pas surprenant de constater que l’égalité
des sexes est une question plus avancée au
Québec que chez nos voisins du sud. Il est tout
aussi éloquent que le nombre moyen d’heures
de travail soit plus faible au Québec qu’ailleurs
en Amérique du Nord. Il s’agit là d’une manifes-
tation de l’importance accordée aux autres aspects
de la vie, ceux ayant un caractère plus personnel.
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Source : reproduit à partir du site www.worldvaluessurvey.org.

Figure 48
Comparaison de la position des pays 

selon le Sondage mondial des valeurs, 1981 et 1990

11. Bien que cela soit assez approximatif.



En définitive, la position relative des valeurs
québécoises permet de conclure que l’attitude
fondamentale des Québécois vis-à-vis de l’au-
torité les rend plus enclins à faire valoir leurs
préférences personnelles en matière d’emploi,
de conditions de travail et de programmes, par
opposition à une population dont l’attitude plus
traditionnelle vis-à-vis de l’autorité lui permet de
s’adapter plus facilement aux conditions impo-
sées par les institutions traditionnelles. C’est un
peu pour refléter cette distinction entre valeurs
traditionnelles et modernes que la littérature

désigne les valeurs modernes comme celles de
« l’individualisme expressif ». Ainsi, pour plusieurs
auteurs, le terme expression du choix individuel
est synonyme de « valeurs modernes ».

Les sections qui suivent (2.2.3 à 2.2.5) font état
dans un premier temps des recherches qui
montrent comment les valeurs influencent la for-
mation des ménages et la fécondité en Europe.
Dans un second temps, nous cherchons à véri-
fier si cette relation s’applique également en
Amérique du Nord.
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Source : Adams (2003), p. 81, 191-199.

Figure 49
Carte des valeurs des régions de l’Amérique du Nord 

selon le Sondage Fire and Ice, 2000

RÉGIONS DE L’AMÉRIQUE DU NORD
C.-B. : Colombie-Britannique. Deep South : Tennessee, Alabama, Mississippi. Mid
Atlantic : New York, New Jersey, Pennsylvanie, Virginie-Occidentale. Midwest :
Ohio, Kentucky, Michigan, Indiana, Wisconsin, Illinois. Mountain : Montana, Idaho,
Wyoming, Colorado, Utah, Nevada, Nouveau-Mexique, Arizona. New England :
Maine, New Hampshire, Vermont, Massachusetts, Connecticut, Rhode Island. Pacific :
Washington, Oregon, Californie. Plains : Minnesota, Dakota du Nord, Dakota du Sud,
Iowa, Nebraska, Missouri, Kansas. South Atlantic : Delaware, District de Columbia,
Maryland, Virginie, Caroline du Nord, Caroline du Sud, Géorgie, Floride. Texarkana :
Arkansas, Oklahoma, Louisiane, Texas.



2.2.3 Les valeurs, la formation des
ménages et la fécondité en Europe

Nous avons vu à la section 1.1 qu’il s’est produit
dans les pays développés un phénomène de
report des naissances à des âges plus avancés.
Si le niveau de la récupération de ces nais-
sances à un âge plus avancé est insuffisant, et
c’est le cas la plupart du temps, la fécondité est
plus basse que celle qu’on retrouvait auparavant.

Moors (1996) avait déjà associé les notions de
valeurs « traditionnelles vs modernes » et celle
du « degré d’autonomie » des femmes en âge de
procréer avec la probabilité de donner naissance
à un enfant à partir de données d’enquêtes longi-
tudinales allemandes et concluait qu’une grande
autonomie dans la sphère publique (importance
accordée au travail et à l’autonomie financière)
ainsi qu’un éloignement par rapport aux rôles tra-
ditionnels dans la sphère privée sont tous deux
des facteurs réduisant la probabilité d’avoir un
enfant.

En outre, la recherche plus récente indique que
les nouveaux modes de formation des ménages
comportent plus d’étapes qu’auparavant et que
c’est justement ce qui retarde le moment de la
première naissance (Lesthaeghe et Moors, 2000;
Surkyn et Lesthaeghe, 2004). Ces nouveaux
modes sont clairement associés à des change-
ments de valeurs ayant commencé à se mani-
fester il y a trente ans ou plus selon les pays.

S’appuyant sur des travaux menés avec Van de
Kaa, Surkyn, Moors ou Neels depuis la fin des
années quatre-vingt jusqu’à récemment, Surkyn
et Lesthaeghe (2004) associent les valeurs dites
« post-matérialistes » au changement des modes
de formation des ménages, lesquels engendrent
à leur tour un report des naissances.

Les valeurs en question sont au nombre de six :

1. La sécularisation, soit la baisse de la pratique
religieuse traditionnelle;

2. La nouvelle gauche politique, notamment la
tendance à voter pour des partis verts ou de
gauche libérale, la tendance à la contestation,
la méfiance envers les institutions et, de façon
plus générale, l’anti-autoritarisme;

3. L’égalitarisme, soit l’égalité des sexes, la
tolérance envers les minorités, le rejet des dis-
tinctions de classes sociales;

4. La morale et l’éthique civile non convention-
nelle, notamment la tolérance envers l’avor-
tement, le suicide, l’euthanasie;

5. L’accentuation de l’expression des valeurs
individuelles, montrant une préoccupation plus
forte pour l’individualité et la réalisation de soi;

6. Le compagnonnage et l’éthique maritale non
conventionnelle, mettant l’accent sur la qualité
de la relation plutôt que sur les fondements
conventionnels et institutionnels du mariage et
de la parenté; il y a aussi la question de la
tolérance envers la déviation des comporte-
ments par rapport à une morale maritale stricte.

En utilisant les données du Sondage européen
des valeurs de 199912 pour trois groupes de pays,
la Scandinavie (Suède et Danemark), l’Ouest
(Allemagne, France et Belgique) et l’Ibérie
(Portugal et Espagne), les auteurs démontrent
que ce sont les valeurs qui influencent les types
de ménages et de transitions. Plus précisément,
ils étudient les états suivants : « demeurant chez
leurs parents », « résidant seuls », « cohabitant
(union de fait) sans enfant », « cohabitant avec
enfants», «mariés sans enfant», «mariés avec en-
fants », « séparés ou divorcés sans avoir com-
mencé une autre union ».

La principale conclusion de leurs travaux est que
les modes les plus courts de formation des
ménages, comme de passer directement de 
« résidant chez ses parents » à « marié », sont
clairement associés à des valeurs plus tradition-
nelles qui s’éloignent notamment de l’égalita-
risme, de la sécularisation ainsi que de la morale
non conventionnelle. Par contre, les modes de
formation les plus « longs » sont clairement asso-
ciés aux valeurs « modernes » et sont aussi les
plus courants. On peut donc lier la « modernité »
des valeurs au report des naissances que
Lesthaeghe et Moors (2000) avaient décelé dans
des recherches antérieures.

Ces résultats se confirment dans tous les groupes
de pays étudiés. Ainsi, lorsqu’on compare des
groupes de personnes de différents pays et ayant
des caractéristiques communes, on n’observe
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généralement pas de différences notables sur le
plan de leurs valeurs, c’est-à-dire que les couples
en union de fait ont des valeurs assez semblables
peu importe le pays.

Mais, dans l’ensemble, les différences entre les
valeurs des différents groupes de personnes
sont moins marquées chez les Scandinaves que
dans les autres pays. Cela est sans doute
attribuable à l’effet de diffusion, puisque la trans-
formation des valeurs des pays nordiques a
précédé celle des pays plus au sud.

Il faut donc en conclure que, toutes choses étant
égales par ailleurs, la popularité de l’union de fait
ainsi que la complexité de la transition entre
l’adolescence et l’âge adulte sont clairement
associées à des valeurs qui s’éloignent de la
norme traditionnelle.

Notons que Surkyn et Lesthaeghe ont repris la
même étude en incluant les pays de l’Europe de
l’Est et sont arrivés aux mêmes résultats. Seule
l’ampleur du phénomène varie d’un pays à l’autre
(Lesthaeghe et Surkyn, 2004).

2.2.4 Les valeurs et la fécondité :
généralisation des conclusions 
à l’Amérique du Nord

Si l’éloignement par rapport aux valeurs tradition-
nelles explique le report des naissances en Europe,
peut-on trouver des indications que ce phénomène
se produit également en Amérique du Nord?

Sans prétendre faire une démonstration rigoureuse,
il nous semble possible, à partir de données
régionales sur la fécondité et sur les valeurs rela-
tives, d’en arriver à illustrer pour l’Amérique du
Nord les phénomènes décrits par Surkyn et
Lesthaeghe en ce qui concerne l’Europe.

Précisons que nous avons décidé d’utiliser les
données régionales pour la raison suivante : nous
croyons que, dans des pays aussi vastes et diver-
sifiés que le Canada et les États-Unis, il serait
surprenant que les attitudes dominantes ne varient
pas significativement d’un endroit à l’autre du
territoire. En effet, le sud (Deep South) des États-
Unis est beaucoup plus conservateur que le
nord-est (Nouvelle-Angleterre).

• Une première illustration avec 
la notion d’inégalité des sexes

Une des questions du sondage Fire and Ice est
particulièrement révélatrice de l’attitude par rap-
port à l’égalité des sexes : « Dites si vous êtes
d’accord avec l’énoncé suivant : le père doit être
le maître de la maison. » La figure 50 montre que
les provinces canadiennes répondent à peu près
toutes de la même façon. Par contre, il existe une
grande variation des réponses selon les régions
des États-Unis. À l’échelle géographique de ce
pays, l’évolution des relations hommes-femmes
semble suivre un axe sud-nord.

Nous avons mis en relation ces réponses avec
l’indice synthétique de fécondité (ISF) de ces
régions pour la même année de référence, soit
2000. La figure 51 qui en résulte illustre la rela-
tion très serrée attendue entre cet indice et la
perception que « le père doit être le maître de 
la maison».

La situation dans le sud des États-Unis est parti-
culièrement éloquente (Texarkana, South Atlantic,
Deep South)13. C’est dans le sud que le rôle de
l’homme est le plus traditionnel, selon les réponses
à cette question, et c’est également là que l’on
retrouve les taux de fécondité parmi les plus éle-
vés du pays. Sans apporter de preuves formelles
que c’est la relation de pouvoir hommes-femmes
qui influence la fécondité, cette illustration semble
tout de même aller dans le sens des conclusions
de Surkyn et Lesthaeghe. À une extrémité se
situe le sud des États-Unis, une société encore
très traditionnelle, tant en matière de relations
hommes-femmes qu’en ce qui concerne la
fécondité. À l’autre extrémité du spectre des
comportements nord-américains se trouvent le
Québec, l’Ontario, les provinces maritimes et 
la Colombie-Britannique. Ces quatre régions
affichent à la fois la plus faible fécondité de
l’Amérique du Nord et le plus faible pourcentage
de répondants jugeant que le père devrait être 
« le maître de la maison ».
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* Voir la liste des régions de l’Amérique du Nord, p. 71.
Sources : Adams (2003), p. 87; Sutton et Matthews (2004); Statistique Canada; calculs des

auteurs.

Figure 51*
Relation entre l’égalité-inégalité des sexes et 

l’indice synthétique de fécondité, Canada et États-Unis, 2000

% répondant que le père doit être le maître de la maison
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* Voir la liste des régions de l’Amérique du Nord, p. 71.
Source : Adams (2003), p. 87.

Figure 50*
Pourcentage des gens en accord avec l’énoncé disant que le père 

doit être le maître de la maison, Canada et États-Unis, 2000
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• Une deuxième illustration avec l’ensemble
des questions de Fire and Ice

Pour bien cerner la question des valeurs, nous
devrions disposer d’indicateurs supplémentaires
et non seulement de la réponse à une seule ques-
tion. Mais la firme responsable du sondage Fire
and Ice, Environics, ne fournit pas les résultats
détaillés de ses enquêtes. Par contre, en combi-
nant l’indice « traditionalisme-modernité » (que la
firme utilise pour afficher les résultats globaux du
sondage) avec l’indice synthétique de fécondité
de chacune des régions, on trouve une relation
similaire à celle observée précédemment.

La figure 52 illustre cette relation. Cette fois,
nous avons retenu l’indice synthétique de fécon-
dité de la population blanche non hispanophone
seulement dans le but d’obtenir des données de
fécondité qui sont davantage comparables d’une
région à l’autre. Une fois de plus, une relation
assez serrée est observée entre le traditiona-
lisme des populations et leur niveau de fécondité.

Cette fois, les seules données qui semblent
s’éloigner de cette relation sont celles relatives aux
provinces maritimes canadiennes (Atlantique) et
à la région des montagnes Rocheuses américaines
(Mountain). Dans ce dernier cas, la présence des
Mormons en Utah – et leur fécondité bien supé-
rieure à la moyenne – peut constituer une partie
de l’explication.

• Une troisième illustration avec le report
des naissances aux États-Unis

Jusqu’ici, nous avons fait la démonstration de
l’existence d’une relation entre les valeurs d’une
population et son niveau de fécondité. À mesure
que l’on passe des populations dites « tradition-
nelles » à celles dites « modernes », les niveaux
de fécondité s’abaissent. Il est intéressant de
vérifier s’il existe également une relation entre les
valeurs et les comportements de report des nais-
sances à des âges supérieurs. Le cas des États-
Unis apporte un certain éclairage à ce sujet.
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* Voir la liste des régions de l’Amérique du Nord, p. 71.
Sources : Adams (2003), p. 81; Sutton et Matthews (2004); Statistique Canada; calculs 

des auteurs.

Figure 52*
Nombre d’enfants par femme, selon les régions et l’indice de modernité,

population blanche non hispanophone, États-Unis et Canada, 2000
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Alors que, selon Surkyn et Lesthaeghe (2004), la
« modernité » devrait être associée à un certain
retard des naissances, les statistiques présen-
tées à la section 1.1 indiquent que, dans
l’ensemble des États-Unis, le phénomène du
report ne semblait pas s’être amorcé. C’est
également la conclusion à laquelle en étaient
venus Lesthaeghe et Moors (2000). Par contre,
l’analyse des données relatives aux États-Unis
sur une base régionale semble fournir une lec-
ture différente, comme le montre la figure 53.

La figure 53 présente la distribution des taux de
fécondité par groupe d’âge pour quatre régions
des États-Unis. Ces régions sont représentatives
de la distribution des valeurs « traditionnelles-
modernes » aux États-Unis. Le sondage Fire and
Ice classe la Nouvelle-Angleterre comme la plus
moderne, alors que le sud (Deep South) se
classe comme la région la plus traditionnelle.
Entre ces deux extrêmes se trouvent la région du
Middle Atlantic, considérée, selon ce sondage,
comme un peu moins moderne que la Nouvelle-
Angleterre, et le South Atlantic, classé comme un
peu moins traditionnel que le sud. La gradation
des valeurs de ces régions représente donc
l’ensemble du spectre « traditionnel-moderne »
aux États-Unis.

Pour que les données sur les naissances soient
comparables d’une région à l’autre, seules celles
concernant des femmes blanches non hispano-
phones ont été retenues. Il aurait également été
préférable de les pondérer pour normaliser l’effet
de la taille de la région de résidence et du degré
d’instruction, mais cela s’avérait impossible avec
les statistiques obtenues.

Si la relation attendue se manifeste, c’est-à-dire si
la modernité entraîne un report des naissances
comme c’est le cas en Europe, les données
devraient montrer un déplacement de la fécondité
vers les âges supérieurs à mesure que l’on passe
du traditionalisme à la modernité. C’est effective-
ment ce qu’illustre la figure 53. Dans les régions
plus traditionnelles, les naissances se concentrent
davantage chez les groupes d’âge plus jeunes,
et inversement dans les régions dites modernes.

Sans tirer des conclusions qui pourraient s’avé-
rer trop hâtives, on peut dire néanmoins que nos
observations semblent nuancer les résultats ob-
tenus par d’autres chercheurs, dont Lesthaeghe
et Moors (2000), lesquels trouvaient des signes
du report des naissances dans tous les pays
développés, sauf aux États-Unis. L’explication de
cette divergence de résultats se trouve probable-
ment dans les changements des caractéristiques
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* Voir la liste des régions de l’Amérique du Nord, p. 71.
Sources : Sutton et Matthews (2004); calculs des auteurs.

Figure 53*
Taux de fécondité, selon le groupe d’âge, population blanche non hispanophone, 

quatre régions des États-Unis, 2000
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de la population des États-Unis au cours du
temps, qui ont eu des répercussions sur les nais-
sances. En effet, la composition de la population a
beaucoup changé depuis les années soixante 
à cause de l’afflux important d’immigrantes et
d’immigrants latino-américains, dont on sait que
la fécondité est complètement différente de celle
de la population blanche ou afro-américaine. Il est
donc important de contrôler ces facteurs avant
d’illustrer l’effet du report des naissances, sans
quoi l’interprétation des séries temporelles devient
difficile.

Par ailleurs, dans un article récent, Lesthaeghe
et Neidert (2005) ont étudié la seconde transition
démographique aux États-Unis, sans toutefois
faire de lien direct avec des données de son-
dages sur les valeurs. Néanmoins, ils observent
que le report des naissances et les autres carac-
téristiques de la seconde transition démogra-
phique sont bel et bien présents aux États-Unis,
mais dans certaines régions seulement.

Comme nous, Lesthaeghe et Neidert concluent
que les régions de la Nouvelle-Angleterre, du
Pacifique, des Grands Lacs et des États moins
religieux de l’Ouest (Arizona, Colorado) affichent
une fécondité plus basse et plus tardive ainsi
qu’une tolérance à la cohabitation hors mariage
du même type que celle rencontrée en Europe et
au Canada. Par contre, ces phénomènes ne sont
pas présents dans le Midwest, la région des
grandes plaines (Plains) et dans le sud du pays
(Deep South). Ces dernières régions sont égale-
ment celles où l’on rencontre la plus grande
fécondité adolescente et davantage d’adhésion à
la religion chrétienne évangélique (Lesthaeghe
et Neidert, 2005).

2.2.5 Études canadiennes sur la relation
entre modernité et fécondité

D’autres chercheurs, utilisant des méthodes
quelque peu différentes, arrivent sensiblement
aux mêmes résultats que Lesthaeghe, mais pour
le Canada. Par exemple, à partir d’une enquête
qualitative auprès de résidents de la région de
London, en Ontario, Erfani et Beaujot (2005) ont
cherché à vérifier si les individus ayant des
valeurs de type traditionnel se comportaient dif-
féremment, à l’égard de la famille et de la repro-
duction, des individus ayant des valeurs dites
modernes, caractérisées par un plus grand indi-
vidualisme.

Selon leurs résultats, la plus grande différence
observée entre les deux groupes réside dans le
moment considéré comme idéal pour avoir des
enfants. Les individus « modernes » ont beau-
coup plus tendance que les individus « tradition-
nels » à préférer avoir des enfants à un âge plus
avancé, soit à la fin de la vingtaine et au début de
la trentaine. Cela étant, les chercheurs sont
portés à conclure qu’en fin de compte, ces indi-
vidus auront probablement moins d’enfants,
même s’ils en souhaitent presque autant que
ceux qui ont des valeurs plus traditionnelles.

Cette recherche a permis de vérifier que les expres-
sions utilisées dans la littérature pour définir le
caractère moderne ou traditionnel des valeurs
des individus semblent correspondre à la réalité
canadienne également, puisque les personnes
interrogées ont utilisé ces mêmes expressions
pour se définir par rapport à la famille.

Au Québec, il faut noter la recherche d’Évelyne
Lapierre-Adamcyk et de Germain Bingoly-Liworo
(2003), qui visait à comprendre, entre autres,
comment les attitudes à l’égard de la famille
peuvent permettre d’expliquer les différences
dans les projets de fécondité. Cette recherche a
été effectuée à partir de deux enquêtes, l’une
menée en 1984 et l’autre en 1995. Les auteurs
ont réparti les répondantes et répondants des
enquêtes en trois groupes socioéconomiques et
ont trouvé une constante à l’intérieur de chaque
groupe : les attitudes traditionnelles sont liées à
des projets de plus grande fécondité; à l’inverse,
les attitudes modernes sont associées à des pro-
jets de faible fécondité. Le résultat le plus percu-
tant de cette recherche, selon les chercheurs, est
que les attitudes à l’égard de la famille apparais-
sent comme des éléments importants, sous-
jacents aux projets de fécondité.

Enfin, il est primordial de noter un point de conver-
gence entre la recherche d’Erfani et Beaujot et
celle de Lapierre-Adamcyk et Bingoly-Liworo,
convergence qui a une grande importance pour
l’avenir. La première recherche montre que les
valeurs dites modernes sont largement répandues
chez les jeunes familles, alors que la seconde
fait voir que les groupes aux caractéristiques
plus traditionnelles sont en recul dans la société.
Il n’est pas étonnant que les projets de plus
grande fécondité prennent de moins en moins de
place.
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2.2.6 Conclusion

La documentation sur le report des naissances
aux États-Unis ainsi que les résultats des études
canadiennes sur le lien entre fécondité et moder-
nité fournissent suffisamment d’indications pour
permettre de conclure que les phénomènes du
report des naissances et de la faible fécondité
entraînés par un changement des valeurs ne sont
pas propres à l’Europe, mais semblent générali-
sables aussi à l’Amérique du Nord.

L’importance croissante de l’«expression du choix
individuel » entraîne un report des naissances à
un âge ultérieur, lequel peut être accompagné
d’une baisse des naissances. Cette observation
vaut pour les États-Unis, tout comme pour le
Canada ou le Québec; seule l’amplitude du
phénomène diffère, laquelle apparaît étroitement
liée au degré de changement des valeurs dans
les sociétés.

La fécondité relativement élevée qu’affichent les
États-Unis – outre d’autres facteurs comme l’im-
portance de la communauté latino-américaine, la
forte fécondité adolescente et un marché du tra-
vail plus flexible – serait donc imputable, du
moins en bonne partie, aux valeurs plutôt conser-
vatrices de leur population, particulièrement dans
le sud du pays.

À l’inverse, il est frappant que les régions
d’Amérique du Nord où les valeurs liées à 
l’« expression du choix individuel » se sont le plus
largement répandues, soit le Québec, la
Colombie-Britannique et l’Ontario, sont égale-
ment celles où la fécondité est parmi les plus
basses, avec des indices synthétiques de fécon-
dité respectifs de 1,46, 1,38 et 1,47 enfant par
femme pour l’année 2000.

Tout comme c’était le cas pour les pays nor-
diques en 1990, on observe qu’en 2000 les
valeurs modernes avaient pris beaucoup d’im-
portance au Québec. Le Québec n’est pas la
seule province à avoir entamé un processus de
modernisation de ses valeurs, mais il détient
quand même une certaine avance. Cette infor-
mation « recoupe » en quelque sorte les conclu-
sions découlant de la comparaison des facteurs
associés à la fécondité entre le Québec et les
juridictions développées (chapitre précédent).
Cette analyse a aussi permis d’établir que, par

comparaison avec les États-Unis, les comporte-
ments québécois sont beaucoup moins calqués
sur des modèles traditionnels d’autorité et prennent
davantage en compte les besoins propres à l’individu.
En matière d’intervention, cela peut avoir une
grande importance.

Cela dit, une importante question demeure : 
comment se fait-il que les pays nordiques, qui
affichent un degré élevé de modernité, sont parmi
les pays développés à plus forte fécondité?
L’examen du troisième élément, les politiques
familiales, est susceptible d’apporter un éclai-
rage sur ce qui semble en apparence constituer
un paradoxe.

2.3 Les politiques familiales et l’évolution
de la fécondité

Il est bien connu que les pays nordiques, des
sociétés aux valeurs modernes, affichent des taux
de fécondité relativement élevés comparati-
vement aux autres pays développés. Cette situation
constitue un paradoxe au vu de la démonstration
du lien négatif qui existe entre les valeurs mo-
dernes et la fécondité.

Pour élucider la question, les recherches pointent
un troisième facteur, soit l’ensemble des disposi-
tions d’une politique familiale, politique qui pour-
rait contrebalancer l’effet a priori négatif du report
des naissances sur la fécondité. Les mesures
d’une politique familiale bien adaptée à la situa-
tion des couples modernes pourraient avoir pour
effet soit de diminuer le report des naissances,
soit de faire en sorte qu’une partie plus impor-
tante des naissances reportées surviennent
ultérieurement. La présente section fait état des
connaissances acquises sur cette question.

2.3.1 Théories sur l’adaptation des
institutions aux valeurs des individus

Plusieurs chercheurs traitent des valeurs des
individus dans différents contextes socioécono-
miques et cherchent à établir un lien avec la
fécondité observée dans ces divers contextes.
Les approches des chercheurs sont a priori diffé-
rentes, mais on peut, sans trahir leur pensée, la
reformuler pour parler d’harmonie entre les
valeurs individuelles et les valeurs véhiculées par
les institutions.
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Plus concrètement, on peut résumer la pensée
des différents auteurs de la façon suivante. La
transition entre les sociétés traditionnelles et les
sociétés modernes où l’on donne davantage libre
cours à l’expression du choix individuel sous
toutes ses formes, engendre une baisse de la
fécondité sous le seuil de renouvellement des
générations à cause du phénomène du report
des naissances. Cette baisse de la fécondité
peut dans certains cas amener l’ISF à des
niveaux très bas (1,2 enfant par femme ou
moins). Toutefois, on observe que des valeurs
modernes peuvent aller de pair avec une fécon-
dité modérément élevée (ISF de 1,7 à 1,9 enfant
par femme) si les valeurs intrinsèques aux
mesures étatiques et au marché du travail sont
en accord avec les valeurs de la majorité des
femmes et des couples. En d’autres termes, au-
delà des valeurs individuelles, ce qui est fonda-
mental, c’est l’adaptation de l’État et du marché
du travail au changement de ces valeurs indi-
viduelles.

Par exemple, en comparant les pays développés
à forte fécondité avec ceux à faible fécondité,
McDonald (2000) en vient à la conclusion que là
où un ensemble de mesures existent permettant
la conciliation du travail et de la famille, la fécon-
dité est plus élevée. Il propose à cet égard la
théorie de l’égalité des sexes.

Cette théorie repose sur l’observation faite dans
certains pays qui connaissent une hausse mar-
quée de la participation des femmes au marché
du travail mais où les comportements tradi-
tionnels quant au partage des tâches domes-
tiques et des soins aux enfants ne sont pas pour
autant modifiés. Dans un tel contexte, le fardeau
assumé par la femme devient beaucoup trop
lourd, ce qui ne peut que nuire à la fécondité.
C’est ainsi que les très faibles niveaux de fécon-
dité observés actuellement dans certains pays
comme l’Espagne, l’Italie et l’Allemagne s’expli-
queraient en partie.

Par ailleurs, les pays nordiques, dont les taux de
participation des femmes au marché du travail
sont très élevés mais qui sont également plus
avancés en matière de partage des soins à
prodiguer aux enfants, connaissent des taux de
fécondité plus élevés que les pays où les rôles
de l’homme et de la femme au sein de la famille
sont demeurés plus traditionnels et où la femme
s’acquitte toujours de la très grande partie des

tâches, en dépit du fait qu’elle occupe également
un emploi.

Il en découle que le niveau de fécondité risque
d’être très bas dans les pays où les femmes
désirent participer au marché du travail sans que
les mesures politiques et la contribution des
hommes aux responsabilités familiales se modi-
fient sensiblement. En revanche, là où les
mesures politiques permettent une meilleure
conciliation entre vie professionnelle et vie fami-
liale pour les femmes, et où l’engagement des
hommes dans les responsabilités familiales est
significatif, avoir un enfant s’avère possible.
Autrement dit, l’adaptation des institutions (fami-
liales et publiques) aux valeurs d’égalité des sexes
a pour effet de limiter la baisse de la fécondité.

La théorie de l’égalité des sexes concerne donc
également les institutions qui nuisent au progrès
de l’égalité entre les hommes et les femmes au
sein du ménage. Ainsi, les programmes gouver-
nementaux conçus, inconsciemment ou non, sur
la base du modèle du père pourvoyeur, tout
comme la tendance du marché du travail à consi-
dérer les travailleurs comme des individus sans
responsabilités familiales (surtout les hommes),
sont des obstacles à l’avancement de l’égalité
des sexes à l’intérieur du ménage.

Cette théorie amène donc McDonald (2000) à la
conclusion que des mesures visant à favoriser le
partage équitable des tâches domestiques et des
soins à donner aux enfants (au sens large) sont
de nature à favoriser la fécondité, ou, à tout 
le moins, à ralentir la diminution de la fécondité.
La transformation des institutions et des pro-
grammes à l’égard de la famille et des enfants
devrait également échapper au modèle implicite
du père pourvoyeur, modèle souvent à la base de
la conception d’un grand nombre de programmes
dans l’ensemble des pays occidentaux.

Toujours selon McDonald (2000), les possibilités
d’adaptation des institutions à la famille sont
nombreuses. Pour le marché du travail, il s’agit
d’intégrer des pratiques de conciliation travail-
famille, tandis que, de son côté, l’État peut ins-
taurer des congés parentaux rémunérés avec
droit de retour en emploi, un congé parental
réservé au père, des services de garde subven-
tionnés de qualité, une fiscalité qui ne pénalise
pas le travail des femmes, etc.
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Cela rejoint les propos de Jean-Claude Chesnais
(1998), qui affirme que le désir d’avoir des enfants
est présent partout dans les pays développés et
que le nombre d’enfants désiré serait voisin du
taux de remplacement des générations. Le
niveau observé dans certains pays (Espagne,
Italie, etc.) est loin des vœux exprimés parce que
les obstacles à la fécondité sont énormes et 
que les sacrifices économiques que doivent faire
les femmes sont perçus comme trop élevés. Sur
la base de l’évidence historique, il avance qu’une
politique familiale qui correspond aux attentes
publiques en ce qui concerne l’orientation sociale
et le contenu économique donne une grande
marge de manœuvre en créant un potentiel pour
revenir à des taux de fécondité plus élevés. 
Il avance en outre que, si les femmes ont accès
sensiblement aux mêmes possibilités de forma-
tion et d’emploi que les hommes et que, par
ailleurs, ces possibilités sont sérieusement compro-
mises par la ou les naissances éventuelles, les
femmes réagiront de telle sorte qu’à long terme,
leur fécondité s’établira à un niveau très bas
(Chesnais, 1998).

D’autres chercheurs appuient cette thèse.
Bagavos et Martin (2000) mettent en évidence
l’importance de l’égalité des sexes. Selon eux, là
où l’action politique permet aux femmes de
mieux concilier leur vie professionnelle et fami-
liale et aux hommes de participer davantage aux
tâches ménagères et aux soins aux enfants, les
couples peuvent plus facilement réaliser leur
désir d’avoir des enfants. Comme c’est le cas
dans les pays de l’Union européenne, la moder-
nisation des institutions peut, dans certaines condi-
tions, être favorable à la fécondité. Le cas des
pays scandinaves montre que le projet d’avoir
des enfants a d’autant plus de chances de se
réaliser que les efforts en vue d’une croissance
continue de l’emploi vont de pair avec une poli-
tique qui est, au moins en partie, en faveur de
l’égalité des hommes et des femmes.

L’approche de ces chercheurs ressemble passa-
blement à celle de Vogel (2000) à propos de 
« l’agencement des sources de bien-être » 
(welfare mix) dans les pays européens. Cet
auteur soutient que le welfare mix est le produit
d’une division fonctionnelle des rôles entre les
trois institutions de base de la société : la famille,
l’État et le marché du travail.

Dans son analyse, Vogel fait l’hypothèse qu’une
majorité importante et grandissante de jeunes
femmes désire poursuivre une carrière aussi bien
qu’avoir des enfants. Si elles n’y parviennent
pas, c’est parce que les conditions du marché du
travail et les dispositions des programmes de
l’État ne le permettent pas. Fernández Cordón
(2000) est d’avis que, dans tous les pays
d’Europe occidentale, les individus donnent des
signes très clairs que leurs valeurs sont de plus
en plus égalitaires (à tout le moins dans le sens
du désir d’autonomie financière des femmes),
mais les institutions peinent à s’adapter à cette
évolution. Il cite le cas des pays de l’Europe du Sud
notamment. Autrement dit, dans ces pays, les
valeurs intrinsèques du marché du travail et de
l’État ne sont pas adaptées aux changements
des valeurs individuelles et familiales. C’est ce
retard dans l’adaptation du marché du travail et
de l’État aux nouvelles valeurs familiales qui limi-
terait la fécondité.

De leur côté, Lesthaeghe et Moors (2000) et
Surkyn et Lesthaeghe (2004) soutiennent que les
valeurs modernes engendrent de nouvelles tran-
sitions vers l’âge adulte, ce qui entraîne un report
des naissances et, en bout de piste, une baisse
de la fécondité. Ces chercheurs constatent par
ailleurs que, dans certains pays, cette baisse
aurait été tempérée par des politiques de soutien
aux familles non seulement en ce qui a trait aux
congés parentaux et aux services de garde, mais
aussi en ce qui concerne le soutien financier aux
étudiantes et étudiants. Ainsi, pour Lesthaeghe
et Moors, l’adaptation des politiques aux change-
ments dans les valeurs aurait un effet positif 
sur la fécondité, bien que cet effet ait une portée
limitée.

Finalement, un peu dans le même sens que
Vogel, McDonald et Chesnais, Van Peer (2000)
et l’OCDE (2005) font remarquer que l’existence
de congés de maternité généreux, une offre
adéquate de services de garde subventionnés et
une flexibilité des horaires constituent des adap-
tations permettant aux femmes de ne pas devoir
choisir entre travailler et avoir des enfants.

Cette théorie de l’adaptation des institutions aux
valeurs des individus est-elle appuyée par les
évaluations empiriques? C’est ce que nous verrons
dans la section qui suit.
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2.3.2 Les évaluations empiriques

L’évaluation des effets des politiques familiales
sur la fécondité pose des défis importants aux
chercheurs, ne serait-ce qu’en raison de la pré-
sence de plusieurs autres facteurs pouvant
influer en même temps sur le phénomène étudié.
Ces autres facteurs de natures économique,
politique ou culturelle peuvent renforcer ou, 
au contraire, neutraliser l’effet des politiques, ce
qui rend d’autant plus difficile d’isoler l’effet d’une
mesure sur la fécondité. Le contexte particulier
de chaque pays au moment de l’introduction
d’une mesure peut expliquer à lui seul la varia-
bilité des résultats obtenus d’un pays à l’autre. 
Il peut expliquer également pourquoi un type de
mesure est efficace dans un pays et peu ou pas
dans un autre.

Deux méthodes d’analyse sont généralement uti-
lisées par les chercheurs pour évaluer les effets
des politiques familiales. Un premier groupe 
de chercheurs, dont font partie notamment
McDonald, Chesnais, et Bagavos et Martin, ont
opté pour une approche comparative des pays.
En soumettant à la comparaison des pays à
forte, moyenne et faible fécondités, ils en arrivent
à déduire la part de responsabilité des politiques
familiales dans les différences de fécondité entre
pays. Par ailleurs, d’autres chercheurs adoptent
plutôt une approche statistique pour évaluer
l’effet d’une ou de plusieurs mesures introduites 
à un moment donné dans un contexte national
précis. On comprendra aisément que ces deux
approches peuvent produire, à l’occasion, des
résultats quelque peu divergents.

Pour rendre compte des résultats de la dernière
approche, la synthèse des principaux résultats
des études sur la question effectuée par 
J. E. Sleebos (2003) mérite d’être retenue. Cette
dernière recense 42 études empiriques portant
sur l’effet des politiques sur la fécondité faites au
cours des trente dernières années. Le tableau 7
présente ce qu’elle retient des principaux résul-
tats. Les effets évalués sont principalement ceux
de deux catégories de mesures : les mesures de
soutien financier et les mesures de conciliation
travail-famille. Les premières mesures incluent le
soutien financier direct et les mesures fiscales.
La seconde catégorie comprend principalement
les congés de maternité ou parentaux et les ser-
vices de garde. Le tableau présente l’effet de ces

mesures sur l’indice synthétique de fécondité, 
le moment de la naissance, le rang de la nais-
sance, l’âge des mères et d’autres caractéris-
tiques individuelles.

La chercheuse examine d’abord les effets de ces
mesures sur l’indice synthétique de fécondité ou
sur le nombre moyen d’enfants. En général, la
plupart des études qui mesurent l’effet du soutien
financier direct sur cet indice concluent à l’exis-
tence d’une relation faible mais positive. Les
travaux de Duclos, Lefebvre et Merrigan (2001)
pour le Canada laissent croire à un effet plus
important. Cependant, dans la plupart des
études, retient-elle, l’effet mesuré serait faible et
varierait selon les pays. En ce qui concerne les
mesures fiscales, des effets positifs ont été notés
pour les États-Unis et le Canada.

Selon la chercheuse, il serait plus compliqué
d’évaluer l’effet des politiques de conciliation
travail-famille sur la fécondité. Plusieurs études
portant sur l’Autriche, le Canada, la Hongrie,
l’Italie, les Pays-Bas, la Norvège, la Suède et les
États-Unis concluent que les mesures de conci-
liation travail-famille, comme le congé de mater-
nité ou parental ainsi que les subventions aux
services de garde, ont un effet positif sur la
fécondité. L’effet estimé serait également faible.
Cependant, d’autres études auraient montré des
résultats contraires. Elle rappelle l’étude de
Gauthier et Hatzius (1997), qui montre que ni la
durée ni les avantages rattachés aux congés de
maternité n’arrivent à expliquer une grande part
de la variation de la fécondité dans les pays de
l’OCDE. La disponibilité d’emplois correspondant
aux besoins des mères favorise également la
fécondité. Les effets des services de garde sur la
fécondité varieraient également selon les études.
L’effet serait généralement positif mais plutôt
faible.

Comme plusieurs, on peut s’interroger à savoir si
les politiques ont un effet réel sur l’indice synthé-
tique de fécondité ou si elles ne font qu’inciter les
femmes à devancer la naissance des enfants
qu’elles auraient eus de toute façon. Les études
tendent à montrer que les effets seraient plus
significatifs sur le moment de la naissance que
sur le nombre d’enfants. On s’interroge aussi à
savoir si l’effet des mesures varie selon le rang
de la naissance. Par exemple, l’effet des poli-
tiques serait-il différent sur les couples sans
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enfant par rapport aux couples qui ont déjà 
des enfants? Globalement, les études montre-
raient des effets différents selon le rang des
enfants, mais les résultats ne vont pas tous dans
la même direction.

D’autres études ont cherché à vérifier si les poli-
tiques pouvaient avoir des effets différents selon
l’âge des mères. Par exemple, les programmes
de soutien financier influenceraient-ils particuliè-
rement les naissances chez les jeunes femmes?
Les résultats varient entre un effet non significatif
et un effet positif faible. Finalement, des études
montrent que les effets des mesures varient en
fonction des caractéristiques des individus, selon
que les femmes occupent un emploi ou non et
selon le groupe socioéconomique.

En somme, Sleebos conclut de cet ensemble
d’études que l’approche la plus efficace en matière
de fécondité serait de privilégier un ensemble de
mesures plutôt que des mesures isolées et ponc-
tuelles. Par contre, la chercheuse omet de faire
une distinction qui semble importante dans la
compréhension de l’effet des mesures sur la fécon-
dité. En effet, elle ne distingue pas les périodes
au cours desquelles les mesures ont été intro-
duites. Les mêmes mesures, appliquées à des
époques différentes, peuvent produire des effets
différents. À ce sujet, deux grandes tendances
semblent se dessiner dans les études empiriques :

• Les évaluations les plus anciennes accordent
« un certain pouvoir » aux allocations familiales
pour rehausser la fécondité. Les périodes
visées par ces études sont presque toujours
les années quatre-vingt et le début des années
quatre-vingt-dix.
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Indice 
synthétique 
de fécondité

Moment de 
la naissance

Rang de 
la naissance

Âge 
des mères

Autres 
caractéristiques

individuelles 

Soutien 
financier direct

Effet positif 
mais faible 
dans la plupart 
des pays

Les politiques
ont plus d’effets
sur le moment 
de la naissance
que sur le 
nombre d’enfants

Résultats 
contradictoires 
à savoir si les
effets sont plus
importants pour
la première 
naissance 
ou pour les
suivantes

Effets positifs
faibles ou résul-
tats contradic-
toires quant aux
effets des poli-
tiques de soutien
sur les nais-
sances chez les
adolescentes

Certaines
preuves que 
les effets 
des politiques
diffèrent selon
les groupes 
ethniques

Politiques 
fiscales

Effet positif aux
États-Unis et 
au Canada

Politiques de
conciliation 
travail-famille

Effet positif du
travail à temps
partiel et des
horaires flexibles

Peu ou pas
d’effet sur la
probabilité
d’avoir un
premier enfant

Offre de 
services 
de garde

Effet positif 
mais faible 
dans la plupart
des pays

Certaines
preuves que les
effets de l’acces-
sibilité et du coût
des services de
garde diffèrent
selon le statut
d’emploi des
mères

Tableau 7
Principaux résultats des études empiriques relatives aux effets des politiques sur la fécondité

Sources : Sleebos (2003); Gauthier (2001).



• À mesure que les taux de participation des
femmes au marché du travail augmentent, les
facteurs qui semblent avoir un effet sont les
programmes favorisant l’égalité des sexes.
Ces programmes réduiraient les contraintes aux-
quelles les couples font face et qui les forcent
à adopter des stratégies pénalisantes pour la
carrière des femmes. Ces programmes sont
les suivants :

• l’assurance parentale, dont une partie est
réservée au conjoint;

• l’offre de services de garde subventionnés;

• la garantie de retrouver son emploi;

• la possibilité de travailler à temps partiel.

Il ne faut pas non plus perdre de vue que les
études qui découvrent une relation positive entre
des mesures de politique familiale et la fécondité
mettent en relief l’importance du travail. Ainsi, 
les recherches concluent pour la plupart
(Engelhardt, Rønsen…) que les congés de
maternité ont un effet sur la fécondité, mais que
ce dernier est plutôt faible et conditionnel à une
offre adéquate de services de garde et à la pos-
sibilité d’effectuer un retour graduel au travail
grâce au temps partiel.

Dans le même ordre d’idées, Engelhardt (2004)
avance que les arrangements de temps de travail
sont déterminants dans les pays germaniques
pour les femmes ayant déjà un enfant. Les inten-
tions de maternité sont influencées par l’accessi-
bilité à des services de garde et à une assurance
parentale. Mais, ce qui importe le plus pour les
parents avec de jeunes enfants, ce sont des
heures de travail flexibles et davantage de possi-
bilités de travail à temps partiel.

Un peu de la même manière, Del Boca (2000,
2004) a déterminé que la pénurie d’emplois 
à temps partiel constitue un obstacle important à 
la réalisation du désir d’enfant en Italie. En effet,
comme les emplois dans ce pays sont très
majoritairement à temps plein et que les services
de garde sont organisés en conséquence, la
conciliation entre les rôles de mère et de tra-
vailleuse est très difficile, surtout pour les mères
avec de jeunes enfants.

La façon dont se produit le retour des femmes
sur le marché du travail est aussi fortement
déterminée non seulement par les congés de
maternité, mais aussi par les autres conditions
institutionnelles. Ainsi, dans les pays où les ser-
vices de garde sont bien développés et où il y a
possibilité de travailler à temps partiel, le retour
se fait en général assez rapidement (Rønsen,
1999). Par contre, là où les services de garde
sont peu développés et où les possibilités d’em-
ploi à temps partiel sont faibles, les femmes ont
tendance à demeurer en congé de maternité 
plus longtemps, ce qui est notamment le cas 
en Allemagne (Ondrich et autres, 2003). Cela
témoigne de façon éloquente du fait que les con-
ditions facilitant le retour en emploi sont des
déterminants importants de la durée du congé.

2.3.3 Les sondages d’opinion sur les
politiques familiales en Europe

Outre les résultats des évaluations empiriques,
qui renseignent sur les mesures qui semblent
influencer le plus les comportements en matière
de fécondité, les sondages sur ces questions
peuvent représenter une source importante d’in-
formation.

Les préférences des populations à l’égard des
mesures de la politique familiale peuvent varier
d’un pays à l’autre. Fahey et Spéder (2004) rap-
portent, à cet égard, les résultats d’un sondage
d’opinion provenant de l’Eurobaromètre de 2002.
On y voit que les résidents des pays ayant un
PIB par personne élevé favorisent davantage des
mesures comme des heures de travail flexibles
et l’accès à des services de garde. Par contre,
dans les pays où le PIB par personne est plutôt
faible, les personnes accordent plus d’impor-
tance au niveau des allocations familiales et à
une assurance parentale plus généreuse.

Dans la même lancée, les auteurs constatent
que la vigueur du marché du travail est directe-
ment liée aux préférences des individus. Dans
les pays où le taux d’emploi est élevé, les per-
sonnes interrogées mettent davantage d’accent
sur des heures de travail flexibles et l’accès à des
services de garde. Par contre, lorsque le taux de
chômage est élevé, les programmes financiers
comme les allocations familiales sont plus popu-
laires, tout autant que la réduction du chômage,
cela va de soi.
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Il est donc clair que les préférences des individus
sont influencées par les mesures qui sont déjà en
place et qui, d’une certaine manière, sont tenues
pour acquises. Cela est surtout vrai pour les pays
les plus riches et à faible taux de chômage.

2.3.4 L’offre et la demande 
de politiques familiales

Le décalage relatif ou cet accord-désaccord entre
les valeurs individuelles dominantes et celles
véhiculées par les mesures de l’État et le marché
du travail peut être schématisé par un modèle
d’offre et de demande de politiques familiales14.
Si l’offre de politiques familiales ne répond pas 
à la demande, la fécondité sera plutôt basse, 
et inversement.

Une synthèse de certains modèles explicatifs de
la fécondité trouvés dans la littérature nous 
a permis de construire un schéma qualitatif de
l’offre et de la demande de politiques familiales.

• La demande

Du côté de la demande (figure 54), force est de
constater que les valeurs dominantes s’expriment
selon les deux pôles représentés par les deux
types (caricaturés) de familles présents dans la
société : la famille traditionnelle (homme pour-
voyeur, division des tâches) et la famille moderne,
dite « postmoderne » par Lesthaeghe (double
revenu, égalité des sexes).

Selon les observations des sections 1.2 et 2.2,
on peut affirmer que les deux types de familles
sont présents dans toutes les sociétés dévelop-
pées, mais selon des proportions variables d’un
pays à l’autre. Comme leurs besoins respectifs
sont très différents, leur poids relatif aura une
influence considérable sur le type de politique qui
aura le soutien populaire le plus fort.

Ainsi, les familles typiquement traditionnelles
demandent en général un soutien sous forme
financière et veulent que l’État se tienne en
dehors de l’unité familiale de décision : « Donnez-
nous l’argent, nous saurons l’allouer au mieux
pour nos enfants. » Ce sont ces familles qui
demandent une allocation de garde à domicile et
une allocation familiale généreuse.

Les préoccupations des couples à deux revenus
sont d’un autre ordre. En premier lieu, la place
occupée par le travail est souvent considérée
comme un préalable à la réalisation du désir
d’enfant pour la femme : « La carrière d’abord, les
enfants ensuite. » En outre, le temps disponible
pour la production domestique, les soins aux
enfants et le temps personnel étant plus réduit, le
besoin de mesures permettant de concilier les
contraintes temporelles sera d’autant plus grand.
Ces couples auront donc naturellement tendance
à demander des congés de maternité généreux,
assortis de garanties de retour en emploi, des
services de garde accessibles et abordables
ainsi qu’une série de mesures facilitant la gestion
du temps des parents et des enfants, sans oublier
un partage équitable des tâches et des soins
entre conjoints. Cette dernière exigence est une
condition très importante dans la décision d’avoir
un deuxième enfant.

• L’offre

Du côté de l’offre (figure 55), Gauthier (2002)
propose une typologie, selon les types d’État,
des politiques qu’on retrouvait avant que les
directives de l’Union européenne aient commen-
cé à en atténuer les différences (nous revien-
drons sur la question des directives de l’Union
européenne un peu plus loin).

Bien qu’à long terme, l’intervention de l’État ait
tendance à s’adapter aux besoins de la popula-
tion, il est évident que plusieurs facteurs condi-
tionnent la réaction de l’État, dont, au premier
chef, l’histoire des institutions, à savoir :

• les racines religieuses ayant teinté les orienta-
tions de base des institutions;

• les partis politiques au pouvoir ou ayant déjà
exercé une influence au parlement;

• les groupes de pression, populaires ou d’affaires,
ou encore représentant des groupes d’intérêts
(Manow, 2004; Powell et Barrientos, 2004).
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Figure 54 
Demande de politiques familiales – Schématisation des valeurs individuelles, 

des politiques demandées et des comportements de fécondité associés

Sources : synthèse faite principalement à partir de Gauthier (1996b, 2002), McDonald (2000), Vogel (2000),
Fernández Cordón et Sgritta (2000), Henripin (2000), Carlson (2005), Fahey et Spéder (2004).

Pôle traditionnel

Couples traditionnels
(homme pourvoyeur et femme à la maison,
division des tâches)

Couples en âge de procréer

Couples « postmodernes »
(double revenu, davantage d’égalité 
des sexes)

Accent sur la norme sociale 
traditionnelle

Accent sur l’expression de soi 
et le choix personnel;
tolérance envers la diversité

Vision « privatiste » de la famille : 
unité décisionnelle fermée

Vision « collectiviste » de la famille : 
individus en rapport avec la collectivité

Demandent relativement peu de 
programmes de soutien à la famille

Demandent un important soutien à la famille
sous forme de mesures et d’aménagements
(services publics) :
• Garde subventionnée
• Garde atypique
• Congés parentaux
• Flexibilité des horaires de travail
• Synchronisation des temps sociaux
• Accessibilité accrue des équipements 

et services collectifs

Demandent un soutien financier 
direct important :
• Généreux crédits fiscaux et/ou allocations

familiales
• Allocations de garde à domicile

Demandent relativement peu 
de soutien financier direct

Fécondité plutôt précoce;
dépend surtout des conditions du marché 
du travail

Fécondité plutôt tardive;
dépend principalement du choix personnel,
des conditions du marché du travail, du
partage des tâches et des services publics

Pôle moderne



Ce « conditionnement » de l’État peut donc se
concrétiser en théorie par des réactions à court
et à moyen terme différentes selon les pays à
des demandes similaires de la part de la popu-
lation. Ces réactions différentes dépendent en
partie de l’appartenance aux quatre catégories
déterminées par Anne H. Gauthier, soit « l’État
social-démocrate», « l’État conservateur», « l’État
d’Europe du Sud » et « l’État libéral ».

• L’interaction offre-demande

De cette interaction entre l’offre et la demande 
de politiques familiales dépendrait, entre autres, 
le niveau de fécondité d’une société. Si une par-
tie des parents potentiels ont l’impression que
l’État ne répond pas convenablement à leurs
attentes soit par des programmes, soit par des
lois visant le marché du travail, ils réagiront en
diminuant le nombre d’enfants mis au monde,
parce qu’il leur sera difficile de travailler et d’avoir
des enfants en même temps. Certains diminue-
ront leur présence sur le marché du travail pour
avoir des enfants, alors que d’autres feront le
contraire, ce qui au total limitera à la fois le nombre
d’enfants et la présence féminine sur le marché
du travail (OCDE, 2005).

Il faut souligner que ce modèle de l’offre et de la
demande de politiques familiales a la particularité
de faire ressortir trois phénomènes :

1. La demande de politiques de soutien financier
direct (allocations familiales généreuses, allo-
cations de garde à domicile, etc.) est surtout
liée à la présence de couples traditionnels.

2. La demande pour des services à la famille et
aux personnes qui la constituent (assurance
parentale, services de garde subventionnés,
etc.) est surtout liée à la présence de couples
dits « modernes » ou à deux revenus (plus les
revenus sont égaux, plus la demande pour
ces services devrait être forte).

3. La baisse de fécondité est en partie imputable
à un décalage entre les valeurs implicites de
l’État et celles qui dominent dans l’ensemble
de la population, d’où la nécessité à moyen et
à long terme de « moderniser » les politiques
familiales là où les couples modernes repré-
sentent de plus en plus la «classe dominante».

En somme, les constats tirés du modèle de l’offre
et de la demande de politiques familiales ne sont en
fait qu’une nouvelle façon de regrouper les con-
clusions de nombreux chercheurs sous un même
concept. Toutefois, on ne saurait trop insister sur
l’association entre le degré de présence des
femmes sur le marché du travail et le type de
politique de nature à favoriser la réalisation du
désir d’enfant.

En effet, comme le montrent les évaluations les
plus récentes effectuées dans des pays où les taux
d’activité des femmes sont les plus élevés, l’agen-
cement de politiques le plus susceptible d’influen-
cer positivement la fécondité est la combinaison
d’un congé de maternité généreux assorti d’une
garantie de retour en emploi, d’une bonne offre
de services de garde abordables et d’une possi-
bilité de retourner au travail à temps partiel.

Cela contraste avec les évaluations portant sur
les années quatre-vingt, période où les taux d’ac-
tivité féminins étaient plus faibles, dans lesquelles
on concluait à l’efficacité des allocations fami-
liales généreuses.

Il devient donc évident que le temps d’adaptation
dépend de la capacité de l’État à lire les change-
ments fondamentaux sous-jacents aux attitudes
plus égalitaires des couples et à la hausse mar-
quée de la participation des femmes au marché
du travail. En cette matière, tous les États ne
semblent pas doués. La catégorisation de l’offre
de politiques familiales nous en donne un aperçu.

Ainsi, un État « libéral » serait très réticent à intro-
duire des mesures de soutien aux familles mal-
gré les besoins exprimés par une population
formée en grande partie de couples «modernes».
À long terme, il est fort possible que l’État ne
résiste pas à cette pression populaire, mais le
temps d’adaptation peut tout de même être passa-
blement long.

En ce qui concerne la population du Québec, elle
se situe plutôt et de plus en plus près du pôle des
familles « modernes ». Aussi, la majorité des fa-
milles demande un soutien sous la forme de ser-
vices. Par ailleurs, pour ce qui concerne l’offre, 
il semble que l’État québécois appartienne à la
catégorie «État social-démocrate». La description
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Figure 55 
Offre de politiques familiales – Politiques familiales en place vers la fin des années 80 

et au début des années 90, selon le type d’État

Type d’État Caractéristiques
générales

Soutien financier Soutien aux parents
qui travaillent

Pays

État social-
démocrate

Un soutien étatique
universel à l’égard
des familles et 
un engagement
important envers
l’égalité des sexes.

Niveau moyen de
soutien financier
aux familles sous 
la forme d’une
allocation
universelle, mais
niveau élevé
d’autres formes 
de soutien qui
entraînent un faible
niveau de pauvreté
infantile.

Haut niveau de
soutien accordé
aux deux parents.
Combinaison de
congés de longue
durée (éducation 
et parentaux) avec
des services de
garde développés.

Danemark
Finlande
Norvège
Suède

État conservateur Un soutien étatique
aux familles qui a
tendance à varier
selon le statut
d’emploi des
parents et est 
aussi influencé 
par une perception
traditionnelle de 
la famille.

Niveau de soutien
financier direct de
moyen à élevé.

Niveau moyen 
de soutien.
Combinaison de
congés de longue
durée avec des
services de garde
limités.

Autriche
Belgique
France
Allemagne
Irlande
Luxembourg
Pays-Bas

État d’Europe 
du Sud

Un haut degré 
de fragmentation
selon le statut
occupationnel 
et un mélange 
de services et
d’avantages
universels et privés.

Faible niveau de
soutien financier
direct et haut
niveau de pauvreté
infantile.

Faible niveau 
de soutien.

Grèce
Italie
Portugal
Espagne

État libéral Un faible soutien
aux familles, lequel
est ciblé sur les
familles les plus
dans le besoin. 
Ce soutien laisse
une place au
marché, en
particulier en ce 
qui concerne les
services de garde.

Faible niveau de
soutien pour toutes
les familles, mais
relativement plus
élevé pour les
familles à faible
revenu.

Faible niveau de
soutien. La garde
des enfants est 
la responsabilité 
des parents et 
du secteur public.

Australie
Canada
Japon
Nouvelle-Zélande
Suisse
Royaume-Uni
États-Unis

Source : traduit de Gauthier (2002), p. 39.



même de ses actions des dix dernières années
en matière de politique familiale en fait foi :

• Des services éducatifs et de garde fortement
subventionnés et dont le déploiement approche
sa maturité;

• Un programme d’assurance parentale (depuis
janvier 2006) dont la durée et la générosité
ressemblent à celles des mesures en place
dans les pays de l’Europe du Nord;

• Un programme de soutien financier direct à com-
posante universelle (le soutien aux enfants),
dont le montant maximal ou presque est accor-
dé aux familles dont les ressources avoisinent
le revenu médian15.

Par ailleurs, le Québec montre des signes
d’amélioration et d’un certain avant-gardisme sur
les plans du partage des tâches entre conjoints
et de l’égalité des sexes en général, quoiqu’il
s’agisse d’un domaine où les progrès sont lents,
au Québec comme ailleurs.

Il semble donc qu’au Québec, l’État emprunte
une voie qui pourrait permettre une certaine adé-
quation entre l’offre et la demande de politiques
familiales. Puisque le Québec est une société un
peu plus en avance dans son processus de mo-
dernisation des valeurs individuelles, il apparaît

normal que l’État québécois soit parmi les pre-
miers à réagir pour adapter ses institutions. Par
contre, la pression est moins forte aux États-
Unis, pays caractérisé dans l’ensemble par des
valeurs plus traditionnelles. Le Québec, État 
« social-démocrate », agit ainsi dans un contexte
nord-américain qui est typiquement « libéral »,
caractérisé par une intervention limitée, surtout
en matière de services.

Par ailleurs, il semble que la tendance des États
à s’adapter plus ou moins rapidement aux
changements de valeurs des populations pour-
rait avoir été modifiée (à tout le moins en Europe)
au cours de la dernière décennie par l’interven-
tion de la Communauté européenne et plus
récemment par les recommandations de l’OCDE
(2005). En effet, ces deux organismes prêchent
constamment pour le développement de poli-
tiques familiales mieux adaptées à la présence
accrue des femmes sur le marché du travail.
Étant donné la tendance du modèle du couple à
deux gagne-pain à se généraliser dans les pays
développés, l’attitude des États vis-à-vis de ces
couples aura-t-elle tendance à converger à long
terme? Le prochain chapitre porte sur les pers-
pectives d’évolution des politiques familiales et
de la fécondité dans les pays développés et au
Québec.
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15. Quoique les allocations familiales versées au Québec
soient sélectives, alors que l’universalité est plutôt la
norme en Europe du Nord.



Selon Lesthaeghe, tous les pays d’Europe ont
connu à des stades divers les signes de la seconde
transition démographique. Il est donc normal de
se demander s’il ne s’agirait pas de manifesta-
tions d’un même cheminement, mais à différents
stades de développement, les pays nordiques en
étant à un stade plus avancé que les autres
pays. Peut-on croire alors que nous assisterons
à une convergence des politiques et de la fécon-
dité de l’ensemble des pays développés? Il faut
reconnaître que l’évolution des politiques fami-
liales et de la fécondité dans un pays s’inscrit
dans un contexte historique qui lui est propre.
C’est le cas pour les pays nordiques auxquels
nous comparons le Québec tout au long de ce
document.

Dans un premier temps, nous présentons dans
ce chapitre un aperçu de l’histoire de la démo-
graphie et des politiques familiales dans les pays
nordiques avant d’examiner quelques éléments
de contexte laissant penser que cette expérience
peut se généraliser à d’autres pays. Nous faisons
ressortir ensuite les points qui rapprochent le
Québec des pays nordiques, puis nous mention-
nons d’autres conditions qu’il lui sera nécessaire de
remplir, et suggérons enfin quelques éléments 
de réponse à la question première : en matière de
fécondité, le Québec suivra-t-il la voie des pays
nordiques?

3.1 L’expérience des pays nordiques : 
un modèle exportable?

Les pays nordiques constituent une référence dans
l’analyse de l’évolution de la fécondité, d’abord
parce que ces pays ont connu en premier les
changements que vivent actuellement plusieurs
autres pays sur le plan des transformations des
modes de vie familiaux et de la participation 
des femmes au marché du travail, mais surtout
parce que, bien avant d’autres, ces pays ont mis
en place des politiques qui ont permis une récu-
pération aux âges plus avancés des naissances
reportées. Pour le Québec, l’expérience de ces

pays s’avère d’autant plus intéressante qu’il a
avec eux plusieurs points communs.

Pour présenter l’expérience des pays nordiques,
nous nous référerons au modèle suédois. Bien
que chacun de ces pays puisse avoir connu des
expériences singulières sur le plan de l’évolution
de la fécondité et de la mise en place des mesures
de la politique familiale, Andersson (2003) recon-
naît que, somme toute, leurs expériences res-
pectives présentent une grande similarité. C’est
pourquoi le modèle suédois est le plus souvent
présenté pour décrire l’ensemble des expériences
des pays nordiques. Nous ne faisons pas excep-
tion ici.

3.1.1 Historique

Le modèle suédois est né d’une expérience
nationale particulière, caractérisée par une
industrialisation tardive, une pauvreté élevée et
de grands défis démographiques posés par
l’émigration et un déclin de la fécondité. Selon
Hoem et Hoem (1996), déjà dans les années
trente, la Suède encourageait les femmes à entrer
sur le marché du travail, contrairement aux
autres pays qui légiféraient pour éviter que les
femmes mariées y soient présentes. Le besoin
de main-d’œuvre féminine et la faible fécondité
ont contribué à faire avancer l’idée qu’une inter-
vention de l’État était nécessaire pour aider les
familles à avoir des enfants. La capacité démon-
trée à concilier natalisme et féminisme a favorisé
le développement des politiques d’égalité des
sexes en Suède. Bien que, par la suite, dans les
années quarante et cinquante, les familles à un
seul pourvoyeur soient redevenues la norme,
l’idée que les femmes devraient être capables de
concilier travail et famille persista.

La période qui s’est étendue de 1965 au début
des années quatre-vingt a été déterminante 
pour l’entrée des femmes sur le marché du tra-
vail. Au milieu des années soixante, le risque de
manquer de main-d’œuvre était encore une fois

3. Perspectives d’évolution des politiques familiales 
et de la fécondité
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à l’origine des encouragements prodigués aux
femmes pour qu’elles entrent sur le marché du
travail, que ces femmes aient des enfants mineurs
ou pas. Le taux d’activité des femmes âgées de
25 à 54 ans est alors passé de 65 % en 1970 à
plus de 80 % en 1980.

Selon Hoem et Hoem (1996), une fois que les
mères ont eu commencé à entrer sur le marché
du travail en grand nombre, d’autres change-
ments furent souhaités dans d’autres domaines.
La complémentarité des rôles des hommes et
des femmes dans la famille a commencé à être
remise en question sérieusement. Les médias
ont mis en évidence l’absence d’une réelle éga-
lité entre les hommes et les femmes dans la
famille aussi bien que dans le marché du travail.
Les revendications pour un changement de rôle
des femmes ont été étendues à des change-
ments correspondants du côté masculin. Les
politiques publiques ont progressivement adopté
des mesures favorisant l’égalité des sexes et la
famille à deux gagne-pain.

Durant cette période, une importante séquence
de réformes concernant les congés parentaux a
été entreprise en vue de faciliter la conciliation du
travail et de la vie familiale pour les mères et d’es-
sayer d’engager les pères dans des changements
similaires. À partir de 1974 et jusqu’en 1989
(Hoem et Hoem, 1996), des réformes successives
ont été adoptées. Des investissements impor-
tants ont été réalisés dans le système de garde,
le soutien financier à la maternité fut remplacé
par le soutien parental payable aux deux parents
(1974), et la fin des années soixante-dix (1978)
vit l’introduction du droit au travail à temps partiel
pour les parents avec de jeunes enfants.

Bien que les politiques familiales aient commencé
à se développer dans les années soixante et
soixante-dix, le rythme ne s’accéléra vraiment
qu’après les années soixante-dix. L’on assista
alors à l’émergence de problèmes de conciliation
travail-famille, et il devint plus difficile que jamais
pour les parents d’assumer leurs responsabilités.
Cette période a été marquée, comme on l’a vu
précédemment, par un déclin important de la
fécondité, attribuable principalement, dans les
quatre pays nordiques, à un report de la mater-
nité. Tsuya (2003) associe ce retard dans la for-
mation des familles à plusieurs facteurs, comme

l’augmentation rapide des taux d’activité féminins
et l’accessibilité encore limitée aux programmes
de congés parentaux et de services de garde.
Cette période a d’ailleurs été caractérisée par des
débats sur l’égalité des sexes et sur la nécessité
de la prise en compte de ce principe dans les
politiques.

La période qui s’est étendue de 1980 à 1990 a
été marquée par une remontée remarquable de
la fécondité.

Tsuya explique que le principal facteur de la remon-
tée de la fécondité et de son maintien par la suite
a été l’amélioration rapide des congés parentaux
assortis de généreuses compensations combi-
née au développement des services de garde,
puisque les taux d’activité chez les femmes en
âge de procréer ont continué d’augmenter, tard
dans les années quatre-vingt, et sont demeurés
élevés dans les années quatre-vingt-dix. Selon
l’auteure, l’augmentation de la participation des
hommes aux tâches domestiques est également
un facteur explicatif de la hausse de la fécondité
après 1985. Hoem et Hoem (1996) attribuent
également cette remontée à des investissements
massifs à l’égard de la famille, qui se sont
ajoutés à la hausse des revenus et au sentiment
dans la population que les choses ne pouvaient
aller qu’en s’améliorant.

Cette évolution au cours des années a fait en sorte
que la politique familiale des pays nordiques 
est maintenant constituée de trois piliers (Tsuya,
2003) : les allocations familiales, le congé paren-
tal et les services de garde. Ces trois principales
composantes ont été créées dans l’ordre suivant :
une allocation familiale payable pour tous les
enfants à la fin des années quarante; les sys-
tèmes de congés de maternité avec un niveau
élevé de compensation du revenu, qui commen-
cèrent pleinement à se développer du milieu des
années soixante-dix aux années quatre-vingt; 
le plein développement des services de garde
publics, qui se matérialisa vraiment dans les quatre
pays nordiques au cours des années quatre-vingt
et quatre-vingt-dix. L’ensemble de ces services
favorise l’égalité des sexes en permettant aux
hommes et aux femmes de concilier leurs res-
ponsabilités professionnelles et familiales. Ce
modèle encourage donc l’égalité des sexes tant
au travail qu’à la maison.
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Selon Neyer (2003), les politiques familiales des
pays nordiques visent trois objectifs : faciliter
l’emploi des mères, réduire leur fardeau domes-
tique et changer les relations entre les hommes
et les femmes en ce qui concerne les soins et
l’emploi. Les services de garde pour enfants de
tous âges sont largement accessibles à faible
coût. L’accès aux services de garde est garanti
comme un droit social à chaque enfant. Le congé
parental permet aux parents de prendre soin de
leurs enfants sans mettre en péril leur niveau 
de vie ou leur emploi. Dans l’ensemble, le soutien
aux familles prévoit une aide en services plutôt
qu’en argent. Par ailleurs, tous les pays nordiques
ont accru leurs transferts aux familles durant les
dernières décennies.

À propos des effets de ces politiques, Neyer
(2003) mentionne que, si nous mettons en rela-
tion ce type de politique familiale et les niveaux
de fécondité dans les pays d’Europe, les pays
qui conçoivent leurs politiques familiales comme
faisant partie des politiques du marché du travail,
des politiques de soins et des politiques d’éga-
lité des sexes semblent avoir réussi à maintenir
leur fécondité au-dessus des faibles niveaux. Ils
utilisent des stratégies visant à changer le marché
du travail, de sorte que les hommes comme les
femmes peuvent maintenir leur emploi et leur
revenu même s’ils ont des enfants. Cela néces-
site un vaste développement des services de

garde comme préalable à l’emploi des parents.
Cela suppose aussi des politiques qui visent 
à changer le contrat entre les hommes et les
femmes quant à la division du travail et des soins
dans la famille et dans la société.

Finalement, dans une présentation du cas de la
Suède, Möller (2003) fait un constat intéressant
quant aux effets possibles de la politique familiale
sur la fécondité. Dans les années quatre-vingt-dix,
mentionne-t-elle, les femmes qui ont réduit leur
nombre d’enfants, ou du moins qui ont davan-
tage reporté leur projet à cet égard, se trouvaient
en plus forte proportion parmi les femmes peu
scolarisées et ayant des revenus plus faibles.

Les femmes plus instruites et qui avaient un
emploi sûr sont celles qui, au contraire, sont
devenues plus fécondes, ce qui constitue un
nouveau « pattern ». En effet, dans le passé, 
les femmes moins instruites ont toujours eu un
nombre d’enfants substantiellement supérieur à
celui des femmes plus instruites. Parmi les
cohortes de femmes nées après les années
soixante, les plus instruites ont au moins autant
d’enfants que les moins instruites. Cela signifie
que, pour la première fois dans le vingtième
siècle, il est devenu possible pour les femmes de
concilier les enfants avec la carrière. Cela démon-
trerait l’efficacité du système des politiques fami-
liales nordiques. Mais, en matière de fécondité,
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Tableau 8
Cheminement sociodémographique de la Suède, 1930-1990

De 1930 à 1945 • Prise de conscience du déclin démographique et du manque de main-d’œuvre
• Nécessité de permettre aux femmes de travailler et d’avoir des enfants simultanément

• Appui à une nouvelle politique sur le principe d’égalité des sexes
• Hausse de la participation des femmes au marché du travail
• Difficulté de concilier le rôle de mère avec celui de travailleuse 

parce qu’il n’y a pas ou qu’il y a peu d’aide de l’État et de la part du conjoint
Plus ou moins • Baisse des naissances
de 1960 à 1975 • Évolution continue des valeurs : le modèle de l’homme pourvoyeur n’est plus considéré 

comme la seule voie à suivre. Il y a bouleversement des rapports de pouvoir 
traditionnels, tant dans la société que dans le couple. Le mouvement féministe prend 
beaucoup d’ampleur. Ces changements sont un terrain propice aux étapes qui suivent.

• Revendications pour plus d’égalité dans le ménage (partage des tâches et soins) 
et vis-à-vis du marché du travail

• Développement graduel de la politique familiale
• Implication très graduelle des hommes dans les tâches et les soins bien 

De 1975  à 1990 que l’inégalité entre les sexes persiste encore
• Parachèvement de la politique familiale (congés de maternité généreux, 

offre complète de services de garde, horaires flexibles…)
• Hausse des naissances (indice synthétique de fécondité de plus ou moins 1,7; 

descendance finale de 2,0 enfants par femme)



l’expérience nordique a-t-elle des chances de se
généraliser dans les autres pays?

3.1.2 Assistera-t-on à une convergence
des politiques familiales des pays
développés?

Compte tenu de tout un ensemble de facteurs qui
peuvent varier selon les pays, peut-on penser, 
au vu de l’expérience des pays nordiques, qu’une
convergence des politiques familiales des pays
développés est possible?

Combien de temps les pays résisteront-ils à la
pression de leurs citoyens avant d’imiter les pays
nordiques dans leurs politiques familiales? En
fait, il s’agit d’une question un peu naïve. Naïve,
parce qu’elle suppose que les contextes écono-
mique, social, voire historique sont les mêmes
dans tous les pays. Naïve aussi parce qu’elle
suppose que des politiques similaires pourraient
avoir un effet identique sur la fécondité dans tous
les pays.

Voyons d’abord les éléments qui semblent militer
en faveur de cette convergence.

Selon Gauthier (2002), les initiatives des Nations
Unies et de l’Union européenne sur des sujets
comme les droits des enfants et l’élimination de
la discrimination à l’égard des femmes, depuis la
fin des années soixante-dix, sont les principaux
facteurs de convergence, lesquels à leur tour ont
donné lieu à des actions plus précises dans les
années quatre-vingt-dix :

• La directive sur la grossesse de l’Union euro-
péenne (1992)

Cette directive concerne la mise en œuvre de
mesures visant à protéger la femme « enceinte,
accouchée ou allaitante » contre les risques
que son poste ou son milieu de travail lui ferait
courir.

• La recommandation sur la garde des enfants
de l’Union européenne (1992)

La recommandation faite aux États membres
est de prendre ou de susciter progressivement
des initiatives afin de permettre aux femmes et
aux hommes de concilier leurs responsabilités
professionnelles, familiales et d’éducation décou-
lant de la garde des enfants. La recomman-
dation concerne le coût de la garde, la prise en

compte des besoins des parents, l’offre des
services et leur accessibilité aux enfants ayant
des besoins spéciaux.

• La directive de l’Union européenne sur les
congés parentaux et pour raisons familiales
(1996)

L’objectif est de mettre en place des prescrip-
tions minimales sur le congé parental et l’ab-
sence du travail pour raison de force majeure,
en tant que moyens importants de concilier la
vie professionnelle et familiale et de promou-
voir l’égalité des chances et de traitement entre
les femmes et les hommes.

• La directive de l’Union européenne sur le tra-
vail à temps partiel (1996)

L’objectif consiste en la suppression des dis-
criminations à l’égard des travailleurs à temps
partiel et en l’amélioration de la qualité du tra-
vail à temps partiel. Il s’agit en outre de faciliter
le développement du travail à temps partiel sur
une base volontaire et de contribuer à l’organi-
sation flexible du temps de travail d’une manière
qui tienne compte des besoins des employeurs
et des travailleurs.

• La résolution de l’Union européenne sur la par-
ticipation équilibrée des femmes et des hommes
à la vie familiale et au travail (2000)

Cette résolution reconnaît qu’il est important
d’améliorer l’égalité des chances sous tous ses
aspects, y compris en permettant d’articuler
plus aisément la vie professionnelle et la vie
familiale. La participation équilibrée des femmes
et des hommes au marché du travail et à la vie
familiale constitue un élément essentiel du
développement de la société.

Bien que l’Union européenne n’ait aucune com-
pétence légale en matière de politique familiale,
sa compétence en matière d’égalité des chances
pour les femmes englobe largement les ques-
tions de politiques familiales (Gauthier, 2002).
Par exemple, sa directive sur les congés paren-
taux (1996) a été suivie par l’adoption de poli-
tiques dans des pays où de telles politiques
n’existaient pas auparavant (Gauthier, 2002).

Du côté des facteurs limitant la convergence des
politiques, Gauthier note que les différentes insti-
tutions, histoires et compositions politiques des
pays sont de nature à préserver ces différences
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de politiques familiales entre pays. Une analyse
temporelle plus serrée des regroupements des
pays lui permet d’affirmer que ces divergences
demeurent.

Ainsi, le déclin de la fécondité depuis les années
soixante n’a pas été un facteur d’augmentation
des allocations familiales. Par contre, la plupart des
pays ont été sensibles à l’augmentation de la
participation des femmes au marché du travail,
quoique dans une moindre mesure dans les pays
dits « libéraux ». Il apparaît même que les ten-
dances récentes marginalisent les pays « libé-
raux » en ce qui concerne le soutien aux parents
qui travaillent (Gauthier, 2002), ce qui est parti-
culièrement le cas des États-Unis. Par consé-
quent, étant donné le contexte libéral dans lequel
évolue le Québec, la poursuite du développe-
ment de la politique familiale québécoise pourrait
bien être influencée par les décisions prises par
les États voisins.

3.2 Quelles conclusions et quelles
perspectives pour le Québec?

3.2.1 Des ressemblances sur plusieurs
plans avec les pays nordiques

La question soumise initialement était la suivante :
le Québec suivra-t-il la voie nordique sur le plan
de la fécondité? Même si le niveau de la fécon-
dité au Québec diffère sensiblement de celui
atteint par les pays nordiques, les analyses com-
paratives des facteurs associés à la fécondité, la
comparaison des valeurs des individus selon les
pays, l’examen du développement de la politique
familiale du Québec et la présentation de l’ex-
périence nordique à ce chapitre, suggèrent à ces
égards plusieurs similitudes entre le chemine-
ment du Québec et celui des pays nordiques.

• Sur le plan de l’évolution des facteurs
associés à la fécondité

Nous avons fait état au premier chapitre de plu-
sieurs facteurs associés à l’évolution de la fécondité
depuis 1960. Nous avons examiné quelques-uns
de ces facteurs. Certains seraient responsables de
la baisse de la fécondité survenue de 1960 à 1985,
alors que d’autres ont pu contribuer à la hausse
observée dans les pays nordiques à compter 
de 1985.

Parmi les facteurs associés à la baisse, on peut
énumérer les changements dans la formation
des couples et l’augmentation des ruptures, qui
seraient responsables en partie du report de la
constitution des familles; l’accessibilité accrue
aux moyens de contraception et, en cas d’échec,
le recours à l’avortement, qui ont rendu possible
ce report; la hausse de la scolarisation, respon-
sable en partie également du report de la forma-
tion des familles, qui s’explique par la hausse des
coûts associés à la maternité; la hausse impor-
tante de la participation des femmes en âge de
procréer au marché du travail, facteur encore
plus directement responsable du report.

En ce qui a trait à l’évolution de ces facteurs, le
Québec aurait suivi les pays nordiques avec un
décalage d’une dizaine d’années, adoptant des
comportements similaires à ces pays. Le tableau 9
indique à ce sujet, pour chacun des facteurs
associés, la période où les plus grands change-
ments ont été notés dans les pays nordiques
d’une part et au Québec d’autre part. Les diffé-
rences entre les périodes respectives sont, en
effet, généralement de dix ans. Bien plus, le
tableau 10 montre qu’en 2002, l’adoption de ces
comportements par la population aurait même
été plus généralisée au Québec. En effet, pour
trois des facteurs associés, le Québec a atteint
un niveau supérieur à celui des pays nordiques.

Par ailleurs, au chapitre des facteurs respon-
sables de la remontée de la fécondité dans les
pays nordiques, Tsuya (2003) mentionne la dis-
sociation croissante de la procréation et du
mariage, qui a donné lieu à une hausse importante
des naissances hors mariage. Cela a permis
d’éviter que le Québec connaisse un niveau de
fécondité aussi faible que l’Italie notamment.
Comme le mentionne Festy (2001), « dans ces
pays [Europe centrale puis Europe méridionale],
l’attachement au mariage comme cadre privilégié
de constitution de la famille n’a pas autorisé le
développement de la fécondité hors de sa forme
légitime traditionnelle. Il n’a pas permis la com-
pensation partielle, qui a pu s’opérer plus facile-
ment ailleurs, entre le recul des naissances légitimes
et la progression des illégitimes ».
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Un autre facteur favorable à une remontée de la
fécondité est la participation accrue des hommes
aux tâches ménagères et aux soins. Pour ces
deux facteurs, le Québec a suivi le mouvement
des pays nordiques. Dans le premier cas (disso-
ciation des naissances et du mariage), le Québec
les surclasse; dans le second (participation des
hommes aux tâches ménagères et aux soins), 
il les suit, mais avec un retard d’au moins dix ans.
Donc, le Québec a connu des changements avec
tout autant, sinon davantage d’intensité que les
pays nordiques.

• Sur le plan des valeurs des adultes

La question des valeurs a une grande importance
dans l’explication du retardement des transitions
de la vie et du report des naissances à des âges
supérieurs. Comme on l’a vu précédemment,
deux sondages ont permis de classer les pays
selon l’étape où ils en sont dans la transition
entre une société traditionnelle et une société
moderne. À cet égard, on retient que le Québec
en 2000 se situait dans une zone occupée
surtout par les pays de l’Europe du Nord en 1990.
Cela va dans le sens des constats précédents.
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Tableau 9 
Périodes où de grands changements ont été notés pour quelques facteurs associés à la fécondité, 

le Québec comparé aux pays nordiques

Tableau 10
Niveau atteint en 2002 pour quelques facteurs associés à la fécondité, 

le Québec comparé aux pays nordiques

Facteurs associés à la fécondité Le Québec par rapport aux pays nordiques

Nombre moyen de premiers mariages Le Québec est en dessous des pays nordiques

Taux de divortialité À peu près équivalent

Pourcentage de naissances hors mariage Le Québec surpasse les pays nordiques

Pourcentage de couples en union libre Le Québec surpasse les pays nordiques

Interruptions volontaires de grossesse Le Québec surpasse les pays nordiques

Taux d’activité des femmes par groupe d’âge Le Québec suit de très près les pays nordiques

Rapport des taux d’activité femmes-hommes Similaire aux pays nordiques chez les moins de 35 ans

Facteurs associés à la fécondité Pays nordiques Québec

Baisse du nombre moyen 
de premiers mariages

Après 1965 jusqu’en 1980 De 1975 environ jusqu’en 1985

Hausse de la divortialité Après 1965 ou 1970 selon les pays De 1975 environ jusqu’en 1995

Hausse de la cohabitation À partir de 1970 jusqu’en 1990 De 1980 jusqu’en 2003

Hausse de la participation des
femmes au marché du travail

De 1960 jusqu’au début des
années 80

De 1965-1970 jusqu’en 2000

Hausse du partage des tâches et
des soins par les hommes

Années 70 et 80 En retard de dix ans par rapport
aux pays nordiques

Hausse du pourcentage de
naissances hors mariage

À partir de 1970 jusqu’en 1990 De 1980 jusqu’en 2003

Introduction de mesures de
conciliation travail-famille :

• Amélioration du congé parental
payé

• Développement des services 
de garde

Fin des années 70 jusqu’au début
des années 90

Durant les années 80 et 90

Nouveau régime en vigueur 
en 2006

Accélération dans les années
1997-2006



• Sur le plan de l’offre et de la demande 
de mesures en faveur des familles

Les couples à deux gagne-pain sont fortement
représentés au sein des familles québécoises.
Sur cette base, la majorité d’entre elles peuvent
être qualifiées de « modernes ». Par conséquent,
les mesures de politique familiale demandées
sont plutôt des services que du soutien financier
direct. Les nouvelles dispositions en matière de
politique familiale annoncées en 1997 visaient à
offrir une réponse mieux adaptée aux besoins
des familles. Cela vaut au Québec d’être classé
parmi les États « sociaux-démocrates ». Il s’agit
de la même catégorie que celle à laquelle appar-
tiennent les pays nordiques. Voilà donc une
similitude supplémentaire entre les deux régions.
Ce qui les différencie cependant, c’est que l’État
« social-démocrate » québécois agit dans un
contexte nord-américain où les interventions en
faveur des familles sont plus limitées. Mais ce
contexte pourrait changer16. La population de
plusieurs provinces canadiennes et États amé-
ricains (du nord entre autres) a des compor-
tements de plus en plus « modernes », de sorte
que des pressions pourraient être faites pour que
leurs institutions s’adaptent aux nouvelles réa-
lités des couples.

• Sur le plan du développement 
de la politique familiale

Comme facteurs ayant le plus contribué à la
hausse de la fécondité après 1985 dans les pays
nordiques et au maintien, par la suite, du niveau
atteint, Tsuya nomme deux mesures de concilia-
tion travail-famille ou de promotion de l’égalité
des sexes : les améliorations importantes appor-
tées au congé parental rémunéré et le dévelop-
pement des services de garde. Le facteur le plus
important, selon Tsuya, est la prolongation du

congé parental payé. Bien que comportant des
variations selon les pays, la durée ainsi que le
niveau de compensation du revenu ont augmenté
substantiellement de la fin des années soixante-
dix jusqu’au début des années quatre-vingt-dix.
Cette mesure fut suivie par le développement
rapide des services de garde publics durant les
années quatre-vingt et quatre-vingt-dix dans 
les quatre pays nordiques. En ce qui concerne le
Québec, le développement du réseau des ser-
vices de garde se terminera en 2006 (1997-2006),
soit un an après la mise en œuvre du Régime
québécois d’assurance parentale.

Le Québec se rapproche donc des pays nordiques
pour ce qui concerne les facteurs associés à la
baisse de la fécondité ainsi que pour le degré de
modernité atteint par sa société. En ce qui a trait
aux facteurs associés à la hausse de la fécon-
dité, le Québec accuse, cependant, un retard par
rapport à ces pays. Toutefois, la politique fami-
liale québécoise se trouverait actuellement à un
niveau de maturité équivalent à celui atteint par
la politique familiale des pays nordiques en
1985-1990. Cela concerne le soutien financier
direct (étant donné l’adoption en 2005 de la
mesure québécoise de soutien aux enfants), 
le développement des services éducatifs et de
garde ainsi que le Régime québécois d’assu-
rance parentale. Par contre, en comparaison des
pays nordiques, il resterait au moins un autre
volet à mettre en place au Québec : une politique
de conciliation travail-famille. À cet égard, les
mesures offertes par la politique familiale du
Québec ne correspondraient pas complètement
aux demandes des familles.

3.2.2 D’autres conditions à remplir

Les similitudes notées entre le Québec et les pays
nordiques sont-elles suffisantes pour conclure
que cette province pourrait emprunter la voie
nordique en ce qui concerne sa fécondité? Étant
donné la différence des contextes historiques et
politiques, la réponse à cette question mériterait
beaucoup de nuances. Cependant, l’expérience
nordique nous semble suggérer que le Québec
doit remplir d’autres conditions pour avoir des
chances d’imiter ces pays en matière de fécon-
dité. Nous en décrivons un certain nombre.
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vouloir s’engager dans le développement de services de
garde avant l’élection du gouvernement conservateur en
janvier 2006, doivent maintenant prendre position vis-à-
vis d’une approche tout à fait différente. Le nouveau gou-
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• Les perceptions

La littérature est unanime : pour que les jeunes 
et les couples décident d’avoir des enfants, ils
doivent pouvoir se projeter avec confiance dans
l’avenir. Des chercheurs, comme Hoem et Hoem
(1996) et Möller (2003), qui ont analysé les fac-
teurs ayant contribué à la hausse de la fécondité
dans les pays nordiques au cours des années
quatre-vingt, mentionnent le « sentiment général
d’optimisme dans la population » qui régnait alors
et la « solide confiance dans l’avenir ». Eurobaro-
mètre, qui effectue des sondages en Europe dont
les résultats ont été publiés en 2005 (Commis-
sion européenne, 2005), confirme ce constat.
Parmi les 25 pays de l’Union européenne, les
habitants du Danemark, de la Suède et de la
Finlande (la Norvège ne fait pas partie de l’Union
européenne) se classent aux premiers rangs,
sinon parmi les premiers, pour des questions
comme « la satisfaction de leur vie en général »,
« le bilan positif de leur situation personnelle au
cours des cinq dernières années », « la satisfac-
tion du fonctionnement de la démocratie de leur
pays » et l’appréciation de leur « qualité de vie ».

Cette question de confiance en l’avenir et d’attitude
positive soulève plusieurs interrogations pour 
le Québec. Comment les Québécoises et les
Québécois perçoivent-ils de façon générale
l’avenir? Quel jugement portent-ils sur leur situa-
tion personnelle? Comment perçoivent-ils le
soutien de l’État, et comment voient-ils et appré-
cient-ils les progrès que représentent les
mesures mises en place à l’égard des familles?
Bien que nous ne disposions pas de recherches
ou de données qui le démontrent, les Québécois
dans leur ensemble nous semblent éprouver des
difficultés à apprécier les progrès faits par leurs
institutions et surtout à atteindre un consensus
autour de ces progrès. Pensons au développe-
ment des services de garde à contribution
réduite depuis 1997 : la pénurie de places a tou-
jours fait la une, alors que le bas tarif – parmi les
plus bas au monde – a été peu mentionné.
Pensons aussi à la mesure de soutien aux
enfants, à propos de laquelle la couverture média-
tique a continuellement laissé croire, à tort, qu’il
ne s’agissait que d’un « recyclage de budgets ».
L’on peut penser également à l’instauration du
Régime québécois d’assurance parentale, dont
la pertinence fut à plusieurs reprises remise en
cause dans les médias.

• La valorisation de la famille

Lors de la conférence Des enfants pour le
Québec organisée par La Presse et Radio-
Canada le 3 décembre 2003 à Montréal, les par-
ticipants ont été invités, à quelques reprises, à
émettre leurs commentaires sur les présen-
tations des conférencières et des conférenciers.
Le sentiment que la famille est peu valorisée 
au Québec est celui qui a été le plus souvent
exprimé. Cela nous amène aux questions sui-
vantes : comment sont perçus les enfants?
Quelle place fait-on aux familles, et en particulier
aux familles nombreuses?

Le sociologue Simon Langlois (1999) mention-
nait, il y a déjà quelques années, que le rapport
à l’enfant est sans doute l’un des changements
majeurs qui caractérise les modes de vie con-
temporains. Les ménages où interagissent quoti-
diennement enfants et adultes sont de moins en
moins nombreux : de 1986 à 2001, le nombre de
familles avec enfants a augmenté de 4 % au
Québec, alors que celui des couples sans enfant
a crû de 40 % et que celui des personnes qui ne
vivent pas dans les familles a augmenté de 31 %.
À la longue, cela n’aurait-il pas un effet sur la
capacité d’une société à tolérer les enfants et,
plus généralement, sur la place accordée à la
famille?

Dans un avis sur la démographie et la famille, le
Conseil de la famille et de l’enfance (2002) a écrit
ce qui suit concernant la valorisation de la famille
et des rôles parentaux :

« Par ses recherches et ses consultations
[…], le Conseil en vient à constater que
c’est notre environnement qui ne favorise
pas la réalisation du désir d’enfant. Produc-
tivité à outrance, société de consommation,
individualisme, intolérance des gens qui
n’ont pas d’enfant, fluctuations d’année en
année des mesures de soutien financier à
la famille : ce ne sont là que quelques élé-
ments désincitatifs à la concrétisation du
désir d’enfant. » (p. 69)

Selon le Conseil, il faut modifier la perception,
réelle ou appréhendée, des difficultés de fonder
une famille ou de vivre la famille et rappeler le
rôle important qu’elle joue au sein de la société,
à la fois au plan individuel et au plan collectif
(p. 69).
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Plus récemment, en 2003-2004, ce même orga-
nisme revenait sur le sujet dans un rapport intitulé
Les parents au quotidien :

« Au terme de [sa] démarche d’enquête et
de réflexion sur le quotidien des familles
québécoises, le Conseil constate à quel
point une meilleure reconnaissance de la
famille en tant que valeur sociale peut
constituer, aux yeux mêmes des parents,
un encouragement à fonder une famille ou
à avoir un autre enfant. » (p. 79)

• L’emploi et les conditions de travail

Comme en témoignent plusieurs chercheurs,
l’emploi constitue une variable incontournable
dans la décision d’avoir des enfants. Ainsi, selon
Bagavos et Martin (2000), la disponibilité des
emplois et des niveaux de revenus prévisibles
stables ont une incidence beaucoup plus forte
sur les comportements de fécondité que tous les
dispositifs financiers.

C’est d’ailleurs un facteur retenu par plusieurs
chercheurs pour expliquer l’évolution de la fécon-
dité dans les pays nordiques. En effet, plus d’un
(Hoem et Hoem, 1996; Möller, 2003; Dribe 
et Stanfors, 2005) désigne l’amélioration de la
situation et des conditions économiques comme
l’un des facteurs explicatifs importants de la
hausse de la fécondité dans les pays nordiques
dans les années quatre-vingt. De même, la dété-
rioration de la situation économique en Suède
dans les années quatre-vingt-dix serait en partie
responsable de la baisse de fécondité observée
au cours de ces années.

Comme on l’a vu précédemment, la situation de
l’emploi a toujours été plus favorable dans les
pays nordiques qu’au Québec. De plus, dans ces
pays, l’accent est davantage mis sur la formation
technique, ce qui accroît les chances d’occuper
un emploi et surtout un emploi mieux rémunéré.
Une comparaison plus serrée du marché du tra-
vail et de la formation des jeunes dans les deux
régions reste à faire pour déterminer ce qui dis-
tingue le Québec de ces pays.

Par ailleurs, la disponibilité des emplois n’est pas
suffisante, il faut également que les conditions 
de travail soient favorables aux jeunes familles. 
À plusieurs égards, ces conditions sont supérieures
dans les pays nordiques comparativement au
Québec.

Ainsi, le pourcentage de la main-d’œuvre couvert
par une convention collective, de 30% au Québec,
s’élève à 90 % en Suède (OCDE, 2005). Les
emplois dans les secteurs public et parapublic
occupent dans les pays nordiques une impor-
tance relative plus grande qu’ailleurs, avec 30 %
du total des emplois (Adsera, 2005a). De plus, 
il est possible dans ces pays, pour les parents
avec de jeunes enfants, de convertir un emploi 
à temps plein en un travail à temps partiel « de
qualité ».

De son côté, le Québec se caractérise par la
présence d’un très grand nombre de petites 
et moyennes entreprises (PME)17. Celles qui
comptent moins de cent employés représentent
97,7 % de l’ensemble des employeurs et four-
nissent 43 % des emplois salariés; la très grande
majorité (65 %) compte quatre employés ou
moins. Par comparaison, les employeurs qui ont
cinq cents employés ou plus représentent 0,5 %
de l’ensemble des employeurs et ils fournissent
41 % des emplois salariés.

Plusieurs grandes entreprises (de plus de cinq
cents employés) et organisations publiques
québécoises, notamment celles dont les taux 
de syndicalisation et de main-d’œuvre féminine 
sont élevés, ont instauré des mesures de conci-
liation travail-famille pour soutenir leur personnel
(Rochette, 2002). Certes, un grand nombre de
petites et moyennes entreprises proposent dif-
férentes mesures de soutien. Mais elles sont
informelles dans la majorité des cas, et l’expé-
rience montre que ce sont les mesures explicites
ou officielles qui sont davantage utilisées par
l’ensemble des travailleurs (ministère de l’Emploi,
de la Solidarité sociale et de la Famille, 2004).
De plus, au Québec (Institut de la statistique du
Québec, 2005), en 2003, le tiers des femmes
occupant un emploi à temps partiel ne désiraient
pas occuper un tel emploi. Pour un tiers seule-
ment, l’emploi à temps partiel relevait d’un choix
personnel.
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Comme le mentionne le document de consulta-
tion sur la conciliation travail-famille du ministère
de l’Emploi, de la Solidarité sociale et de la
Famille (2004), « […] des acquis ont été obtenus
dans le domaine de la conciliation travail-famille,
mais des progrès sont encore attendus : Relever
ce défi appelle un changement de mentalité et
une orientation des valeurs en faveur des
familles. Cela exige une poursuite organisée et
cohérente de l’action non seulement des milieux
de travail, mais aussi des institutions et des
organisations du milieu de vie des familles […] ».

En somme, une grande attention doit être accor-
dée au Québec à la formation, à la disponibilité
d’emplois pour les jeunes et à une amélioration
de leurs conditions de travail.

• L’autonomie des jeunes adultes

Comme on l’a vu précédemment, les jeunes
Québécoises et Québécois quittent beaucoup
plus tardivement le foyer parental que les jeunes
Scandinaves. Au Québec, ce phénomène va en
s’amplifiant (Duchesne, 2005). Ainsi, en 1981, 
56 % des garçons et 37 % des filles âgés de 20 à
24 ans habitaient toujours la maison parentale
alors qu’en 2001, les proportions atteignaient
respectivement 63 % des garçons et 47 % des
filles.

Certains pays offrent un soutien particulier et diver-
sifié aux jeunes afin de favoriser leur autonomie
et leur indépendance. Ce soutien peut prendre
différentes formes, comme des subventions au
logement, au transport ou à la scolarité. C’est ce
que font les pays nordiques entre autres. En
Finlande par exemple, l’État aide financièrement
les jeunes de 20 ans qui ont quitté le domicile pa-
rental, quel que soit l’état de fortune de leurs
parents. Les jeunes qui travaillent peuvent pré-
tendre à une allocation de logement, indépen-
damment de leurs revenus (Kartovaara, 2005).

Beaujot (2004) s’est penché sur le « retardement
des transitions de la vie chez les jeunes et ses
conséquences». Il rappelle que les conséquences
du retard des jeunes à quitter le foyer parental
peuvent être également positives. En quittant le
domicile parental plus tard, les jeunes reçoivent
plus de transferts parentaux; en poursuivant de plus
longues études, ils sont mieux préparés pour un
monde où la main-d’œuvre croît plus lentement
et où nous devons compter sur la qualité des
travailleuses et des travailleurs.

Ce même chercheur suggère néanmoins certaines
mesures pour réduire ce retard. Par exemple, 
il propose des « investissements sociétaux plus
importants en éducation postsecondaire qui per-
mettraient aux jeunes de quitter le domicile
parental plus tôt et de terminer leur éducation de
façon plus efficiente, sans être distraits par les
emplois à temps partiel ». Il propose également
des investissements accrus dans la transition
entre l’école et un emploi ainsi que des investis-
sements plus importants dans les jeunes familles.
Il faut commencer à comprendre que les jeunes
adultes sans enfant sont des parents potentiels
et que, dans la perspective d’améliorer la fécondité,
ils mériteraient eux aussi un soutien approprié.

Ce sont là quelques-unes des conditions supplé-
mentaires que le Québec devrait considérer pour
se donner des chances d’améliorer sa fécondité
comme l’ont fait les pays nordiques.

3.2.3 Perspectives d’évolution 
de la fécondité au Québec

Le niveau actuel de la fécondité du Québec se
distingue assez nettement de celui observé dans
les pays nordiques. Pourtant, plusieurs des fac-
teurs associés à la fécondité ont évolué dans le
même sens et avec la même intensité dans les
deux populations. Ces facteurs ont contribué,
dans les deux cas, à faire chuter la fécondité.

Sur la base de ces similitudes de comportements
de part et d’autre, peut-on penser que notre
faible fécondité actuelle s’explique par le temps
qu’a mis le Québec par rapport aux pays
nordiques à adapter ses institutions aux valeurs
et aux réalités des couples à deux gagne-pain?
Autrement dit, si on adopte des réformes simi-
laires à celles des pays nordiques, peut-on penser
que la fécondité se redressera au Québec égale-
ment? La question est d’autant plus pertinente
que le Québec a déjà emboîté le pas de ces pays
en élaborant et en mettant en place des mesures
similaires.

Le désir d’enfant au Québec demeure présent et
est comparable à celui qu’on relève dans d’autres
pays à fécondité plus élevée. Par contre, l’écart
entre le désir et la réalité est un des plus élevés
des pays développés. Avec les développements
récents de la politique familiale québécoise, on
peut penser que les conditions seraient réunies
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pour favoriser chez un plus grand nombre de
couples la réalisation de leur désir d’avoir des
enfants. Mais il reste quand même des condi-
tions à remplir.

La société québécoise a profondément changé
et a adopté de toutes nouvelles valeurs, sinon
identiques, à tout le moins comparables à celles
des pays nordiques. En conséquence, le déve-
loppement de la politique québécoise mériterait
d’être complété pour s’assurer que ce sont les
milieux et les institutions qui sont adaptés aux
valeurs des individus, et non l’inverse.

Les conditions économiques et les conditions de
travail devront être plus favorables aux jeunes
pour leur assurer une plus grande sécurité finan-
cière et ainsi créer un climat de confiance en
l’avenir. Le démographe Peter McDonald (2005),
lors du XXVe Congrès international de la popula-
tion en 2005, disait à propos des jeunes que ce
qui est fondamental en matière de politiques
publiques, ce sont les changements institution-
nels qui pourront procurer un sentiment de con-
fiance aux jeunes, afin qu’ils soient capables de
former une famille sans qu’il leur en coûte trop
financièrement et sans que leurs aspirations per-
sonnelles soient compromises. Les change-
ments démographiques en cours et à venir
pourraient constituer, à cet égard, une occasion
pour les jeunes d’améliorer leur sort. La rareté
appréhendée de la main-d’œuvre pourrait leur
permettre d’occuper de meilleurs emplois et de
gagner de meilleurs revenus. Le travail à temps
partiel involontaire pourrait sans doute régresser.
Ce contexte démographique pourrait également
faciliter le départ des jeunes du foyer parental.
Mais la main-d’œuvre devra être formée en consé-
quence pour être en mesure d’imposer ses règles.

Il faudra encore du temps pour que la politique
familiale québécoise soit complétée et bien
implantée. Cependant, une fois ces étapes
franchies, peut-être sera-t-elle mieux comprise et
appréciée par la population et perçue de façon

plus positive. Ce qui a été observé dans d’autres
pays pourrait également se produire au Québec :
les femmes instruites, qui ont un désir d’enfant
tout aussi élevé que les autres femmes mais qui
en mettent finalement moins au monde, pour-
raient modifier leurs comportements18. Avec une
politique familiale adaptée à la société moderne
(Adsera, 2005b; Heiland et autres, 2004), le coût
pour les femmes instruites d’avoir des enfants
serait réduit. Peut-être assisterions-nous alors à
une baisse de la proportion des femmes qui n’ont
pas d’enfant au cours de leur vie, ce qui serait
d’autant souhaitable que le Québec a un taux
d’infécondité définitive des plus élevés.

Cela sera-t-il suffisant pour créer un climat optimiste
généralisé? Peut-être que toutes ces tensions ne
reflètent finalement que la nature profonde de la
société québécoise : une société sociale-démocrate
dans un contexte nord-américain libéral. Les
Québécois sont continuellement déchirés par 
le choix entre une fiscalité compétitive dans le
contexte nord-américain et une couverture
sociale « à l’européenne » correspondant à leurs
valeurs profondes. Mais les deux ne sont pas
possibles. La capacité à assumer les consé-
quences de ses choix, mais également à en
reconnaître les avantages, est liée au degré
d’optimisme d’un peuple, ce qui peut en bout de
ligne influer sur son destin démographique.

Enfin, si nos observations et les théories présen-
tées par rapport aux valeurs se vérifient, il y a
tout lieu de croire que le contexte pourrait
changer, et que de plus en plus de couples des
autres provinces et de certains États américains
pourraient réclamer à leur tour une adaptation 
de leurs institutions aux nouvelles réalités des
familles.
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qu’elles n’ont pas autant d’enfants qu’elles le souhai-
teraient.





Avant de conclure, rappelons que le projet qui a
donné lieu à ce document repose sur une simple
question : le Québec peut-il, eu égard à sa poli-
tique familiale, aspirer à rejoindre les niveaux de
fécondité des pays nordiques? En fait, avec 
une fécondité de 1,45 enfant par femme, un écart
de 0,3 point sépare le Québec des pays
nordiques. Combler cet écart peut sembler facile
à première vue, mais pourrait constituer en réa-
lité un défi important. Puisque le Québec, comme
nous l’avons démontré, se rapproche des pays
nordiques plus que n’importe quel autre territoire,
tant sur le plan des comportements démogra-
phiques que sur celui des caractéristiques
socioéconomiques de sa population, comment
expliquer l’écart qui les sépare en matière de
fécondité?

Nous avons montré que le Québec affiche plu-
sieurs ressemblances avec les pays nordiques :
nouveaux modes de formation et de dissolution
des ménages, participation des femmes au
marché du travail, scolarisation féminine, valeurs
des adultes, demande des familles et offre de
mesures de politique familiale par l’État.

Il apparaît donc qu’une bonne partie des condi-
tions favorisant la fécondité dans les pays
nordiques sont présentes au Québec, mais que
les résultats sur le plan de la fécondité ne sont
pas au rendez-vous.

Nous en déduisons que certains éléments favo-
rables à la fécondité pourraient manquer au
Québec. Parmi ceux-là, mentionnons d’abord
que l’emploi et les conditions de travail y sont
plus précaires qu’ailleurs, ce qui empêche d’entre-
voir l’avenir avec confiance. Mentionnons égale-
ment la difficulté qu’a la population à reconnaître
et à apprécier les politiques déjà en place, le peu
de valorisation de la famille dans la société
québécoise et finalement la tardive autonomie
des jeunes adultes.

Les efforts à déployer pour réunir l’ensemble des
conditions souhaitables semblent importants,
étant donné l’histoire québécoise des trente der-

nières années, tant en ce qui a trait au climat
socioéconomique (le degré d’optimisme est limité)
qu’en ce qui concerne les performances plutôt
moyennes du marché du travail (taux de chô-
mage de 8 % ou plus), sans compter le fait que le
Québec se situe dans un contexte de compétiti-
vité fiscale nord-américain. Cela dit, il faudra du
temps pour permettre aux nouvelles mesures de
la politique familiale québécoise de produire leur
plein effet. Combinée aux mesures déjà exis-
tantes, l’instauration récente du Régime québé-
cois d’assurance parentale pourrait permettre à
un plus grand nombre de couples de réaliser leur
désir d’enfant, mais cela reste à voir.

En outre, notre recherche nous montre que toute
comparaison avec nos voisins américains est
boiteuse. Le Québec ne peut espérer avoir un
niveau de fécondité comparable à ces derniers
sans mesures familiales. La différence des con-
textes, dans la composition de la population, sur
le plan économique et sur celui des valeurs, fragi-
lise toute comparaison. À cet égard, la théorie de
l’adaptation des institutions que sont l’État et le
marché du travail aux valeurs dominantes des
familles et des individus apparaît particulière-
ment pertinente. Les États-Unis, et en particulier
les États les plus conservateurs, peuvent se
passer de politiques familiales tout en mainte-
nant un plus haut niveau de fécondité. L’évolu-
tion de la fécondité, mais aussi des politiques
familiales, dans le reste du Canada et dans les
États les plus « progressistes » des États-Unis,
nous indiquera si cette théorie est valable.

En ce qui concerne les sociétés ayant adopté
des valeurs plus modernes et dont le Québec fait
partie, la littérature se fait de plus en plus pré-
cise. Le défaut de s’adapter de la part des insti-
tutions et des pères aux nouvelles valeurs de
plus en plus partagées par les familles, à savoir
davantage d’égalité et d’équité entre les sexes,
ne peut que nuire à la fécondité en forçant un
certain nombre de femmes à choisir entre la
maternité et le travail. À l’inverse, cette adapta-
tion permettrait ultimement de faciliter à la fois la
réalisation du désir d’enfant et le travail des deux

Conclusion
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parents, ce qui la rend d’autant plus pertinente à
long terme pour une société aux prises avec le
phénomène du vieillissement de sa population.
La politique familiale devrait donc aussi être vue
comme faisant partie de la politique d’emploi.

Il nous apparaît clair cependant que chaque pays
est particulier et qu’il reste beaucoup à faire pour
améliorer notre connaissance des interrelations
entre les politiques et la fécondité. Notre recherche
ne prétend pas apporter des réponses à toutes
les questions concernant l’état de la fécondité
québécoise.

Ainsi, bien que nous ayons montré l’importance
des trois grands déterminants que sont le marché
du travail, les valeurs et les politiques familiales
dans l’évolution de la fécondité, nous ne pouvons
évaluer avec précision la part des effets expliquée
par l’un et par l’autre. La recherche empirique en
ce domaine est encore trop peu avancée.

En outre, nous avons mis en lumière certaines
particularités québécoises qui mériteraient d’être
approfondies. C’est le cas de la proportion de
couples qui n’auront pas d’enfant au cours de leur
vie, cette proportion étant l’une des plus élevées
des pays développés. Bien que nous soupçon-
nions que les personnes les plus scolarisées y
soient surreprésentées, le profil précis de cette
population nous échappe encore.

De la même manière, le Québec se distingue par
une proportion plus faible de naissances de rang
trois ou plus. Les couples non autochtones du
Québec semblent de moins en moins enclins à
former des familles nombreuses, mais il existe
peu de données comparatives qui nous permet-
traient d’en savoir davantage.

Par ailleurs, outre le fait que le taux de chômage
québécois a connu des niveaux supérieurs à 8 %
au cours des trente dernières années, le niveau
plus élevé de précarité des emplois imputable aux
restructurations économiques des vingt dernières
années est probablement un facteur déterminant
de la fécondité québécoise. Ce sujet mériterait
plus d’attention de la part des chercheurs.

Nous avons également noté que la taille des
entreprises était un facteur déterminant en ce qui
concerne l’offre et l’existence de mesures de conci-
liation travail-famille au sein de ces dernières. 
Il s’agit d’un élément essentiel d’une politique
familiale favorable à la natalité, surtout pour les
parents de jeunes enfants. Or, le Québec se dis-
tingue par la forte prédominance d’entreprises de
petite ou de moyenne taille. L’effet réel de cette
particularité québécoise sur la fécondité nous
échappe.

Ces observations montrent bien qu’il reste difficile
de comparer des États entre eux tant les contextes
peuvent être différents. En conséquence, il est
tout aussi ardu d’apporter une réponse définitive
à une question qui paraît pourtant bien simple.

En définitive, nous croyons tout de même avoir
réussi à enrichir le cadre analytique classique,
contribuant ainsi à la compréhension de l’évolu-
tion de la fécondité, non seulement au Québec,
mais aussi dans l’ensemble des pays dévelop-
pés. Toutefois, l’évaluation de la validité statis-
tique de ce cadre reste à faire et nous espérons
que la diffusion du présent document motivera
d’autres chercheurs à pousser la recherche dans
ce sens.
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